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1. Depuis le rejet 1 1 an dernier par le peuple ai':r1.oain 

du Zimbabwe· des pretendues 11pJ:-opOAi tions de reglement 11 le regime 

minori taire et raciste de IAN SMITH n'a rien menage pour essayer 

de faire passer pour un ,"QUI" le "NON" massif exprime par le 

peuple. En effet, IAN SMITH ej.nsi que aes allies en A.frique 

Australe et en Grande _Breta.gne n'ont oesse de faire pression 

sur lea ohe~s du Zimbabwe pour adreaser une petition au Gouver

nement bri tannique en vue d 1une :ratification des prppoei tions 

du r~ent a.ng1o-l!hodeaien1 invoquant le fai t que le vote du 

"non" a ate le resultat d 1intimidatiou de,la part de Zim~abwSans 

-hostiles au reglement, A.fin cle mis1n; faire ahoutir oette manoeu

vre, le regime rebells a ar:>:ete et detenus i:ans jugeruent plusieu.rR 

oentaines de chefs hostiles aux propositions de reglement • 

. A Sali.t1bury, llulawayo et plusleurs oi tea, lea oolons ant forms 

des g~upes de Zimbabweans pour o~~ani3er ce qu 1ils appeJJ.ent 

111 1 as<ooiation pour le reglement rhodesien". Ces gr~upes financeo 

par le 'regime de IAN SMITH par0ourent le pays, sollioitant des 

signatures afrioaines en vue d'adresser des petitions au Gouver

nement oonservateur de Grande Bretagne teHdant a demander la 

mise en 'application de 1 1 aooord anglo-rhodesien, et oe, en 

depit de 1 1 eorasante majorite des suffrages afrioains. Le 

groupe a a Ba tete d 1apres le"Johannesburg Star" du 29 juillet 

1972 W.M. !11\H'IGA.TTRE, partisan du''Parti du Front Rhodesian" de 

IAN SMITH. L 1 "Association pour le Reglement" benefioie egalement 

de 1 1appui dee milieux d'affairee qui a a sa tete ROY WELNENSKY 

et PAT BASHFORD, chef du "Parti Central Ci.a Rhodesia". Il eemble 

nien que las organisateu.rs de oette oampagne soient tree bi.en 

payes pour ohaque petition signee qu'ils remettent. Juequ 1ioi 

.oette astuoe des anglo-rh0desiens n 1 est pas allee bien l~in. 

Mais le regime de IAN SMITH et de ses "amis n 1en esperent pas 
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moins impressionner le Gouvernemen~ oonservateur de Grande

J3ratagne et l. 'oht mane devant uncertain nombre J.e petitions 

dilment combinees, erigees en preuves, a un.changement d 1 atti~e, 

voire ii. une ratification de 1 1accord. 

2. Dans le oadre de cette maneouYre, ::i.Jlf SMITH fai t 

asaaut de seduction aupres des dirigeants africains pour en . ' 

faire les seuls pcrte-paroles politiques des habitants du Zimbabwe. 

S'il faut en croire le "Guardian" de Landres; 11du 6 juillet 1972 

I.AN SMITH a elaboro· des plans destines ii. elever las ohefs" 0. un 

rang tel qu'ils deviennent des chefs incontestes pour les noirs 

dans leur grande majorite, de meme qu 1ils se verront conferer 

tcu11; les pouvoirs pour contrer 11les fauteurs de tr'>ubles", En 

promettant une influence et un pouvoir aoorus 0. oes ohefs, 

IAN eMITH oo~pte sur eux pcur leur faire endosser ses propres 

plan'! pour un nCJuveau systeme d 1une representation africaii:ie. 

qua le regime appelle 11p:rovinoialisa t:i,on11 ; La methode sud

afrio&.ine du systeme de 1 1Apartheid. envisage une legislature 

de BantustM p•mr le MaElhosii.land et U..'le ai.dre pour le Mat9beleland. 

Les leg:i :ilatures provinoiales tou·t c::mme oelles du Baniustan sud-

africaines auront des pouvoirs extremement limi tea. En realite, 

oe~~e manoeuvre de provinoialisation n 1est qu 1une tentative 

d 'officialiser la poli tique c'.u "developpement separll" et, 

d 1elimirier la possibilite pour les afrioains d 1aooeder legitimement 

au Gou-.·ernement central du Zimbabwe, grace au prooessus d 1auto

determination et de la regle de la majc.rite. 

3. Vars la fin de 1972, le regime rebelle et raciste 

de Salia'hl.u'Y a fait :v:oter par son Parl<lment toute pne sarie de 

lois ii. caraotere raciste. Au nombre de celles-ci fi~..J:a 

lEigislation sur la car·Ge d 'idanti te qui est identique aux lois 

sur le "passe11 sous le rEigj.me de l 1 apartheid de l 1 Afrique du Sud. 

Cetta legislation de la carte d 1identite exige des afrioains de 

porter par devers eux, B to~t moment, t:n passe special • 

. . . I .. . 
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4, La loi sur la oarte d 1identite a eta immediatement 

suivie de soi-disant 11 amendements 11 a la loi deja ex.istante sur 

le vagabondage, donnant autorite au regime de garder en dehers 

des agglomerations urbaines pour une periode de deux ans, lee 

afrlcains qui ont un emploi. Cea de= nouvelles lois donnent 

au regime de IAN SMITH des moyens effeotifs p'ur contreler tous 

1es mouvements de populations analC'gues a oelui en vigueur en 

.A.i'rique du Sud, .Le regime re1Jel:'..e a .egalement reussi a faire 

passer de soi-disant amendements aux leis existantes iui ren

dent plus difficile encore la possi)ilite pour lea afrioainn 

de·veyager en dehors. de leur pays. La legislation s 1 est egale

ment attaquee aux missiomiaires et aux gens d'eglise. Ceux-oi 

doivent en effet faire une demande pour obtenir la permissien 

du rag:l..me d 1habiter des' zones tribales, voire d 1y penetrer 

saulemant pour quelque raison qua oe soit • 

lei su:r las postes et communications donne 

Un nouveau projet do 

au regime de SMITH le 

dreit de prooeder a la eeparatlon des noirs ot des blanos dans 

las installations postalos. De meme on a tenu a faire vrter un 

ensemble de lois qui prevoierit la creation d 1assemblees africaines 

distinctes (s~us le nom deja evoque de "provinoialisation11 .) 

Il reste evidemment~ meme si le projet de lci ne stipule pas 

expressement le retrait des 16 sieges africains du soi-disant 

11parlement11 central, 'que oette legislation ne consti tue qua le , 

premier pas vars la creation en definitive d 1un Parlem0nt dis-' 

tinct pour blancs et pour noire, oon:tormement a la ligne poli

tique tracee du Bantustan sud-africain. A oette fin, le regime . 
de IAN SMITH devai t annonoer le 26 mars :I.9.73 la miso en place· 

des autori:tes regionales pour le MTABELELAND et la HASHOMALAND. 

Quelques semaines auparavant, une aerie de lois a oaraotere 

raoiste etait ad.opt~;le regime de Salisbury avait en effet 

promu1gue une r4gl.ementation nouvelle qui rende .illegal, ,pour 

lea afrioa.Uis 1a oonsommation dans las ba.rli .dans lea zones 
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blanches apres 19h. en semaine, et apres 13h. les samedis et 

dimanches. Lorsque plusieurs hotels bouderent le reglement, 

et que la Haute Cour devait declarer illegaux les nouveaux 

horaires pour la boisson, le regime de IAN SMITH amends la 

loi sur la "land tenure" ce qui lui permettai t de faire appli

quer lea nouveaux horair~s de boisson en passant outre la 

decision de la Haute Cour. Independamment des afrioains, lea 

.•asiatiques ainsi que les metis ont egalement eta exclus en 

vertu de cette legislation des quartiers blancs. En aomme la 

derniere aerie des lois introduitea par lea colons rhodeaiens 

n 1eat guere dissemblable du systems de 1 1Apartheid qui a cours 

en Afrique du Sud. Il est certain neanmoins que, pas plus que 

lea p?opositions du reglement anglo-rhodesien n'ont reussi a 
voir le jour,- les manoeuvres desesperees de IAN SMITH et de sea 

allies de Pretoria et de Londres n 1auront de chance de succes, 

et ceci en depit de l'absence remarquee de toute forme de pro

testation de la part de la puissante administrante, en 1 1occu

rence la Grande Bretagneface a la deterioration de la situation 

au Zimbabwe. En sffet, parallelement a l 1 aoceleraticn de 

1 1effort arme des nationalistes du Zimbabwe, contre le regime 

minoritaire et raciste de Salisbury, la communaute interna

tionale renforce son appui a la fois politique et moral a la lutte 

legitime du peuple de Zimbabwe pour une auto--'determination et 

pour une independance basses sur la regle de la majorite. 

5, Pour commencer, le regime rebelle de IAN SMITH 

continue d 1etre effectivement isole de la communaute interna

tionale. Il convient de rappeler grace. aux manoeuvres et aux 

.astucea de sea amia ocoidentaux,representes au sein du Comite 

Olympique international, la Rhodesia rebelle a failli participer 

aux Jeux de Munich d I aout dernier. Mais grace a la position 

ferme et sans equi voque de beaucoup de membres de J, 10UA et 

d 1 autre11 pays amis, le Comite Olympique decide.it d 1exolu.re la 

Rhodeaie rebelle des Jeux. Il s'agit la d 1une victoire pour 

lea africains, et notamment pour le peuple de Zimbabwe • 

. . . / ... 
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6. Au ni veau des Nations Unies, la q_uestion rhode- -

sienne·a ete e:x:aminee·a la fois par le Conseil de Seourite et 

1 1Assemblee Generale. Les trois payo membres du Conseil de 

Seourite 1 la Guinee, la Semalie et le Soudan ent demande en 

septembre dernier une reunion du Conseil de Seourite pour 

revoir la q_uestion rhodesienne. Il oonvient d.e rappeler q_ue 

depuis la session d 1Addis-Abe9a du Conseil, ~elui-oi n'a pas 

examine la q_uestion rhedesienne en raison de 1 1insistanoe de 

la Grande Bretagne q_ui tenait a ce q_ue le Conseil attends le 

resul tat du "test d 1 accepta9ili ta" par la Commission Pearce. 

Pa:r oensaq_uent,a la suite de la publication du r!lpport de la. 

c~mmission Pearce du Gouvernement britanniq_ue en mai dernier, 

le .Conseil de Seouri ta a oonsidere de son devoir de se pericher 

aur la situation au Zimbabwe q_ui ne faisait q_ue ae deteriorer. 

Il n 1 a d 1ailleurs pas manq_ue d 1orateurs pour souligner lers du 

debat sur la q_uestion, q_ue malgre ses obligations de puissanoe 

administrante, la Grande Bretagne n 1a pas pris les mesures 

effectives q_ui s 1imposaient pour se debarrasser du regime 

rebelle fr 1IAN SMITH, et pour s 1en prendre a oertains membres 
J 
·de 1 10NU et notamment ~es Etats-Unis q_ui ont viola lee sanctions 

contra la o•lonie rebells. Gee orateurs avaient propose la oonvo-

cation d 1une oonferenoe constitutionnelle susceptibl0 de mener le 

pays a une independance fondee sur la regle de la majorite. 

, 7• Lors de sa reunion du 28 eeptembre 1972, le Conaeil 

de Seourite avait .adopte une resolution reaffirmant q_ue lea sanc

tions ebligatoires q_u 1 elle a ediotees oontre le regime minoritaire 

et illegal de Rhodeaie, restaient en vigueur jusq_u 1a ce qua las 

objeotifs q_u 1on se proposait d 1atteindre fussent realises. Le 

Conseil en avait appele a tousles Etats membres pour q_u 1ils se 

conferment a oette decision, et lance un appal partioulier aux 

Etats-Unis q_ui avaient oonsti tue d''-importer du ohromo rhodesien • 

. . . / ... 
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ia Conseil avait egalement demande a son Comite des sanotions 

d'~amiher les mesures a prendre devant le refus pereietant de 

l 'Afriqu\) du Sud et dU: Por'!nlgal de mettre en ru>p.lioation lee 

sanotione de 1 10NlJ oontre la Rhodesia rebells. Le reeultat du vote 

Aonnai t 13 pour, 2 abstentions ( · 1a Grande Bretagne et le.a Etats

Unie). Auoun Etat membre n 1avait vote oontre. On trouvera.oi-joint 

au present rapport, pour faciliter lea re£erenoee, lee deux: resolu

tions. 320 (1972) et 321 (1972). Un autrc. projet de resiilution 

devait faire 1 1objet d 1un veto de la Grande-Bretagne. A_l'origine 

la resolution lan9ait un appal pressant a.la Grande Bretagne pour 

oonvoquer une oonferenoe oonetitutionnelle dans laquelle lee repre

aentants du peuple du Zimba1>we auraient eta en mesure d. 1 ~:Laborer 

un reglement portant sur l'avenir de leur territoire. ta resultat 
. . 

du vote eta:i. t 10 pour, 4 abstentions (Belgique, France, Italia et 

Etats..:iJnie), et urie v6ix oontre 1 oelle preoieement de la Grande

Bretagne. La resolution qui avai t eueoi ta le 1reto bri tannique 

voulait rea:f'firmer le prinoipe salon lequel il ne eaurait y avoir 

en Zimbabwe d 1independanoe ·avant la regle. de la majorita. Elle 

entendait egalement en appaler a la Grande-Bretagne pour qua oelle-oi 

veille a oe qua lee aspirations du peuple du Zimbabwe soient reali

ilees· sur la base d 111une voix par homme11 • 

8. La question rhodesienne a egalement eta etudiee par 

l 1Ass<lmblee Generale. Plus d 1un orateur, dont dee minietree afri

oaine des A.ffaires Etrangeres, a eoumis des prupositione tendant a 
supprimer la regle de la minori ta ooioniale en Zimlia'hwa. Au nombre 

dee propositions, figurai t oelle qui tendait a restaurer .lea droi ts 
' 

d9me-Oratiquea·et a liberer lee milliere de"prieonniers politiques, 

des negooiations aveo lee chefs authentiques du.peuple de Zimbabwe, 

l 1ootroi d 1immunite et la obnvooation dans lee meilleurs delais 

p.ssibliis~ d.1une conference oonsti tutionnel.l.e sur la Bhodesi.e et 

oe,eous lee auspioee de 1 10NU • 

-... / .... 
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9. Apres avoir examine tous las aspects du problems du 
Zimbabwe, la 27eme session de 1 1Assemblee Genarale davait adopter 
le 11 deoembre 1972 deux resoluti0ns dont on trouve le ta.x:te joint 
au present rapport (2945 (XXVII) et 2946 (XXVII). Il oonvient de 
souligner ioi qua contrairement a leurs pr6deoesseurs, las nouveaux 
gouvarnements d 'Australia et de Nomrelle Z0lande, .ont adopt a a. l 10NU 
des attitudes positives den'mgant par 18., le gouvernemant raciste et 
minoritaire qui sevissent en Afrique. Le Premier Ministre australien 
en particulier, Ma GOUGH MWITHMAN, a!lllongait le 4 decembre qua son 
nouveau Gouvernement travailliste appuierait las appals des Nations 
Unies pour une action. plus vigcureuse a 1 1 enoontre des regililes 

' raoiste.s et minoritaires de la Rhodesia et de 1 1Afrique du Sud• 
Conf'o:rniement a sa nouvelle politique, le nouveau Gouvernemerit tra
vailliste australian a prls des dispositions pour farmer le soi
disant "oentre d 'information rh0desien11 a Sydney. Par ailleurs le 
Gouvernemant australien a mis un terme aux: exportations de ble· vars 
la Rhodesia pour se conformer aux sanc"Gi0ns ed.iotees a l 'enoontra 
de la Rhodesia par le Cc:l:'.sei l o.e S1kuri. ta. 

~SANCTIONS DE J, 'ONU A _L 1ENCONTRE DE LA 

RHODESlE RE~·LE 

10. Entre-temps, 1 1 aoonomie rhodesienne qui avai t eta 
auparavant affoctee par ).es sanctions c'.e l 10NU, a remarquablement 
reussi a faire surface i · ·graoe 1'. l 'assi.itanoe directs at indireote 
de 1 1Afrique du Sud,_ et du Portugal; graco aussi aux interets aoquis 
des pays oooidentaux et ceux du Japon, Dans son message de cette 
annee 1 a la· minori ta colonials, IAN SMIT;tl declarai t "Pend.ant 
1 1an:nee derniere, en depit des enr.uis lies a la Commission Pieroe, 
nous avons pu maintenir un te,ux do oroissanoe de plus de 8% comp~e 
tenu de 1 1inflation. Il s 1 agi t la de quelque cota qu 1on le 001.1.Si-

dare, d 1un grand progres. Il ne s 1agi t en effet, pas seulemant 
·d 1une statistique; il s 1agit de quelque chose de tangible et qua 
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nous pouvons oonstater dans le batiment, 'le logement, les usines et 

lea projets de developpement qui se montent chaque jour sur tout le 

territoire de Ia Rhodesia. Cela veut dire une multiplioation des 

possibilites de travail, un revenu superieur et un niveau de vie 

plus eleve. "Pendant 1 1annee derniere 1 devait-il dire encore, le 

rendement de nos industries de oonstruotion a ate superieur a ce 

qu'il a ete ~ns les annees precedentes. Lorsqu 16n oonsidere que 

notre production industrielle a vir'tuellement double dans les sept 
' 

dernieres annees seulement, le pessimisme n 1 a auoune raison de se 

faire jour, et il ne fait guere de doute dans mon esprit que lorsque 

nous aurons l 1occasion de nous mesurer,toutes chances egales, sur les 

marches mondiaux, nos responsables de 1 1industrie ssront en meilleurc 

pesture qua beaucoup de nos c0ncurrents11 • Il a estime a 7% l'accrois

sement du rsndement agricole par rap~crt a celui de 1971. 1 'industrie 

miniere devait-il declarer, fait egalement des progres. 1'E~ realite, 

on nous assiege de partout pour repondre a la demande qui s 1interesse 

a nos ressouroes m±nerales". Resumant la situation commerciale daus 

son ensemble de la Rhodesia rebelle, il declare : "j 1ai le plaisir 

de vous informer, que nos exportations se sent acorues de 14% par 

rapport a nos exportations de 1971• Cependant notre balance des 

paiemen'ts ·est encore soumise a rude epreuve, et cela va continuer 

enoore pour un temps. Cette epreuve heureusement vient d'une bonne 

9rientation1 d 'un t aux de croissance slave que oonnai t notre eoonomie". 

11. Il ressort clairemant de ces declarations que 1 1 economie 

rhodesienne n'a pas ate serieusement touohee par lea sanctions 

ediotee's par l 10NU. Celles-oi n 1ont pas atteint leurs objeotifs 

pour diverses raisons. Si lea sanctions n 1unt pas au 1 1effet 

esoempte, c 1est qu 1elles ont eta applique<!s sans grand enthousiasme. 

Les nations occidentales ont pour la plupart essaye de tourner las 

sanctions a leur profit, an ce sens qu 1elles ont tents de vendre a 

la Rhodesia ou de lui acheter par 1 1intermediaire·da pays tiers 

... ; ... 
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netamment 1 1Afrique du Sud et le Portugal. D1autre part, auoune 

sanction n'a ate prise contra lee pays qui violent le prinoipe 

m~me des sanctions -ediotees. Ce qui est plus gralle, o'est que cer

taines grandee puissanoes sur qui pese· une responsabilite en 

matiere de maintien de la paix dans le monde tels qua les Etats 

Unis1 ont fait ouvertement fi des sanctions de 1 10NU. La Grande 

Bretagne pour sa part qui a une responsabilite particuliere a pro

pos de la question rhodesienne n 1a pas montre suffisamment de vo

lonte politique pour rendre effective las sanctions prises. 

12. Les Nations Unies ne pourraient dono pas, et ne 

devraient pas continuer de oompter sur les sanctions centre la 

Rhodesia dans leur stat aotuel, alrrs qu'elles savant pertinemment 

que plusieurs Etats s 1en mvquemt. Ii oonviendrait de mettre sur 

pied un meoanisme tel qua l'ONU puisse par son intermediaire veiller 

a 1 1applioation des sanctions oontre la Rhodesia a oe point strict 

que les sanctions puissant debouoher le oas echant sur une guerre 

economique totale pour mieux atteindre lea objectifs qu 1elles se 

prt>posent. Il a ete suggere a oet egard qu 1un Haut oommissaire des 

Nations Unies pour la Rhodesia soit designs prur coordonner et inten-
' sifier las sanctions oontre la Rhodesia. Dans ce oontexte, 1 10bserver 

de Lendres du 12 novembre 1972 accuse dans un editorial le a,uver

nement britannique de manquer de determination dans 1 1 applioation 

des sanctions centre la Rhodesia. Il demande a la Grande Bretagne 

d 1appuyer lea propositions dent est saisi le Conseil de Seourite 

des Nations Unies pour un commissaire designs par celles-oi,£et qui 

serai t charge' d 1 appliquer lea santions. Le 11 Gu:i.:rdian11 du 22 novem

bre 1972 affirme que plusieurs bateaux bri;tanniques "aident" le 

regime de IAN SMITH en transportant lea produits mineraux de Beira 

sur la cote du Mozambique a des perts bri tanniques. Les oargaisons 

soµt as~spar Lloyd's de Landres. L 1auteur estime a 24.000 tonnes 

de ohrome le tonnage qui a trans~te l'annee derniere de· oette maniere 

Ill •• / ••• 
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vars las Etats--Unis. A en oroire 1 10bserver de Landres du 15 ootobre 

1972, M. DAVID STEEL le chef du parti liberal qui a visits la Rhodesia 

incognito a ccnfirme que lea marohandises ·an provenance de Grande

Bretagne arrlvaient en Rhodesia graoe a la oomplioite d 1aux.iliaires 

britanniqiles en Afrique du Sud. C'est graoe a oes derniers en effet, 

graoe aussi aux interets aoquis par las oocidentaux que 1 1 ~oonomie du 

regime d'IAN SMITH continue de fleurir. Il oo~vient d 1ajouter a la 

liste des pays tels oontre 1 1Afrique du Sud, le Portugal et lea Etats• 

Unis qui violent ouvertement lea sanotlons ainsi, et la Grande Bretagne 

(qui manque de determination politique, oe qui permet de battre en 

breohe les sanotions dans leur appli·Jation) il oonvient dono de leur 

ajouter ' 1 'Allemagne de l 10ueet, la Suisse et le Japun , lesquels 

oontinuent de permettre a leurB' ressortissants ou: leurs sooietee de 

violer lee sanotions de 1 10NU. Ces prooedes ont eta confirmes par les 

Nations Unies ainsi que par plusieurs ~utres org9Jlisations non gouver

nementales. Par example a en oroire une analyse recente faite par le 

bureau africain qui a son siege a Londres et portant sur lee ohiffres 

en matiere d'echanges oommerciaux,on a 

suivants qui ne manquent gas d 1interet 

pu mettre a jour las elements 

et qui mettent · en ·relief 

la c~uplicite de certaines ~ations occidentales •. Les principales 

exportations de la Rhodesie sont surtuut depuis lee sanctions de 

1968, le chrome, 1 1amiante, le nickel, le fer et le tabao, la viande 

·et le suore. Il ressort d'une analyse des echantillonnages des 

achats des produita rhodesiens avan~ l'UDI, et 1 1accroiseement des 

achats apres l'independance unilateralement declaree, effectues par 

lea clients les plus en vue de 1 1Afrique du Sud et du Mozambique, 

qua oes mamas produits sont toujours vendus, deguises, aux mamas 

clients. Par example en 1965 1 1 1Allemagne de 1 10uest aohete pour 

18.160.000 U.S. de tabac rhodesien. En 1969 cela se reduisait a 
689 .OOO U.S. Entre-te.mps, lea achats en Afrique du Sud de 1 1 Alle

magne de 1 10uest en matiere de tabao dans la meme periode sont 

passes de 4.000 a 1.167.000 us, et au Mozambique qui ne lui vendait 

pas de tabac, 1 1Allemagne de 1 10uest a achete pour 395.000 US • 

. . ~I·.~ 
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Des ohiffres oomparables pour la Grande llretagne etaient de 52.198.0CO 

U.S. en 1965,oe qui a eta red.ui;t a zero en1969.Mais lee aohate de la 

Qrande-llre'iiagne en ma ti ere de tabao en provenance d 1 Afrique du Sud 

ee eont aoorue de 4.029.000 US en 1965 a a.997.000 en 1969. Lee 

ohiffree pour la Belgique et le Luxembourg montrent un fleohissement 

pour la peri,•de de 1965 aveo 2.527.000 US a 371.000 en 1969 pour la 

Rhodesia, mais un aooroieaement speotaoulaire des aohats du Mozambique 

qui e;•nt passes 'de 4.000 en 1965 a l.247.000 en 1969. De meme, lea 

importations des Pays-Bas de la Rhodesie en matiere de tahao ataient 

en 1969 de 5 .• ooo .ooo et sont t•mbees a 130.000 en 1969. Mais il y eut 

un aooroissement dans les im;iortations .de tabao en provenance 

~ 1 Afrique du sud' de 1.724.000 us en 1965 a 5.914.000 en 1969. 

13. Pour oe qui oonoerne 1 1amiante, lee importations de 

1 1.AJ.lemagne de l 10uest de 1 1 amiante rhodesien et:i.ient avalueea a 

3.344.000 en 1965 et celles en provenance d 1Afrique du Sud:a 

2.510.000 US. En 1969 1 il n 1y eut pas d 1indioation de ohiffres 

d 1importations de la Rhodasie; lea importations de 1 1Allemagne de 

1 10ueet .a partir de 1 1Afrique du Sud etaient passaes a 5.297.000 •. 
:~~J·,, ,'( . .'~:::'." _-. · .... ,,J .', •,,!'..: '•, ·- ' ~ •.-.: .-.1 •• 

. Des ohangements oomparables ont egalement eta enregistres pour la 
( •• , : ,_., .. ·-· .• ' 1'' l '•: - .• _.- 'i : . . • !_. • ' . '. '' 

.meme p_eriode dans lea importations d I amiante a parj;ir de la Rhod~sie 
.: .. ··-:.~\; -~·:;···''. .'_• - ,,,;' - . . . '·. -._, '.' .;·· 

et l 1Afrique du Sud vers l'Italie 1 la Suede, .l'Autriohe; 1 1Eepagne 
"0t''le ·Japan~ · · : .: .. . .. . · ·' · . "'' 
,., : ' L :. • ,- ! ·, . . ·- . . .... •(' ~' '. 

,' [:•:; ., <J1 ' $ I ", • • 

14. Pour ae· qui touohe ~u minerai 
0

d~ f,ir,1 voici que~s . 

·~i,~~''ies ohl.ff~~s poi.Cr.is Japan. En i965, lea importati~,;s d~ ' 
~od~ei~~ft~~~nt_d~·4.836.ooo us ~'Afrique du_aud, ·26:0?.:L;Cioo. 

Mais en 1969 1 le Japon ayant eapaoe sea aOhats rhodesiens 1 . oee 

·ohiffree ~1it~~t' 6{.099~000 po~r l'Afr~qu~ du, :fu.d. ' ·.· . 
1.1;, t;~··· .:·:'. · ._ ·: ~ :.~r, ',, ···, 

:~ ' ·'· "I . '. ~ 
- " .... / .... " 

·"· 

> I l _ , 
... 

.... 
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15. Pour ce qui concerne le chrome, la France en avait 

importe pQur une valeur de 863.000 de Rhodesia en 1965 et poUli 

9.700.000 d 1.Afrique· du Sud. · En 1969, la France ayant espaoe sea 

aohats rhodeaiens, importait pour 652.000 de chrome d 1A.frique du 

Sud. Des .chiffres comparables pour l 1Allemagne de l 10uestpeuwnt ' 

3tre cites ' en 1965, 364.000 de Rhodesia et 1.877.000 us d 1Af'rique 

Sud. Eu 1969, elle espa9ait sea aohats rh~desiell)'l 1 mais .elle 

importalt p)ur 4.277.000 d 1A.frique du Sud. 

16. Cea chiffrea-oon.et:ttuent-une · :preuve.--supplementaire de 

1 1 ampleur-des--opara-tions dans lesquelles sont impliques 1 'A.frique du 

Sud et le Portugal, et grace auxquels lea sanctions de.1 10NU ont 

ete bafouees •. Tant que 1T.A.frique du Sud e·t le Portugal en effet 

defiant ouvertement les NaUons Unies et apportent leur soutien a 
la Rhodesia rebelle d 11.i.ne fag0n directe ou indireote, oes pays 

devraient fai~e l 1objet depressions et de sanctions precises pour 

leur faire perdre le gout d 1une attitude de viol systematique des 

decisions de l 1organisation internationals. Cea chiffres revelent 

egalement le caraotere hYPucrite de oertaines nations ocoidentales. 
' 
ainsi que oelle du · Japon. Par consequent, lea NaU<ms Unies et 

en particulier le 'ccnseil de Securite devratent trouver un moyen 

de rendre plui:: effeotivesles sanct.ions qu 1elles ont ediotees oon

tre la Rhodesia. A moi.ns, en effet, que lea sanctions centre la 

Rhodesia soient renforcaes~ et touchent ego.l.ement lea p<>rts de 

Beira et de Lorenzo Marques, et a moi!:.s d 1une denonoi>;.tion 

~ub~ique des pays qui continuant de violer lea sanctions direote

men~ ou indireotement, lea sanctions qui vis~nt a mettre a genoux 

le r~gime de SMITH, n 1auront qu 1une valeur sjmbolique • 

9 •• / ••• 

\ 
' 
\ 

' ... 
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ACCELERATION DE LA LUT'I'E DE LIBERATION DU ZIMBABWE 

17. Entre temps, depuis aout dernier,.les nationalistes du 
Zimbabwe n'ont cesse de talonner le regime minoritaire rebelle et de le 
defier grace a des attaques armees et contre les objectifs ennemis dont 

'l.a Oaden~e SI aCcroit • ".Depuie la fin de 1 1 an dernier notamment I la Si tUaw 
tion a evolue de fagon particulierement encourageante pour la lutte de . ' liberation. En effet ,les combattants de la liberte du Zimbabwe ont reussi 
a attaquer plusieurs objectifs ~ilitaires ennemis et ont tue plusieurs 
des forces de seourite de Smith aussi bien que des troupes sud-afrioaines 0 

HJ. L' accel8ration de la lutte armee du peu£)le du Zimbabwe a 
seme la panique .en Rhodesie,a Pretoria , a Lisbonne, Au Zimbab~e, le re
gime Smith a supprime toutes les permissions a l'occasion de la Noel et 
du Nouvel An. La plupart des reservi'stes ont ete appeles d 1urgenoe 9t 
beaucoup de regions ont ete declarees zones prohibees. Les soi-disant 
11fOr09S de SS.Curi t9 II ainsi que leS troupes territorial SS Ont Sgalement 
ete placees en etat d 1 alerte, Salisbury a demands d 1 urgence 1 1 assistance 
de Pretoria .a la suits de qt'.<!li 4 ,000 hommes de troupes. sud-africains com
poses de blancs avec des helicopteres et des vehicules armes ont ete im
mediatement envoyes au Zimbabwe pour participer aux operations de repres-

' sion centre le peuple de Zimbabwe. 

' 19. Le 18 Janvier 19?:;, dans un di scours a la "nation II Ian 
Smith reconnut que "il ya eu dans les dernieres semaines, une evolution 
peu commune et il semble bien d 1apres certains indices revelateurs que 
1 1 incursion terroris.te da."l.a le nerd-est du pays se soi t developpee d' une 
maniere inattendue, ce qui fait que nous avons du faire face a un oert~in 
nombre de problemes serieu:z:'' · Smith dut reconnaitre d1 autre part, que 
"ces terroristes operant depuis plusieurs mois maintenant dans cette re
gion, oalmement et methodiquement, et travaillent la population a leur 
cause. Les indigenes ant facilite leur tache en leur donnent une assistance 
sous toutes ses formes : logement, nourriture. Ces elements ont complique 
la situation de nos forces de ser.urite. Il n'y a pas de moyen magique pour 
faire face a un problems comme celui-ci". 
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20. D' apres le New York Ti.mes du 7 Janvier 1973, les attaques 
des guerilleros oontre les.formes des blanos et les magasins inoendies 
juste avant Noel ont ravive la peur d'une offensive des nationalistes 
noirs oontre le regime de 'smith, Deux fermes dans la region de Cennenary, 
ou l'on oultive le tabao et qui oeuvre pres de 120 miles au nJrd de Sa
lisbury ont ete attaquees une semaine avant Noel. Une semaine plus tard 
les villas de Mtoko et M')nt Darwin ont egalement ete attaquees,_ et on a 
signals des mouvements de troupes dans toute la' region du Nord-est, en 
bordure de la frontiers du Mozambique, Les activites des guerilleros ont 
egalement ete si.gnalees _dans la region du nord-ouest autour de Wankie et 
dans la region oocidentale de la frontiere du Botswana. Ces attaques ont 
amene un certain nombre de blancs a vendre leurs fermes et a demenager 
dans les cites et les villes. Ces demenagements, le regime de .Salisbury 
ne les encourage guere de crainte qu 1ils ne declenchent, un processus de 
panique et ne contribuent a faire evacuer oertains zones. Ian Smith a dft 
promettre de verser des indemnites de compensation aux fermiers blanos 
pour les inoi ter a demeurer dans la region nord-est ·' De cette maniere il 
pourrai t, pense-1'-il, utili'ser les :fermes des colons comme bases d 1 opera- -
tions centre les combattants de la liberte. Le meme numero du New York 
Times cite John Howman, le soi-disant ministre de la defense de Ian Smith 
qui a dit dans un meeting public "jusqu 1a p:i;esent la seule menace pour -la 
securite venait du nord, mais desormais nous avcy~a une autre situation : 
nous avons deux frontieres supplementaires a surveiller et a proteger". 

21. ~raison de l'impossibilite des forces de seourite et des 
troupes sud-afrioaines de venir a bout des oombattants de la liberte qui 
sent devenus insaisissables, ,le regime de Ian Smith en desespoir de cause, 
reoourt a des arrestations en masse. La raison invoquee est de n 1avoir pas 
renseigne les autori tes sur 1 1 emplaoe.nei1t exact des guerilleros. La clique 
de Salisbury a porte les sanctions prevues pour oeux qui "aident" les na
tionalistes afrioains ou qui n·' ont pas donne de renseignements a la police 
sur leurs aotivites, de oinq a vingt ans de trave~K forces. Sans oompter 
l'aooroissement spectaoulaire dans les peines de prison, le regime de Ian 
Smith a dans un geste qui illustre sa panique et son desespoir, execute 
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des combattarits de la· liberte. Le 7 mars 1973, trois Af'ricains etaient oondamnes a mort, trois autres condamnes a mort le 27 mars pour avo:iir .eu en leur possession des armes de guerre. Les villages se sent vu imposer des amendes collectives pour las punir de ne pas prater assistance au regime contre lee patriotes du Zimbabwe. Sous pretexts de reoouvrir 1 1 impot colleotif impose aux villageois, la police et 1 1armee de· Smith saisirent les troupeaux des fermiers dans divers parties du territoire. Pour des "raisons de seourite" des .ecoles ont ete fermees ains:I. que des magasins et des eglises dans plusieurs regions du territoire. En bref, le regime Ian Smith, parce qu' incapable de contenir la maree ascendants du soulevement populaire en Zimbabwe, recourt de plus en plus a des mesures de repression, ce·qui ne contribue qu'a rallumer la volonte du peuple du Zimbabwe de se liberer par la lutte. 

22. Il faut voir un Signe de desespoir dans le geste, au surplus maladroit, de faire de la Zambie un bouc emissaire. En depit des declarations de Ian Smith citees plus haut, et les declarations du soi-disant ministre de la defense, le regime de Salisbury a accuse la Zambia d'etre responsable des difficultes rencontrees par le regime de Ian Smith. C1 est ainsi que le 9 janvier 1973, celui-ci fermait la frontlere avec la zMibie, parce que le "Gouvernement zambien a ignore les demandes z:epetees de mettre un terme aux activites des gueriller'os qui utilisent son terri to ire oomme base pour lancer des raids centre la Rhodesie," Ian Smith reoonnait qua 1& gu4rille ·. se developpe dans pratiquement toutes les parties du terri.toire. Un communique d'autre part des nationalistes du Zimbabwe, publie au debut de janvier, rappelle que. "1'e fai t que les operations du Zanla ont lieu au Zimbabwe loin de l.a frontiers de la Zambie con.firms bien ce que nous avons tcujours dit, a savoir que le peuple du Zimbabwe lutte a l'interieur du terri toire national" •. 

23, Le blocus de Ian Smith et sa politique de chantage ont d'ailleurs lamentablement echoue. Contrairement a ce qu'attendait la Rhodesia rebells, la Zambie, le 4 fevrier 1973 devait reagir a cet acte de chantage en fermant ses frontieres jusqu 1a ce que '1e regime de Salisbury accede.a . . la reg le de la majori te, ce qui a amens un arret des exportations par la 
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Rhodesia y compris les e:z:porta·Gions de cuivre, Le resultat d1une 

tells poli tique, malgre les immenses sacrifices qu 1 ells implique, 

a ate q_ue la Zambia a dfi tromrer d 1autres '\TOies pour la circulation 

de ses marchandises, La fermet6 de la decision de la Zambia q_ui 

consists a ne pas reouvrir ses frontieres aveo la Rhodesia rebells, 

a re9u l'appui sans reser-;e d.e la D8mmunaute internationals. La 

maladresse ·de la pol.i tiq_ue rhod6siGl"'.ne de farmer zes frontieres 

avec la Zambie ,_ et sa poli tiq_ue tout nucsi vaine, de les reouvrir 

un beau jour, ne lui a 'ralu en d.efini ti •re de la part de la commu

naute internationals, q_ue blcme et deri.05.0;1, 

24. A.·la suite du blocus de Sn5.th centre la Za?1bie
1 

le 

Secretaire General adminictratif .de l'OUA a vlsit3 la Zambie pour 

eV'aluer sur place' la si tuatio:1, Le 23 ·janvier 1972; le Secretaire 

General a disoute avec s.E, Dr. Ken!'l.eth Kmmda, President de la 

Zambia et avec M. E_.Mudenda, l\linictre <lea Affaires Etrangeres. 

Les discussions ')nt por·b6 sur 1 1 assiztanoe de l 'OUA. dans le but 

de repondre aux besoins de la Zambie, Sur la ba5e de ces discus

sions, le Gouvernement Zawbien a. alol.'5 preoent& o.n Secretaire 

General de 1 'OUA. la lists detaillee a.es 1·equ€ltes de la Zambie
1 

lists qui a eta immediatement oommm:o.iq1vie a tous les Etats membres 

de l'OUA ••• En outre,· le president en ex.eroice de l 10UA Sa Majeste 

Hassan II du Maroo, a adresso un mesr-Jag_e ~- tvus l.es Chefs d 'Etat 
' 

et de Gouvernement des Etats membres de l'Organisation, les priant 

instamment d 'aoo.:irder d 'urgenoe i\, J.a Zembie tou·Ge l 'assistance 

dont ells a besoin, Le tex.te integral dee message du President 

en exercioe est annexe au present re.pport. 

I I ./I . '" 

_j 
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25, A sa vingti eme session ordinaire, le Ccnseil des Minis
t res a examine la question du bl~cus de Smith oontre la Zambia'. 
Dans sa declaration sur les questions d 1actualite politique, le 
c .. nseil a "rendu hommage a l 'attitude oourageuse du gou·~eimement 
at du pauple de la Zambia" st a assure la Zambia de "son ple:i.n 
appui st de son acti vs solidari te'". Le texte integral de la decla
ration du Conseil des Ministres est annexe au present rapport. 

26. Dans son raprort au C:mseil de Seouri te,, la mission 
' devait declarer snt1a autres 1

11 qu 1a s.-.n avis la clef du· problems tel 
qu'il se trouve evoque dans la reso:;.1rti,1n 326 (1973) reside' dans 
l'applioation de la regle de la.maj~rite sur tout le territoire de. 
la Rhodesia du Sud, la stricte mise en application des sanctions 
~bligatoires ediotees centre ,ls regime illegal de la Rhodesia du 
Sud, et 1 1applioation des resolutions pertinentes du Conaeil de 
Seouri ta pour oe qui touohe a l 'ensemble d~ la region", La mission 
souligne egalement que la decision de Preto':'ia d 1em·oyer des troupes 
en Rhodesie a davantage aggrave la situation. Par conse~uent, le 
Conseil de Seourite a adopts le 10 mars 1973 deui resolutions dent 
le. texts integral figure en annexe· du present, rapport. 

27. Le 6 mars 1973, R0y Welensky parlant devant des hammes 
d 1 affaires a Salisbury declarai t 1 ·" la menace terrorists est la 
plus grand problems auquel a a faire face la Rhodesie "· il a pro
p0se que le regime Smith forms une'armee a plein temps de 8.000 
hommes pour oombattre le 11 terrqrisme 11 • Mais Welensky et les colons 
ne tarderont pas a realiser t.Jt OU tard qu 1a part lee 8.000 hommas, 
la population de colons qui se ohiffre a 240.000 ne saurait faire 
face aux developpements que oonnait la lutts armee des patriotes. 
Le oomoat que vise, .en effet a etablir, la regle de la majorite sera 
poure·n v;. par le pe11ple du Zimbahwe lequel represents 20 pour un par 
rapvort a la population des colons blanos et oe, que ce soit par des 
moyens paoifiques ou non, jusqu 1a :a victoire finals. Il faut voir 
dans la formation d 1un front d'action uni sous les auspices de l'OUA 
entre le ZAPU st le ZANU en mars 1973 un presage heureux "St posi tif, 
annonoiateur de cstte viotoi:r;e •· Le texte integral de l 'accord ZAPU-ZAl'IU 
inti ttil! "Strategis pour la liberation du Zimbabwe" figure en annexe 

- du present r?.pport. 
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1. Dans une autre colonie britannique, les Iles Seychelles, las 
forces naticnales intensifient leur lutte pour 1 1 independance. En raison 
de la position strategique de ces_ iles, la puissanoe coloni<l~ .de la 
Grande Bretagne d'une part et les Etats Unis ainsi que 1 1Af'rique du Sud 
d'autre part, travaillent secretement a consolider leiir presense et leur 
influence dans les iles en vue de r~nforcer leur position strategique 
dans cette partie de l'Ocean indien. 

2. La Grande Bretagne a deja une base navale aux Seychelles. Les 
Etats Unis ne font pas mystere de leurs activites militaires, liees a 
des interets qu 11ls possedent aux Seychelles. En realite les Etats Unis 
O·~nstruisent la-bas, une base navale. En collaboration avec la Grande 
Bretagne le regime de Pretoria est engage activement dans la mise sur pied 
d'un certain nombre d'affaires, notamment dans 1 1 elaboration d'une innus
trie da tourisms destines aux touristes blancs d'Af'rique du Sud, Ainsi 
la construction par les puissances de 1 1 0TAN d 1 une serie de bases milita:L
res appuyees par un afflux de touristes de Pretoria ne ferait, eoonomique
ment que renforcer les forces anti-africaines, ce qui ne pourrait en defi
nitive que consolider la position. du regime minoritaire et racists !equal 
sevit encore en Afrique australe. 

3. Pour !'instant le SPUP (Seychelles People United Party) est· 
le seul parti nationalists qui soit engage dans la lutte pour l 1 independance. 
L' autre parti.t qui est au pouvoir, SDP (Seychelles Democratic Party) est 
connu pour son alliance avec la Grande Bretagne, puissance colonials. Ce 
dernier parti est connu pour avoir assiste a la creation et au renforcement des forces imperialistes dans les ·seyohelles. En retour de ses services, 
les Britanniques et leurs alli9s auraient donne au Parti d€m~6ratique tcute 
!'assistance financiers, politique et autre qui lui permet de maintenir 
et de consolider sa position en tant que parti dominant. 

I 

\ 
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4. Apres avoir examine la situation dans las Iles Seychelles 

et apres avoir eooute la declaration du President du SPUP, M, F.A. Rene, 

le Comite de Liberation reuni en sa vingt-et-unieme session a reconnu le 

SPUP comme seul mouvement qui combat pour l'independance des Seychelles, 

.Le SPUP aura done l'appui moral et materiel de l'OUA pour l'aiider area-

liser l'independance dans les meilleurs delais possibles. Entre temps, , 
M. James Mancb61.!1l,chef du Parti democratique des Seychelles a visite plu-

sieurs pays africains pour protester contre la decision du Comite de li

beration de reconnaitre le SPUP. M. Mancham a egalement souleve le pro

blems lors de sa visits au siege de l'OUA, ou il a appris la position 

ferme ~t 1 1 engagement de 1 1 0UA d 1eliminer totalement le colonialisms e~ 

le racisms du continent a.f.ricain,. y compris les Iles Seychelle~. 
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CONSIDEIUNT 

a) que le peuple du Zimbabwe est un et indivisible 
et qu.e nos organisations ont le meme objeotif; 

b) qu 1une aotion oonjointe de nos mouvements aoce
lererai t la realisation de leur unite; 

o) la necessite imperieuse de mener une lutte 
armee plus effioaoe pour atteindre nos objectifs;. 

d) la phase actuelle de la resistance a 1 1oppression ., 
colonials de notre peuple; 

CONSCIEN~S·desobstacles qua las foroes exterieures sont 
determinees a elever sur la rvute de la realisation de nos objec
tifs en creant et en encourageant las tendances separatistes ou 
dissantionnistes au sein du mouvement revolutionnaire au Zimbabwe. 

DECIDEES a mettre en pratique notre Declaration de 
Benghazi en date du 18 janvier 1973 et notre document oonjcint 
en date du 11 fevrier 1973 dent tous las deux visent essentiel
lement aussi bien a realiser 1 1unite du peuple de Zimbabwe qu 1a 
permettre une poursuite efficaoe de la lutta armee revolutionnaire. 

\ 

ApreE avoir signe le Protoo~le de MBEYA portant creation 
le 23 mars 1972 du Commandement Militaire Conjoint (CMC) 

NOUS, las mis~ions axterieures du ZANU et du ZAPU, apres 
a7oir examine le CMC tel qu'il a ate cree en mars 1972 deoidons : 
de la creation d'un Conseil Politique du ~~mbabwe • 

. . . / ... 
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. A - COMilWTDEMENT MILITA.IRE CONJOINT ( CMC) 

(1) Un Commandement militaire unifie est cree. 

( 2) Les ·dcmaines de oompotenoe du CMC seront entre 
aU.treS : 

(I) recrutement et entra~nement 
(II) logistique et f0urniture d 1armes 

(III) operations 

(IV) renseignements et informati.ons mili tairea• 

' . ' (j) Le .Jommand.ement Mili taire, Conjoint eat reapcnsable 

de la preparation et de la conduite de la gii.erre dana 

tous see aspeuts et est place sous le Conseil Politique 

General du Zimbabwe qui en fixe lee lign'.es generalee 
d 'orientation • 

. (4) Le Commandement Mili taire Conjoint est compose 1 

(I) d'un president 
(II) d 1un vioe-president 
(III) de six oadres mili tairee choisis par le ZANU 
(IV) de a.ix cadres militaires ohoisia par le Z.APU. 

(5) Le President du CMC est deiligne par le ZANU et le 

Vioe-President par le. ZAPU. 

(6) Le Commandement ~Iilitaire Conjoint mettra au point 

le plus vite possible des programmes pour la familia

risation, le reorutement et entrainement, le deploie

ment des troupes et l'ev~luation des moyens de lutte, 

ainsi qu 1un programme d'aotion commune • 

• • • /. •i• 
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B - COUSEIL POLITIQ,UE DE ZIMBABWE 

(1) Un Conseil Politique du Zimbabwe est ores. 

(2) Le Conseil Politique du Zimbabwe est responeable 
entre autres : 

(I) de la propagande, de la mobilisation des 
masses et ~es aotivites diplomatiquea;. 

(II) du bien-etre de la population ci.-ile; 
(III) de 1 1administration et·de la consolidation 

des zones d 1oparation. 

( 3) Le Conseil P0J.i ti<lue du Zimbabwe eat aussi charge de 
mettre au point un programme d 1integration politique. 

(4) Le Conseil Poli tique du Zimbabwe est compose 1 

(I) d:un President 
(II) d'un vice-President 
(III) de six membres designes par le ZANU 
(IV) de six membres designes par le ZAPU. 

(5) Le Pres1dent du Oonseil Politique est designs par 
le ZAPU et le Vice-President par le ZANU. 

' Le ZANU et le ZAPU sent· en outre oonvenus "; 

(I) - d 1instaurer une atmosphere de paix et de 
fraternite entre leurs forces; , 

(II) de proceder a la cessation immediate de'· 
tous les actes d 1hostilite ou d 1attaques 
dans la presse, la radio et autres mass 
media. 

• •• I •• • 
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(III) d 1insister dans leurs communiques de 
presse et dans tous leurs travaux de propa
ganda sur les organes nouvellement orees 
(CMC, CP) afin de mieux les faire oonnaitre 
du peuple Zimbabwe et en vue d 1aooelerer la 
realisation de 1 1unite; 

(IV) d 1appliquer le present accord. 

Cet accord a ate signe par nous oe dix-septieme jour 
du.mois de Mars de·1 1an mil'. neuf cent soi:x:ante treize. 

H.W. CHITEPO J.Z. MOYO 
Representant du ZANU · Representant du ZAPU 

En la presence du Comite Ad.hoc de l'OUA pour la oonoiliatien 
OO!IlPOSe de 

(1) L'gonorable E.H.K. Mudenda (2) Commandant Kwame Bah 
Ministre des Affaires Etrangeres Commissaire aux Affaires 
de la Zambie Etrangeres du Gh'Ula 

(3) L'H•norable Vincent Efon 
Minietre dee Affaires Etrangeres 
du Cameroun 

(5) L'Honorable A. Sepetu MP. 
Vice Ministre des Affaires 
Etrangeree de la Tanzanie 

-- oOo 

(4) L 1honorable B. Nabwera MP, 
Vice Minietre dee Affairee 
Etrangeree du Kenya 

(6) Commandant H.I. M1Bita 
Seoretaire E:x:eoutif du Comite 
de Liberation de l'OUA. 
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MESSAGE DE s.M. HASSAN II, PRESIDENT EN EXERCICE DE 
1 10.U.A. 

"MONSIEUR LE SECRETAIRE GENERAL DE L10UA 

LA SITUATION CREEE A LA ZAMBIE PAR LA .F'ERMETURE DE SES FRONTIERES AVEC LA RHODESIE DU SUD A PROVOQUE AU SEIN DE L•OPINION INTERNATIONALE ET 
AFRICAINE EN PARTICULIER DES SENTIMENTS DE REPROBATION GENERALE, PAR 
AILLEURS, PLUSIEURS CHEFS D'·ETAT AFRICAINS NOUS ONT, DES LE DEBUT DE LA 
CRISE, ADRESSE DES MESSAGES OU !LS EXPRIMENT LEURS SENTIMENTS D•INDIGNAT!ON 
EN METTANT L1ACCENT SUR LA NECESSITE,D 11JNE INTERVENTION EFFICACE DE NOTRE 
ORGANISATION POUR VENIR EN AIDE A LA REPUilLIQUE DE ZAMBIE; 

C• EST POURQUOI NOUS AVONS ESTIME DE NOTRE DEVOIR ID[_N_OTRE QUALITE 
DE PRESIDENT EN EXERCICE DE L•OUA, D•APPELER L•ATTENTION DE LL.EE. LES 
CHEFS D1 ETAT DE L10UA SUR LA CRIS\!) QUE TRAVERSE LA ZAMBIE DU FAIT DE LA 

/ DECISION ILLEGAhEl DU REGIME D• IAN SMITH DE FEi"'.<!.11 LES FRONTIERES AVEC LA 
ZAMBIE DANS L' INTENTION DELIBEREE D1 EMPECEER L' ECOULEMENT DES PRODUITS 
ZAMBIENS, DE'PARALYSER SON ECONOMIE ET DE PROVOQUER PAR VOIE DE CONSEQUENCE 
SON EFFONDREMENT. 

DEVANT CE NOUVEAU DEF! LANCE A L1AFRIQUE, NOTRE ORGANISATION N1A 
PAS MANQUE DE MANIFESTER SA SOLIDARITE AGISSANTE AVEC LE PEUPLllLZAMBIEN : 

' C1EST AINSI QUE MONSIEUR LE SECRETAIRE GENERAL ADMINISTRATIF DE L10UA S1EST 
RENDU LE 22 JANVIER DERNIER A LUSAKA POUR EXAMINER SUR PLACE LA SITUATION 
ET POUR SE CONCERTER AVEC SON EXCELLENCE LE PRESIDENT KENNETH KAUNDA ET SON GOUVERNEMENT SUR LES DOMAINES ET LA NATURE DE L' ASSISTANCE QUE LA ZAl\1BIE 
EST EN DROIT·D'ATTENDRE DE NOTRE ORGANISATION, TANDIS QUE LE CONSEIL DES 
MINISTRES DE L10UA, LORS DE SA 20 EME SESSION TENUE A ADDIS-ABEBA DU 5 AU 
10 FEVRIER CONDAMNAIT ENERGIQUEMENT DANS UNE RESOLUTION L1ACTE ll INTIMIDATION DU REGIME MINORITAIRE D1IAN SMITH ET EXHORTAIT LES POPULATIONS AFRICAINES 
A REAGIR CONTRE TOUTE ATTAQUE QUI SERAIT DIRIGEE PAR LE REGIME DE SALISBURY CONTRE LA REPUilLIQUE uE ZAMBIE. 

DANS LA MEME RESOLUTION, LE CONSEIL DES MINISTRES, AU NOM DE 
L1 0RGANISATION S1ENGAGEAIT A FOURNIR A.LA ZAMBIE SON SOUTIEN MORAL AINSI 
QU 1 UNE ASSISTANCE MATERIELLE DANS LES DIFFERENTS DOMAINES POUR LUI PERMETTRE DE FAIRE FACE A LA SITUATION. 

. .. / ... 
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EN NOTRE QUALITE DE PRESIDENT EN EXERCICE DE L1 0RGANISATION, 

SOUCIEUX DE DONNER UN CONTENU CONCRET AUX DECISIO!rn DE L' OU.A, NOUS 

ADRESSONS UN APPEL PRESSANT A TOUS LES ETATS MEMBRES DE LrOUA POUR LES 

INVITER A FOURNIR A LA ZAMBIE, DANS LES MEILLEURS DELAIS POSSIBLES, 

L 1ASSISTANCE DE PREMIERE URG!1'1CE DONT ELLE A BESOIN A SAVOIR ESSENTIELLEMENT 

DES VE!IICULES DE TRANf'PORTS EN NOMBRE SUFFISANT LUI PERJ.lETTANT DI ASSURER 

L 1 ECOULEMENT REGULIER DE SES IMPORTATIONS PAR LES PORTS DE DAR-ES-SALAAM 

ET DE LOBITO, 

EN RAISON DES CONSEQUENCES DRAMATIQUES POUR L'ECONOMIE·ZAMllIENNE 

DUES AU BLOCUS RHODESIEN, NOUS EXHORTONS CHAQUE ET.AT MEMBRE DE L1 0RGANISA

TION D1APPORTER, SELON SES MO~S, UNE CONTRIBUTION AFIN DE VENIR'EN AIDE 

A CET ET.AT DONT LES SACRIFICES POUR LA CAUSE AFRICAINE ONT ETE HAUTEMENT 

AI'.PRECrES.i 

NOUS SOUH.AITERIONS-VIVEMENT QUE VOTRE HONOJ:l.11.BLE,GQ~EMENT 
,._,, 1 ... :1,...·., _, -~ .. 1,, J.• L~. 

PRENNE L' AT'I'ACHE DIRECTE DU GOUVERNEMENT DE LA REPUBL!QUE.'.ml ZAMBIE AFIN 

DE DETERMil~ER AVEC LUI TANT LE VOLUME QUE LES MODALITES -'DE L' AIDE A LUI 

ACCORDER ET EN INFORME LE SECRET.AIRE GENERAL DE L'OUA, 
-· 

.··:· ,.·--·• -, '• , .. ; -i, ,· ..... • •' ', ' • . r· ··,·: _-,·. ·•-. T'':'. •• • ..,,-~ !'";: i"1""T•: 
,. ' . -' . 'A-USS! SOMJ.IES ':NoU:f CONV AINCUS QUE VOTRE EXCELLENCE-'CONSCIENTE , 
.. ·: ··._·,·l."•. . •r T ·''':;- :· , ... -, •. ,,;·,·i~ f.7'1·,l''j:i'"'''.'.~ ·.:·· ·:.?rr-1 \ ·.,);i,:1 ~.";"':' 

DE 'LA'"COMMUNAUTE DE. DESTIN' 'QUI LIE TOUS -LES ET ATS MEMBRES DE NOTRE OR'GANI-

SA'.i'.'ION' ir:E M:EN-Iari:i.A 1'AUCl!N tFFORT POUR QUE: i}j\' zxt4~IE 'pfuss:.E: I GR:AdJtii ·£);1 ASSIS 
• ' '·'".'I' .· , •:- .. ,.. . : ... , ., ;, • < ~'.'\•' rl.' .,. {"'.'"' ··1~ <";J'')°'."""'•· ••· .,, ... , T ANGE AFRICAINE' AFFRONTER :A VEC' suc'cES ·':r. tEPii.EtlVE l)QUE 'L ut FAIT'-'ffim:tR t:tils '''"'L' . 

ENNE.M'i~S'".t:DE. ··L·~AFRl:QUE·~·'" ~-·- .. ' t:~ -J~'_' ~-(fl! .L:_;; ~J~·.~.r!r}~:t.;. -·'t- '.J! ~c~ :;_;\}~ 

l l ;,;_. ' ! ... ,." . 
.- .,., ._ ' 

"NOUS VOUS PRIONS, EXCELLENCE, DE CROIRE A U EXPRESSION DE NOTRE 

TRES HAUTE CONSIDERATION, 
. __ ,_ . ., t r J, ' \ ., -·-· . ..:..\ . 

·, 1 '~ ·.: .. , ' ' 

•-. I ·'· 
- ' ' - ' 

. -' . - . ·- .. ~ ' ~ ' 

,, .. ,_' 

I ; ., 

-· •·'· 

- .• · I ~i L. •/"' , ' ./.~ ~ • __ '. 

i-;~:'-(,:' . .'.:.:. -- . . ··:: 
~' . ~ ..... 

. -
- c ... ' 

·.':' .. 

. -
'·· '-· ,_ 

1 1 1,.r r·;,y· f·'·:···; ,r-.;~ ·c,~;-; '>i:-' ,. i1· ,,. "''>~.1 

'- "-- ' ' 'RASSAN"'II,-' ROI'-DU"MAROC''---
r ~ · :r- >' ·•,: - ,· 1 -. ., ·r . . ·~· . : J.1·-- __ ., • :···;:·• 

' ·PRESIDENT EN·' EXERCICE DE L' OUA:" ; : 

t~~-· '·:~ :'•_,.).' 

. C:: __ ::_. u.:.1 !. ' 

' - ._,- .. ~ ··:-:· . .• - - • ··._1 ':·;..,_- ,. ,''\'.,,:: ... ,-• .-.-. 
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Res. 320 (1972) 

Adoptee par le Conseil de securite a sa 1666eme seance 

le 29 septembre 1'2]2 

Le·conseil de securite. 
=---"-'-"""-'-=----"-----~-·-· 

Rappelant sa resolution 253 (19€8) du 29 mai 1968 et las 

resolutions ul terieures, par lesquelles ·taus las Eta ts sont tenus 

d 1appliquer las sanctions economiques, politiques et autres centre 

la Rhodesia du Sud (Simbahwe) decidees par le Conseil dans le but 

de mettre .fin a la rebellion dans oe terri toire et de donner effet 
a c~s sanctions, 

Tenant compte de ses resolutLone 314 (1972) du 28 fevrxer 1972 

et 318· (1~72) du 28 juillet 1972 concernant la cooperation et las 

obligations des Etats ainsi qua les m~sures necessaires po1"tr assu

rer le respect scrupuleUJi: et 1 1application rigo~reuse des sanctions, 

P~dement preoooupe par le fait qua, malgre lee obliga

tions qui leur inoombent aux termes de 1 1Article 25 de la Charts, 

plusieurs Etats continuant a violer las sanctions de fa9on voiles 
' ou ~uverte en ccntrevenant aux dispositions de la resolution 253 

(1968), 
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Gravement preocoupe par les consequences prejudioiables 

qua des violations des sanctions peuvent avoir pour 1 1effioaoite 

de oelles-oi et, dans un sens plus large, pour 1 1autorite du 
Coneeil 1 

' ·. 
Profondement preoooupe par le rapport des Etats-Unis 

sel'on lequel ce pays a autorise 1 1importation de minerai de oJi,rome 

et d 1autres mineraux de Rhodesia du Sud (Zimbabwe), 

Condamnant le refus de 1 1Afrique du Sud et du Protugal 
' 

de cooperer aveo l'Organisation des Nations Unies a 1 1 observation 

et a l' applicat:i:on des sanctions contra la Rhodesia du Sud 
(Zimbalrne), 

1. Reaffirme sa decision suivant laquelle las sanctions 

aontre l~ Rhodesia du Sud (Zimbabwe) demeureront pleinement en vi

gueur jusqu'a oe que las buts et objectifs enonoes dans la resolu

tion 253 (1968) soient completement. atteints; 

2, Demande a tous las Etats d 1 appliquer pleinement toutes 

las resolutions du Conseil de seourite etablissant des sanctions 

contra la Rhodesia du Sud (Zimbabwe), ·conformement a 1 1 Article 25 

et a l 1Artiole 2, paragraphe 6, de la Charte; 
' 

3. Invite instamment las Etats-Unis a oooperer pleinement 
aveo l'Organisation des Nations Unies a 1 1applioation effioaoe des 
sanctions; 

4. ~le 

tion de la resolution 
Comi~e du Conseil de seourite ol'Ge en applioa-

253 (19-'.i8) o.onoernant ra. question de la Rhodesia 
du Sud d'entreprendre d 1urgenoe l'ezamen du type de mesures qui pour

raient Eltre prises devant le refus manifeste et persistant de l,'Afrique 

du Sud et du Portugal d'appliquer las sanctions contra le regime illegal 

de la Rhodssie du Sud (Zimbabwe) et de faire rapport au Gonseil le 31 
janvier 1973 au plus tard·, . I 

' , 
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5. Prie en outre le Comite d'examiner et de presenter 

au Conseil de seourite, le 31 janvier 1973 au plus tard, un ra:p

port sur toutes les propositions et sug.,;estions faites de la 1663eme 
\ a la 1666eme seance du Conseil en Vlie d 1. elargir la portee et 

d1
accroitre 1 1effioaoite des sanctions contra la Rhodesia du Sud 

(Zimbabwe).· 

\ 
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NATIONS UNIES 

2102eme seance pleniere 
7 decembre 1972 

L 1 Aosemble_~-~~!~.l.~ 
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Res. 2945 (XXVII) 

Ayant et~d.iG la question de la Rhodesia du Sud (Zimbabwe), 
A;)re.nt ex_~£:'.'.:p8 le>' cch2,pi t:t'as du rapport du Comi te special charge 

d 1etudier le si·Guation en· ca qui concerne l 1applioation de la Declara
tion au:'~ 1 1 riutrvi de l 1independance av.-z: pays et aux peuples coloniaux 
relaUfEJ a la questj.on c'.e la Rliodesic du Sue',, 

Ayant invite, ag5.ss3nt en concultat:.on avec l 10rganisation de 
l 1Uni te A:frica1ne et pa:;: son into:;:-mediaire, dea representants des mou
vements de lib8r'ation nationale du Zim"uabwe a partioi ter en quali te 
d 1observateurs a son examen de la situation dans le 'terri·~oire et ayant 
entendu les de<>l.arations des representants de la Zimbabwe African 
People's Union et de lfl. Zimbabwe African National Union9 

Ayant ente!!'11! la declaration d 'un peti tionnaire 7 

Rappelant sa resolution 1514 (XV).du 14 deoembre 1960, qui con~ 
tient la Declaration sur l 1ootroi de J. 'independanoe aux pays et aux 
peuples ooJ.oniaux, et sa r6s0lution 2621 (.xxv) du 12 octobra 1970, cu 
figure la programme d. 1acUon :,JOUl' l 'application integrals de la Decla
ration, ainsi que toutea lea autres resolutions relatives a la ques
tion de la Rhodesia du Suet (Zimbab·,1e) adoptees par 1 1Asaembles Generals, 
la Conaeil c1e Seo~:::\. te at le Comi te flpeoialt 
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,Reaffirmant le droit inalienable du peuple du Zimbabwe a l'au-

todetermination et a l 1 independance conformement a la resolution 1514 
(XV) et la legitimite de la lutte qu 1 il mene pour obtenir la jouissance 

de ses droits enonces dans la Charte des Nations Unies et en conformite 

aTec les objectifs de la resolution 1514 (XV), 

Ayant present a l 1 esprit le fait que le Gouvernement du Royaume 

Uni de Grande Bretagne et d'Irlande du Nord, en sa qualite de Puissance 

administrante, a la responsabilite principale de mettre fin au regime 

illegal de la minorite raciste et de transferer le pouvoir effectif au 
' 

pe.uple du Zimbabwe sur '1a base du principe du gouvernement par la majo

rite, 

Notant avec satisfaction le rejet, par la population africaine du 

Zimbabwe, des "propositions de reglement" oonvenues entre le Gouvernement 

du Royaume-Uni et le regime illegal et ayant present a 1 1esprit le fait 

que ces "propositions de reglement" ont ete negooiees sans consulter 10s 

dirigPants politiques authentiques de la population afrioaine du Zimbabwe, 

Reaffirmant que touta tentative pour negooier 1 1 avenir du Zim

babwe avec le regime illegal sur la base de 1 1independance avant l'ins

tauration d'un gouvernement par la majorite oontreviendrait aux: droits 

inalienables du peuple de oe territoire et serait oontraire aux disposi-
' 

tions de la Charte et de la resolution 1514 (XV), 

Deplorant vivement l'incaroeration et la detention arbitraires 

et illegales des dirigeants politiques et d'autres personnes du Zimbabwe 

par. le regime illegal de ia minorite raciste qui les prive de 1 1 exercioc 

des droits fondamentaux: de 1 1homme,· 

D9plorant le refus persfstant du Gouvernement du Royaume-Uni de 

cooperer avec le Comite special charge d 1 et~dier la situation en ce qui 

concerne 1 1application de la Declaration sur l'octroi de 1 1 independanoe 

aux pays et aux peuples coloniaux a 1 1 execution du mandat que lui a oonfie 

1 1 Assemblee generals, 

j 
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Profondement inquiete du maintien de la presence et de l 1inter• vention des forces sud-africaines dans le territoirej qui aide le regime de la minorite ra11iste et menaoe serieusement la souverainete et l'inte~ grits territoria:le des Etats africains voisins, 

Consoiente des conditions qui sont necessaires pour permettre au peuple dn Zimbabwe d'exercer librement et pleinement.son.droit a l'autodetefmination et a l'independance , 

.1, Reatfirme le prinoipe selon lequel il ne saurait y avoir d'indepsndance avant l'instauration d'un gouvernement par la majorite au ZimbaQwe, et affirms que tout reglement relatif a l'avenir du territoire doit ~tre elabore avec l'entiere participation des dirigeants politiques authentiques qui representent la majorite. du peupie du Zimbabwe et doit 
~tre approuve librement et pleinement par le peuple du Zimbabwe1 

.2, Demand·e au Gouvernement du Royaume-Uni de Grande Bretagne et d 1Irlande du Nord de ne transferer ou accorder en aucun cas au regime illegal auoun des pouvoirs ou des attributs de la souverainete, et lui demands d'assurer 1 1aocession du pays a l'independanoe par un systems 
de~ocratique de gouvernement conformement aux aspirations veritables de la majorite de la population ; 

.3, Prie instamment le Royaume-Uni, en tant que Pu.issance administrante, de reunir aussitot que poss.ible une conference constitutionnel• le nationals ou las representants politiques authentiques du peuple du Zimbabwe seraient a meme de mettre au point un reglement conoernant l'avenir du territoire qui serait ensuite soumis a !'approbation du peuple par des prooessus libres et democratiques ; 

4·, De111ill:ide au Gouvernement du Royaume-Uni de creer les conditions ·neoessaires pour permettre au peuple du Zimbabwe d 1 exercer librement et pleinement son· droit a l'autodetermination et a l'independance, y compris: 
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a) l~ mise en liberte inconditionnelle de tous les prisonniers 

politiques·, detenus at personnes assignees a residencG j 

b) !'abrogation de toute legislation repressive de oaractere 

discriminatoire ;_ 

o) la levee de toutes les restrictions qui·entravent l'activite 

politique et i 1 etablissement de la pleine liberte democratique et de 

l'egalite des droits politiques 

5, Condamne le maintien de la presence et de l'intervention 

des forces armees sud-africaines dans le territoire, en violation des 

decisions du Conseil de securite, et demands a la Puissance administran

te d'assurer 1 1 expulsion immediate de toutes oes forces du territoire ; 

6, Der.)9.nde en outre au Gouvernement du Royaume-Uni de veiller ---==----'·"""-----=-"-
a ce que, dans tcute operation visant a determiner les voeUY.: et les as

pirations du peuple du Zimbabwe -<.uant a son avenir politique, la proceclure 

a suivre scit conforms au principe du suffrage universel des adultes _par 

scrutin secret, sur la base du principe "a chacun une voix" et sans Cgaru 

a la race, a la couleur au a des considerations de niveau d'instructiGn, 

de fortune cu de revenu ; 

7, Demande a tousles gouvernements, aux institutions speciali~ 

sees et aux autre·s organismes des Nations Unies, agissant en consultation 

aveo l'Organisation de l'Unite Africaine, de prater tout leur appui moral 

et materiel au peuple· du Zimbabwe ; 

8, Demande au Gouvernement du Royaume-Uni de"se conformer aux 

dispositions de la presents resolution et de faire rapport a ce sujet au 
' Comite special charge d 1etudier la situation en oe qui concerns 1 1 applica-

tion de la Declaration sur 11 octroi de 1 1 independanoe aux pays ·et aux peu

ples coloniaux, ainsi qu'a l'Assemblee generale lore de sa vingt-huiti8me 

session ; 

9. Frie le Comite special de continuer a examiner la situation 

dans le territoire. 
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QUESTION DE LA RHODESIE DU SUD 

L'Assemblee Generale , 
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Res.2946 (XXVII) 

A;yant etudie la question de la Rhodesia du Sud (Zimbabwe), 

Gravement troublee par la nouvelle deterioration de la situa

tion au Zimbabwe dent le Conseil de Seourite dans sa resolution 277 

(1970) du 18 mars 1970 a reaffirms qu'elle oonstitue une menace a 

la paix et a la secmrite internationale~ 

Deplcrant le fait qua las masures prises jusqu 1a present 

n'ont pas reussi a mattre fin a la rebellion du Zimbabwe, en rai

son principalement de 1a collaboration continue et croissants que 

certains Etats, en particulier l'Afrique du Sud et le Port11gal, 
/ 

en ·violation de l 1Artiole 2!) de la Charts des Nations Unies et des 

decisions pertinantes de !'Organisation des Nations Unies 1 mainte

nant avec le regime illegal, empeohant ainsi serieusemc.nt l 1appli

cation effioace des sanctions cont~e le regime illegal, 

Gravement preoccupffipar le fait que 1 mal~ J,es appals 

adresses au Gouvernement des Etats-Unis d 1.Ameriqua Q!ins P.a resolu

tion 2765 (XXVI) du 16 novembre 1971, oe gouvernement continue a 

autoriser !'importation aux Etats-Unis de chrome et de nickel pro- ' 

venant de Rhodesia du Sud, en violation des· dispositi,ns pertinentes 

des re~•lutions 253 (1968), 277 (1970), 288 (1970), et 314 (1972) 

du Conseil de Securite, datees respectivement du 29 mai 1968, du 

18 mars 1970, du 17 novembre 1970 et du 28 f'evrier 1972 • 

. . ,,/ ... 
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· Reaffirmant sa conViction que les sanctions ne mettront 
fin au regime illegal de la minorite raciste que si elles sont 
de portee genarale, de caractere obligatoire ~t e~ficacement 
contrSlees, mises en Vigueur et appliquees notamment par 1 1Afrique 
du Sud et le Portugal, 

l) Deplore profondament le fai t que le Oouvernament du· 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d. 1Irlande du Nord 
continue a·refuaer de prendre des mesnres efficaces, 
conformement aux deoisfcns pertinentes de 1 1crganisation 
des Nations Unies, pour mettre fin au regime illegal de la 
mincrite raciste au Zimbabwe et demands a oe gouvernement 
de prendre immediatement toutes mesures effioaces pour 
renverser le regime minor:l.taire rebelleJ 

2) Conda.mneenergiquement la po:itique des gouvernements, .en 
particulier de ceux de 1 1Afrique du Sud et du Portugal 
qui, en violation des resol~tions pertinentes de 1 10rga
nisation des Nations Unies et oontrairement aux Pbligations 
expresses qui leur incombent en vertu de l'artiole 25 de 
la Charte des Nations Unies, oontinuent a oollaborer 
aveo le regime illegal de la mincrite racists dans sa 
dominatio)1 racists et repressive du peupie du Zimbabwe, 
et demande a oes gouvernements de oes9er immediatement I 
oette oollaborati~n; 

3) Condamne toute violation ainsi que. le manquement de la 
part' de oertains Etats Membres a appliquer striotement 
les sanctions obligatoires imposees par le Conseil de 
Saourite, oomme etant contraires aux obligations qu'ils 
ont assumees en vertu de l'article 25 de la CharteJ 

4) Condamne 1 1importation continue de chrome et de nickel 
pro•enant du Zimbabwe aux Etats-Unis d 1Amerique en con
travention ouverte avec les dispositions de~ resolutions 

. .. / ... 
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253 (1968), 277 (1970), 288 (1970) et 314 (1972) du . 

Conseil de Seourite et contraiI·ement aux- obligations 

precises assumees par le GOuvernement des·Etats-Unis 

aux termes de 1 1articlo 25 de la Charte, et demande 

a oe gouvernemeat de cesser immEidiatemant toute autre 

violation des sanctions et d 1 observer fid.element et 

sans exception las disp9sit~ons des resolutions 

susmentionneas; 

5) ~tousles gouvernements qui na l'on pas fait jus~ 

qu'a present de prendra des mesures plus rigoureuses 

afin dtassurer le strict respect par toutes las parsonnes 

physiques ou morals.a relevant de leur juridiotion des 

sanctions imposees par le Consail de securite, et invite 

instamment tous lea gouvernemants a s 1abstenir de tout 

. aote susceptible de donner un sam~lant.da legitimite 

au regime illegal de la minorite racisteJ 
,. 

6) Appelle l'attention du Conseil de seourite, devant la 

nouvelle deterioration de la situation par suite de 1 1in

tensification des masures de repression p:>:J.sas par le 

regime illegal de la minorite raoiste .oortre la peupla 

du Zimbabwe, sur la necessite urgante d'elargir la> 

portee des sanctions deoidees oontre le regime illegal 

de maniere a inolure toutes les mesures envisagees a 
l'article 41 de la Charts et, eu egard a leur refus 

oostine d.1 executer .lea decisions obligatoires du Con

seil de Securite, sur la necessite d 1anvisager en 

priorite d 1impuser des sanctions contra le Portugal 

et l'Afrique dU Sud; 

... I ... 
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7) Invite tous les gouvernements, les institutions 
specialisaes et les autres organismes des Nations
Unies1 lea organes des Nations Uni.es interesses et 
lea organisations non gouvernementales s 1 interessan~ 

particulierement a la decolonisation, a prendre des 
mesures salon qu 'il ccnviendra, pour· assurer, en 

' utilisant tous les moyens dent ils disposent, la diffu-
sion generals et sill.vie d 1informations sur 1'0euvre 
de l 10rganisaticn des Nation!', Unies en insistant parti-· 
oulierement sur l'applicatton des sanctions oontre la 
Rhodesia du Sud, et prie le Secretaire General, oc,mpte 
-tenu du mandat qui lui a ete confie dans la resolution 
2909 (XXVII) de 1 1 Assembles GeneraJ.e du 2 novembre 
19'{21 de prendre des mesures concretes a ce sujet, 
y oompris de preparer et de faire paraitre un numero 
special de la publication periodique.Objeotif r 

Justice consacr~aux efforts de 1 10rganisati0n a 
cet egard. 

-- oOc, -·-

' 
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NATIONS UNlES 
CONSEIL DE SUCURITEI 

RESOLUTION 

_µ>OPTEE PAR LE COl'lfl:FJII, DE SECU~ITB Ll..!LJ.§3~~ 

SEANCJ<.l LE 10 .!~RS ~:.2J.l 

CM/502/PART II 
Annexe VI 

Res.328 (1973) 

Ayant examine a.veo ~atiRfaotio,!! la rap:i;>o:·~t de la Mission 

speoiale du Conseil de s6curi te oons·G:. tuee en vertu de la reso

lution 326 (1973), du 2 fev::ier 1973, 
' 

~yant entendu egal~3nt une ri<fo' .. 3.ratj_on du representant per--. 

manent de la Republique d.e Zambi'3;, 

. 
_Ra12Jl.1.'.!!1!lt ses resolutionc 277 (19'70) et 32/) (1973), 

Reaffi:rmant quo la situation en Rb~d6sie du Sud oonsti tue une __ ,,__ I 

menace a la paix et a la seouri te internationales., 

Gravement )Z!f,ooouPi par 10 J.'8fus persistant du regime d 1Afrique 

du Sud de satisfaire aux exigences oontenues dans ses resolutions 277 

(f;;70) et 326 (1973) ooi1cernant lo retrait immediat f.e ses foroes ,. 

militaires et de ses fo~oes armees de Rhodesia du Sud et oonvainou 

que oe .fait oonstitue un grave defi pose a 1 1autorit8 du Goriseil 

de seouri te, 

Gonsoie~! du fait que le Gouvernement du Royaume-Uni, en tant 

que·Fuissanoe administrante, a la responsabilite prinoipale de mettre 

un terms au regime illegal de la minorite raoiste et de transferer le 

pouvoir effeotif au peuple· du Zimba'bwe sur la base du prinoipe ·du 
• 

· gouvernement par la maj or~.te, 
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Reaffirmant le droi t inalienable du peuple du Zimba1;w0 a 
1 1autodetermination et a 1 1independanoe, conformement ?. la reso
lution 1514 (XV) de l'Assem·!)lee generale, et la legitimite de sa 
lutte pour o~tenir la jouissance de son droit ainsi qu 1il est 
prevu dansla Charte des Nations Unies, 

1. 3ousorit a 1 1 evah<ation et aux conclusions de la Mission 
speoiale oonstituee en vertu de la resolution 326 (1973); 

2. Affir~ qua l'etat de tension s'est aggrave comma suite 
aux actes de provocation et d 1agression reoernment perpetres par le 
regime illegal de Rhodesia du Sud contra la Republique de Zambia; 

3. Deola~·e que le seul remede efficace a oette grave si tua
tion reside· dans l'exercice, par le peupla du 'zimbcibwe, de son droit 
a l'autodetermination et a l'independance oonformement a la resolu
tion 1514 (xv) de l'Assemblee generale; 

4, ~amne vigoureusernent le i•egime raciste d 1Afrique du 
Sud pour son refus persistent de retirer ses forces rnilitaires et 
ses forces armees de Rhodesia du Su~; 

5. Exige a nouveau le retrait imrnediat des forces militaires 
et des forces arrnees sud-~fricaines de Rhodesia du Sud et de la fron
tiere de ce territoire aveo la Zambia; 

6. Prie instamm§_;it le Cl.~rnite du Conseil de securite oree en 
application de la resolution 253 (1968) conoernant la question de la 
Rhodesia du Sud d 1activer l'etablissement de son rapport prepare en 
vertu de la resolution 320 (1972) du Conseil de s9curite, en tenant 
oompte de toutea les propositions et suggestions qui ant ete faites 
en vue d 1 etendre la portee des sanctions contra la Rhodesia du Sud 
(Zimbabwe) et d'~n aooroitre l'efficacite; 
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7. ·Invite tous las g·ouvernements a prendre des mesures 

rigoureuses pour appliquer et faire pleinement observer par toutes 

las personnes et organisations relevant de leur juridioti.on la 

p~litique des sanotions oontre la Rhodesia du Sud et demands a 
tous le's gouverlieriients de oontinuer a considerer o<lmme absolument 

illegal le regime de la minorite raoiste de Rhodesia du Sud; 

8. rrie instamment le Royaume--Uni, en tant que Puissanoe 

ad.ministrants, de oonvoquer des Que possible une oonferenoe oons

ti tutionnelle nationals ou des representants authentiques du peuple 

du Zimbabwe dans son ensemble seraient a.r.i mesure d1elaborer 1m 

reglement concernant l 1avenir du Territoire; 

9. Demande au Gouvernement du Royaume-Uni de prendre toutes 

mesures effioaces pour realiser les conditions propres a permeotre 

au peuple du Zimbabwe d'exercer librement et pleinemont son droit 

a l 1autodetermination et a l '.independanoe,, et notamment les condi
tions suivantes : 

a) La liberation inconditionnelle de taus las prisonniers 
politiques, detenus et personnes frappees d 1 interdiotion; 

b) L1abrogation de toute legislation repressive et disori
minatoire; 

o) La levee de toutes las restrictions qui entravent l 1acti

vite politique et 1 1etablissement d'e la pleine liberte democratique 
et de l'egalite des droits politiques; 

10. D~oide de se reunir a nouveau et d 1 envisager de nouvelles 
mesures a la lumiere de l'evolution de la situation. 
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Nations Unies 
Conseil de Securite 
1694eme seance 
10 mars 1973 

RESOLUTION 329 (1973) 

Le Conseil de securite, 

CM/502/PART II 
ANNEXE VII 

Res. 329 (1973) 

Rappelant sa resolution 253 (1968) du 29 mai 1968, 

dans laquelle il a demands q_u 'une assistance soi t fournie 

a la Zambie en priorite, 

Rappelant egalement sa resolution 277 (1970) du 18 

mars 1970, ainsi q_ue les resolutions 326 (1973) et 327 (1973), 

dans lesq_uelles il a decide d'envoyer une Mission speciale 

pour evaluer la situation dans la region et les besoins de 

la Zambie. 

A,yant examine le rapport de la Missien speciale 

(S/10896 et Add.1), 

Ayant entendu la declaration du representant permanent 

de la Zambie, 

Affirmant q_ue la decision de la Zambie de ne plus 

faire passer son commerce par la route du sud renforce les 

decisions du Conseil de securite relatives aux sanctions 

contre le regime illegal de la Rhodesie du Sud, 

1. Felicite le Gouvernement de la Republiq_ue de 

Zambie d'avoir decide de renoncer a utiliser la route du 

sud pour son commerce tant q_u'il n'aura pas ete mis fin a 
la rebellion et q_ue le gouvernement par la majorite n'aura 

pas ete instauFe en Rhodesie du Sud; 
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2 •.. , Prend note egalement des besoins economiques urgents de la Zambie, tels qu'ils sont exposes dans le rapport de la Mission speciale et les annexes audit 
rapport; 

3. Fait appel a tous les Etats pour qu'ils 
accordent immediatement une assistance technique, finan-ciere et materielle a la Zambie conformement.aux resolutions 253 (1968) et 277 (1970) du Conseil_et aux recommandations de la Mission speciale, pour que la Za.mbie puisse maintenir l'ecoulement normal· de son trafic et accroitre sa capacite d'appliquer pleinement la politique des sanctions obligatoires; , . ' \ 

4 •. ~ l'Organisation des Nations Upies et ses institutions specialisees, et en particulier le PNUD" la CNUCED, l'OACI,. l'OIT, 1 10NUDI, l'UPU, la FAO, l'OMCI, 
1 10MM, l'UIT, l'OMS et l'UNESCO d'aider la Zambie dans les domaines identifies dans le rapport de la Mission speciale et les annexes audit rapport; 

5. Prie le Secretaire general, en collaboration avec les organism~s appropries des Nations Unies, d'organiser, avec effet immediat,' toutes les formes d'assistance financiere, technique et materiell:e a 'la Zambie en 'vue de lui permettre de realiser sa politique d'independance economique a l'egard du regime raciste de la Rhodesie du Sud; 

6. Prie le Conseil economique et social d'examiner periodiquement la question de l'assistance economique a la Zambie, telle qu'elle 'est envisagee dans la presente 
resolution. 
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III. TERRITOIRES SOUS DOMINATION ESP AGNOLE 

ET FRANCAISE 

lo·Le Sahara dit espagnol 

l. Of se souvient que, depuis 1965,. les.Nations-Unies 

ont a plusieurs reprises engage l~Espagne a mettre en applioa

tion sa resolution 1514 (XVI) sur la de{'lelonisation relati vement 

a la oolenie -espagnole du continent a:frioain, le Sahara dit 

espagnol (Rio de Oro).· Bien que le Gouvernement espaen~l ait 

assure les Nations Unies et 1 10UA de son intention d 1 ~rganiser 

un referendum dans le territoire en question, auoune disposition 

concrete n 1a ate.prise jusqu 1a present. Les evanements raoents 

· semblent indiquer au ccntraire que 1 1Espagne se livre a toutea 

aortas de maneeuvres politiques deuteu.sea en vue de retarder le 

moment eu le,peuple de oe territoire pourra exeroer son droit 

a l 1aute-determination et a l'independance. 

:;i. Le 20 fevrier 19731 les sources offic.ielles "spagnoles 

ont allllonoe que l!l 1 Assemblee General,e" du peuple du Sahara di t 

esp.agnol avait adopts une deolaration adressae au Gouvernement 

espagnol,. et renouvelant 11 au chef d 1Etat espagnol lea assurances 

de l'~· du SWara• espagnol". Cetta Assembles groupait 

des chefs de 'tribus--et d 'aut.res membres designes par des· tribus 

nomades •. Les points sui'Vallts sont parmi les plus imp~rtants. de 

oette pretendue deolaration de l'Assemblee. 

l) Une declaration du droit inalienab~ du peuple 

de Rio de Oro a 1 1.au~o-det~rmination par voie 

de referendum; 

2) Une deolaratioll,_flaJ.oD··laquelle le peuple du terri

toire en qu~on...dispose seul du. droi t de deoider 

de son ave~~ en· toute liberte et. en toute 

:i.i:odap<>nda1toe1 · 

... / ... 
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3) Les relations entre le peuple du territoire an 

question et le peuple aspagnol eont fondees sur la 

fraternite, 1 1amitie, la justice et le respeot mutual; 

4) Le Gouvernement aspagnol a ete inV:i. te a atablir une 

procedure effective en vue d 1assurer au pauple du 

territoire en question la possibilite de deaider de 

son avenir en toute liberte. 

3. Ca qua oetta pretendue declaration signifia en realit.a 

est qua la droit a 1 1auto-determination et a l 1independanoe sera , 

:aooorde par 1e Gouvarnement · espagnol au peuple de oe terri toire 

uniquement au oas ou oe peuple le reolamera ou sera juge pr~t a 

l 1exeroer. En d 1autrea termea 1 1 1Eapagne entend continuer· a oole

niser le terri to ire juaqu 'a 1 1 apuisement de sea riches ressou.roes 

minieres 1 en particulier la potaaae. Jusqu 1alera 1 1 1Espagne ne 

tolerera auoune 11 ingerenoe etrangere 11 • 

4, 'Cetta meaure colonialiate aurannee est, do toute evidence 

inaooeptable non aeulement au peuple du territoire, tant a l'int'e· -

rieur qu 1a 1 1exterieur du Rio de Ore 1 maia egalement a l'OUA et 

auz Nations Unies. Par consequent, lea Etats membrea de 1 10UA 

devraient ooord0nner leurs eff~rts en vue d'exeroer sur le Gou

vernement espagnol les pressions neoessaires pour l'amener a 

aocorder au peuple du Sahara dit espagnol le droit a l 1aut...-d.eter

mination et a l 1ind~pendance·. Le peuple du Rio de' Oro ne saurait 

exeroer son droit a 1 1auto-determination et a 1 1independanoe a 

m•ins d 1exprimer sa velonte en toute liberte1 sans auoune inge

renoe de la part des autorites ooloniales espagnoles et sous le 

oontr0le de 1 10UA et des Nations Unies. 

. .. / ... 
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l. Bien que la France ait declare a plusieurs reprises 

son adhesion au prinoipe du droit des peuples a 1 1auto-deter

mination et a 1 1independanoe, elle se montre peu disposee a 
accorder 1 1independance a la Somalia. dite frangaise (Djibouti). 

Le Oouvernement frangais continue a considerer oe territoire 

comma un point strategique important dans le cadre de la strate

gie militaire frangaise a 1 1Est de Suez, notamment en ce qui 

ooncerne 1 10oean Indian. En particulier, le territoire en 

question doit jouer le role indispensable de port d 1esdale pour 

lee navires mili taires frangais dans le cadre du "Plan bleu", 
qui met au point la reorganisation de la marine de guerre 

frangaise e·t defini t see objeotifs, notamment sP'n rC:le dans 

1 10oean Indian. En d 1autres termes, Djibouti aurait pour r0le 

de oonsolider la position strategique de la France a 1 1Est de 
Suez, 

2. Cetta politique a ate reaffirmee le 16 janvier 1973 
par le President Pompidou durant sa visite dans oe territoire. 

C1est ainsi qua le President Pompidou aurait declare au peuple 

de ce terri toire 1 11Vous ates Frangais paroe que vous voulez 

etre frangais et souhaitez demeurer frangais. C1est la une evi-
denoe que nul ne saurai t nier. Le role du Gouvernement de la 
Republique est de faire triompher votre decision oontre toutes 
lee tentatives de secession sous toutes leurs formes1 sioyez oer-

tains qu 1il vous fournira son plain appui 11 ,l!f L 1affirmatinn du 

President P~mpidou selon laquelle le territoire en question 
11VeUt stre frangais et souhai te demeurer f~ngaisN semble fondee . ·-

~ T~~te non official. 

. .. I ... 
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sur lee reeul.tats du referendum de 1967 au oours duquel le'peuple 

aurai t vo;,te. en faveur du maintien de son assooiation aveo la 

Franoe. En liutre 1 si la visi te du President De Gaulle en 1966 . . 
a p1'9veque des manifestations, oelle du President Pompideu n 1aura.it 

pas donne.lieu a des manifestations notables. Il semble que oes 

deux faoteurs aient amene le President Pompidou a oonolure que le 
' 

maintien de la presence frangaise dans le territcire ne soulevait 

aucune opposition majeure. Par consequent 1 la politique ~ff'.icielle 

de la France est de maintenir ind6finiment la preseuoo frangaise 

dans oe terr:.t6ire, ce qui, de toute ev:i.denco, est inaocepta~le au 

peuple du territoire ainsi qu 1a 1 10UA. La France ne pou1·ra pas 

mystifier pendant longtemps enc.re 1 1opinion publique mondiale 

en essayant de lui faire croire que la Somalia dite fran9aise 

(Djibouti) demeurera en perinamenoe une Colonie frangaise en raison 

de la pretendue "vol on ta du peuple du terri toire". C 1 est pourquoi 

les Etats membres de 1 10UA devraient coordonner leurs efforts ot 

exeroer les pressions neoessaire.s sur le Gouvernement frangais afi:n 

qu 1il fournisse au peuple de oe te'rri toire les moyens d 1 exercer 

dans les meilleurs dei~is son dreit a 1 1auto-determination et a 

1 1independance, confermement aux dispositions de la ~esolution 

des Nations Unies sur la decolonisation, 1514 (XVI) • 

. . . / ... 

' 
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l. Tcut oomme la ScLJalie d.i te f'rangaise (Djibouti) lea 
ilea Oomores sont considerees par la France comme un 6lement 
tres utile de sa strategie en vue d 1une presence militaire a 
l 'Est de Suez. Par consequent, la France ne montre auoun empres

' sement a voir lee ilea Ooreores acceder a 1 1independanoe. 

2. Cependant, en depit des manoeuvres de la France, la 
majorite ecrasente de la populati.on des iles Oo~cres desire 
obtenir son independance sans ret~rd. A la Elui te de pressions ' politiques oroissantes en vuo de 1 1ind.ependance, 1 1administratio:n 
pro-frangaise a et8 contrainte de presenter ea demission au mois 
de septembre dernier. Lors des elections qui se s0nt tenues le 
3 septembre, la coali tj.on des partj.s p:wmotou.rs de l 1independance, 
dirigee par MOLINACO, a obtenu 34 sieges sur 39. Il est a esperer 
qu 1a la suite de 1 1ecrasante victoire des forces nationalistes, 
la France accord.era sans retard J.~ur independanoe aux ilea Comores. 

oOo 
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IV. LA NAMIBIE 

1. Au cours de la periode consideree 1 la situation en Namibia 

s'est encore a.ggravee. Le regime de Pretoria, au mepris des Nations Unies 

et d~. la decision de la Cour Internationale de J 11stioe '· oontin11e a ocwuper 

illeg!).lement oe territoire international. C1est ainsi que Pretoria continue 
a impose l'apartheid en s 1employant febrilement a diviser le territoire en 

regions isolees ot soumises a la segregation, lea bantauete.ne. La pratique 

relative a l'emplai d 1 une main-~ 1 oeuvre aontraotuelle avec toutes lea 

consequences qu'elle entrains, est toujours en vigueur dans ce territoire. 

Ainsi 1 .la presence illegals de l'Afrique du Sud en Namibia, et par conse

quent son exploitation ille~ale et implacable des ressources naturelles 
et bumaines de ce territoire se poursuivent sans repit. 

2. Toutefois, malgre l'intensification. Constante de la politique 

de repression brutale de Pretoria, malgre las arrestations illegales et 

·1a torture,. les Namibians sont aujourd 1bui plus militants, mieux organises 

et plus determines qu1 auparavant a resister a l'oocupatian illegals de leur 

pays par 1 1 Afrique du Sud. Au mois de juillet dernier, dans une declaration 

conjointe prononcee par les Chefs et les responsables des tribus, le peuple 

Damara de Namibia a rejete le plan de Pretoria relatif a l'octroi d 1 une 

"autonomie partial le" au terri toire qui lui a ete designe a 1 1 extrllme nord

ouest de la Namibia, Sur plus de 60,'ooo Damaras,10 % environ vivent dans la 

zone prescrite. Il s'a.git la dtun des elements du plan de Pretoria tendant 

a diviser la Namibia en douze regj,ons distinctes, les bantoustans, afin de 

disperser llnpposition africaine organises a l'ocoupation illegals de la 

Namibia par l'Afrique du Sud. D'apres le Star de Johannesbourg du 5 aout 

1972, le rejet par les Dama.ras du plan des bantoustans represents "un u1 ti

matum qui menace de faire echoue~ le plan de Pretoria relatif a 1 1applicatian 
de sa poli tique" d 1 apartheid. Dans leur ieclaration, les Damaras ont affirms 
que 1 1attribution qui leur a ete faite d 1 une pretendue ppt»ie releve d'une 

politique qui vise "a nous desheriter systematiquement et a faire en sorte 

que nous soyons des etrangers dans_notre pays". Definissant leur situation 
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comma "une :r.orme dleeolavage", ils ont mainten'\l que le· pays appartenait 

a tout eon peuple et ne pouvai t etre di vise. "Nous eommee meoontents .cle 

l1 Adminietre.tion de' 1 1 Afrique du Sud et n I en serons je.maie satiBfai ts"' 

ont-ils deolare, 

3, Les Damaras representent le groupe ethnique le plus nombreux 

de la Namibia apree lee Ovamboe. Comme oes derniers, les Damara.a etaient 

oonsideree comma, un peuple eoumis par le Gouvernement de Pretoria, qui 

nommait et mai~tenait dee "chefs" de tribus dent le role etait de faire 

echo a ea politique. -~e mythe 'de la eoumieeion des Ovamboe e'est effondre 

en deoembre 1971, lorsq~e la grave de 15,000 travailleurs oontraotuels a 

paralyse· trois mois durant 1 1eoonomie de la Namibia, notamment l'exploita

tion miniere et l 1 industrie; 

4, Au oours de la redaction du present rapport, les-i-rinoipalee 

.agencee de presse ont annonoe qu 1une manifeetati.on-maseive de Namibians 

avait eu lieu le 19 mare 1973 a Windhoek. Lee manifeetante ont reolame :,." 

retrait immediat dee forces armeee et de la police eud-afrioainee .du terri

toire de la Namibie. Ainai, alors qua las autorites de Pretoria e'emploivn·t 

febrilement a oonsolider leur occupation illegals de. la Namibia, il apperal:t 

olairement. qu1.elles ee heurtent de plus en plus a la ree:l.stanoe determin0e 

et provooante du peuple namibien. 

5, Vere le milieu du moie de juillet dernier 1 le Coneeil de·s 

Nations Uniee pour la Namibia, qui adminietre theoriqu~ment le territoire 

international 1 a fait une declaration dane laquelle il·a exprime "de graves 

preoccupations et une grande inquietude qua~t aux ef'f'orte persietants di3-

ployee par le Gouvernement de 1 ~ Afrique du Sud en vue de demembrer le t,ar

ri t~t.re de la Namibie 1 au mepris de ea responeabili te direote envere les 

Nation~ Uniee au eujet 

de Pretoria d 1 accorder 

de oe territoire".+ En oe qui ooncerne la decision 

l'autonomie aux peuples 

ration enon9ai t oe qui eui t 1 "le Conseil pour 

+ Traduction non offioielle 

Ovambo et Damara, la decla-~ 

la Namibia attire l 1 attention 
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du Secretaire general et du President du Conseil de Seourite sur les gra

ves evenements qui se deroulent aotuellement en Namibia". +Le Conseil 

des Nations Unies pour la Namibia a vivement engage le Gouvernement de 

Pretoria a "annular toutes les mosures prejudioiables a l 1 integrite de la 

Namibia et a s 1 abetenir a l'avenir de toute decision relative a oe territQire 

qui ne lui appartient pas". + 

6. En application de la resolution 309 (1972) du Coneeil de 

Seourite, adoptee a Addis-Ababa, le Secretaire general des Nations Unies 

a presents un rapport d'activites au Coneeil de Securite le 26 juillet 1972. 

Dans son rapport (s/10738), le Dr Waldheim a rapporte lee entretiens qu 1il 

avait ·eus avec le "Premier Ministre" sud-africain John Vorster et oertains 

membres de son 11 Gouvernement", ainsi que les resul tats de ses visi tes en 

Namibia, ou il a au.des entretiens avec lee representants du peuple nami

bien. Le Dr. Waldheim a' demands au Conseil qu 1un represent~t personnel soit 

nomme en vue de 1 1 assister dans sa tache ; ce re pre sentant serai t a·tabli 

a New York mais pourrait se rendre librement en Namibia et en Afrique du Sud. 

7. Ayant examine le ·rapport du Secretaire general, le Conseil 

de Securite a adopts, le 1er.aofit 1972, la resolution 319 (1972) dans 18.

quelle il invite le Secretaire general a poursuivre see contacts avec toutes 

les parties interessees, et approuve sa proposition relative a la nomination 

d 1un representant personnel charge de 1 1 aider a remplir son mandat. Le 

Conseil de Securite a invite en outre le Secretaire general a presenter au 

Conseil, le 15 novembre 1972 au plus tard, un rapport sur 1 1application de 
' ladite resolution. 

8. Vere la fin du mois de septembre dernier 1 le Dr. Waldheim 

a designs M. Alfred Martin Escher, de Suisse, oomme son representant per

sonnel, conformement a la resolution 319 (1972) du Conseil de Securita. 

+ Traduction non cfficielle 

/ 
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Au debut du mois d'octobre, M, Escher ~ 1 est rendu a Pretoria ou il a eu 

des entretiens avec lea responsables du Gouvernement. Il a eneuite effeo

tue une tournee de 17 jours en Namibia. Le rapport de M. Escher a ate pre

sents au Conseil de Securite le 15 novembre 1972. Ce rapport a enonoe les 

vues du Oouvernement de Pretoria salon lesquelles la Namibia devait 

s 1 avancer sur la voie de 1 1independance dans le cadre d'un systems de dev0~ 

loppement regional, le systeme des bantoustans, qui donner.ait lieu even

tuellement a un systeme federal a une date ulterieu.re illdeterminee. Dans 

l'intervalle, lea dou3e groupes ethniquss de la Namibia, ou bantoustans, 

devraient se faire representer au sein d 1 un comite consul tatif qui serai·c 

preside par le Premier Ministre de Pretoria. Le rapport Escher a ete abon7 

damment critique par le Groupe africain ainsi que par les membres non-occi

dsntaux du Conseil de Securite, du fait qu 1il n'a pas reussi a obtenir de 

M. Vorster ·des ·eclaircissements sur la maniere dont il envisage les condi

tions de 1 1autodetermination et de 1 1 independance en ce qui concerns la 

Namibia. En outre, les observations formulees par M. Escher dans son rapport 

et selon lesquelles il lui semblait acceptable en principe que le peuple 

namibien fasse .l' experience de 1 1 autonomie sur une"base regionale", un 

euphemisms pour les bantoustans" ont attire egalement de nombreuses ori ti·. 

ques de la part de la majorite des membres du Conseil de Securite. Bref 5° 

la maniere dont M. Escher a mene ses negociations avec l'Afrique du Sud e·<, 

les conclusions qu 1il a formulees dans son rapport n 1 ont pas ete jugeeE 

satisfaisantes. Le 6 decembre· 1972, au moment de la 6onolu-'~on de son C.cib:;,t, 

le Conseil de Securite a adopte la resolution i23 (1972) par 13 voix pour, 

aucune contre et l 1 abstention de l 1 Union sovietique (la Chine n 1 ayant· l"''" 
pris part au vote).. Dans cette ~esolution, le Conseil a p;~oroge jusqu'nu 

30 avril 1973 le mandat du Secretaire general afin de lui permettre de pour· 

suivre ses contaota avec 1 1 Afrique du Sud sur cette question. La resolutiu"' 

a souligne que les contaots du Secretaire general devaj.snt etre effectwfa 

a la lumiere des resolutions des Nations ·unies sur 1 1 autodetermination et 

l'independanoe de la :Ifamibie. A cette fin, le Conseil a engage l'Afrique 

du Bud "a assurer un transfert pacifique du pouvoir" au peuple namibieil, + 

+ Traduction non officielle. 
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A titre de reference, le texte integral de la resolution est annexe au 

present rapport. Cependant, en depit 4e la prorogation du meljdat du Secre

taire general jusqu'au 30 a.vril 1973, de nombreux membres des Nations Unies 

et du Conseil de Securite ant exprime leur grave preoccupation au sujet de 

. la tentative maladro~te de Pretoria de se servir de la mission du Secreta.ire 

general 001111ne. d 1 un moy~ dilatoire. Par ses manoeuvres dila.toires, Pretoria. 

espere gagner du temps en vue de mettre en oeuvre sa politique a.vouee ten

dant a demembrer la Namibie en douze bantoustans, et a maintenir a.insi son 

occupation illegals du territoire au moyen de la politique colonia.liste 

bien connue qui consiste a diviser pour regner. A cette fin, Vorster s 1est 

rsndu en Namibia en ma.rs 1973 et a preside une reunion a huis-clos du "co

mi te .consul ta.tif" na.mibien, reunion a la.quells lee douze groupes ethniques 

du territoire sent dits avoir ete representes. Il s 1agit sans aucun doute 

d'une des manoeuvres de Pre.toria tendant a instituer des bantoustans et a 
diviser le peuple namibien. E:i se livrant a ces mano..ll.JJl71'~-le-Gouvernement 

de Pretoria jouit de ·l'appui total de ses..a.mis-e-t allies occidentaux qui 

collaborent etroitement a.vec lui a 1 1exploitation des riches ressouroes 

minieres et autres de la Namibia •. 

9. Les interets economiques et commercia.ux etrangers en Namibia, 

et notamment ceux du Royaume-Uni 1 de l'Allemagne occidentals, des Etats Unis 

et "de la France, continuant a jouer un role important 'dans le renfcrcement 

de l'occupation illegals du territoire international de la Namibia en payant 

des taxes a Pretoria et en lui fournissant des devises etrangeres. E:i outre, 

en plus du fait qu'elles contribuent a legitimer la domination politique 

de' Pretoria, las a.ctivites de ces compagnies etrangeres, en particulier 
' 

las societes et lee entreprises minieres etrangeres, epuisent progressive

ment las resscurces minieres non renouvelables du territoire. Si certaines 

oompagnies americaines ant qui tte la Namibia en 1971, par suite de la "dis

suasion officiells" du Gouvernement des Etats-Unis, ·de nombreuses autres 

compagnies amerioaines par centre ant entrepris des inves~issements dans 

le territoire. Ainsi, le "Windhoek Advertiser" du 22 et du 27 juin 1972, et 
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le Oil and Gas Journal du 3 Juillet 1972, ont revele que quatre oompagnies 

americaines avaient obtenu des conoessions pour la prospeotion du petrole 

au large des cotes namibiennes. Selon ces journaux, il s 1agit de la oompa

gnia .Araoco Exploration, qui a son siege a New York, et d'un consortium 

groupant lea oompagnies suivantes : Continental Overseas Oil Co., Getty 

Oil Co., et Phillips Fet:iloleum Co •. La duree ini tiale de ohaque concession 

est de neuf ans, aveo po.asibilite de renouvellement pour une pei!iode.de 

trois ans. Les conditions sont las suivantes : un million et demi de 

depensea au cours de la premiere annee ( 1972) et le forage a partir de J.a 

troisieme- annee •. En outre, des compagnies oontrolees par les divers gouv8r-

nements, tels q,ue llritish Petroleum et la. Compagnie fran9aise SNPA, oonti-

,,_nuent. a_.o;pSrer en_Nami:l>ie . ._ __ IL aonvient de so.uligner .a oe propos que jusqu 1 ti 

present le ... Gouvernament sud-afrioain depend-ent:Lerement des sources exte 

.ria=as-pQJ.1r ... 5'0n_.approvi1>i.0Mem<mt _en petrole, et par consequent que le L 

.coti.verte .d1i. petrols en Namibia oontribuerait grandement a renforcer sa µco

li tique d 1 autarcie et a. lui permettre de resister aux pressions internatio-· 

nales contra iia relitique d'apartheid. De plus, touts decouverte d'e petrolo, 

a 1 1 interieur des eaux territoriales de la Namibia ren~oroerait non seul6-

ment l' eoonomie d 1 apartheid de l" Afrique du Sud, mais egalement la detsrmi

nation de Pretoria a poursuivre son occupation de la Namibia au mepris de~ 

resolutions des Nations Unies. Cependant, comme un complement indispensnblo 

aux campagnes politiques et diplomatiques menees a !'echelon international 

en vue d 1 assurer 1 1 applicatiori--stricte. 'des re solution.a-de 1 1 As.semblee g8nor11-

le et du Conseil de Securite relatives a la Namibia, la lutte armee du 

peuple namibien,, sous la direction de SWAPO, continue a s'intensifier c,t 

a gagner en ampleur. 

10. Enfin, la 27 ?me session de l'Assemblee generals a adopt8 

la resolution 3031 (XXVII) sur la question de la Namibie. Cette resolu-t.icn 

condamne le Gouvernement sud-afrioain "pour son refus persistant de met·:.,re 

fin a son occupation illegale du territoire" et pour las efforts constants 

qu' il deploie en vue de "dl.etruire 1 1 unite du peuple n,ami bien et 1 1 integri te 



CM/502/PART.IV 
. Page 7 

terri toriale de la Namibia". Elle "deploie tout appui pr!ite a 1 1 Afrique 

du Sud par tout Etat, et par tous inter!its financiers, economiques et autres 

operant en Namibia, qui permet a l'Afrique du Sud de poursuivre sa poli

tique de repression dans le territoire". Elle "demande a nouveau a tous 

lee Etats d 1 observer striotement les resolutions de l'Assemblee generale 

et du Oonseil de Seourite oonoernant la Namibia, ainsi que de tenir pleine

ment compte de 1' avis consul tatif de la Cour Internationale de Justice"; 

"de s 1abstenir de toutes relations direotes ou indirectes, de oaractere 

eoonomique ou autre, avec l'Afrique du Sud, lorsqu'elle pretend representer 

la Namibia" ; et "de prendre des mesures effectives, economiques ou autresi 

pour assurer le retrait immediat de 1 1administration sud-africaine de Na~ 

mibie". Conformement a la resolution 3031 (XXVII), le nombre des membres 

du Conseil des Nations Unies pour la Namibia est passe de 11 a 18 par 

l'adjonction de la Chine, de la :Birmarlie, de la Pologne, du Mexique, du 

Liberia, de la Roumanie et de !'Union sovietique. Par la suite, le Conseil 

des Nations Unies pour la Namibia a elu a 1 1 unanimite M.· Paul Lusaka1 oomme 

President. Le Conseil a decide que _le mandat de son President, qui se limi

tait jusqu 1alors a quatre mois, couvrirait desormais une periods d 1un an. 

A titre de reference, le texts integral de la resolution 3031(XXIII) sur la 

question de la Namibia, ainsi que le texte de la resolution 3030 (XXVII) 

sur le Fonds des Nations Unies pour la Namibia, sont annexes au present 

rapport~. 
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Res. 323 (1972) 

Rappelant ses resolutions 309 (1972) du 4 fevrier 
197? et 319 (1972) du 1er aout 1972, et sans prejudice 
des autres resolutions adoptees au sujet de la question 
de Namibie, 

Reaffirmant les responsabilites et obligations 
particulieres d.e l 'Organisation des Nations Unies a 
l'egard du peuple et du territoire de la Namibie, 

Rappelant l'avis consultatif de la Oour inter
nationale de Justice date du 21 juin 1971, 

Reaffirmant le droit inalienable· et imprescriptible 
du peuple namibien a la·libre determinatfon et a l'inde
pendance, 

Affirmant quP. le principe de 1 1unite nationale et 
. de l'integrite territor1al.e de la Namibie ne peut etre 

subordonne a ·aucune condition, 

Ayant examine le rapport presents par le Secretaire 
general en application de la resolution 319 (1972) (S/10832), 

1. Oonstate avec satisfaction que le peuple namibien 
a, de nouveau,, eu l 'occasion de faire connaitre ses aspirations 
clairement et sans equivoque, sur son propre territoire, a 
des representants de l'Organisation des Nations Unies; 
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2. -~ aveo inter&t ci.ue 1 1ilJUllense majorite des opinions 

reoueillies par le representa,nt du Seoretaire general se sont reve

leea oategorici.uement favorabl,es, entre autres, a l'abolition immediate 

de la politici.ue des "homelands", au retrait de 1 1 administration 

sud-afrioaine du territoire, a 1 1 aooession a .l'independanoe nationale 

et a la sauvegarde de 1 1 integrite territorials de la Namibia, oonf'ir

mant ainsi la position oonstante de 1 10rganisation des Nations Unies 

en la matiere; 

3, Regrette profondement ci.u 1il n'y ait pas eu d 1 eolair

cissements oomplets et sans eci.uivoci.ue de la pQlitici.ue du Gouvernement 

sud.-afrioain en oe ci.ui conoerne l'autodetermination et l'independanoe 

pour la Namibia; 

4, Reaffirme.solennellement les droits inalienables et 

impresoriptibles du peuple namibien a l'autodetermination, a 1 1ind6-

pe~danoe nationa~e et a la sauvegarde de son integrite territoriale, 

sur lesci.uels doit 3tre fondee toute solution pour la Namibia, et 

rejette toute interpretation, mesure ou politici.ue oontraire; 

5. Invite le Seoretaire general a poursuivre, sur la base 

du paragraphs 4 oi-dessus, en consultation et en etroite cooperation 

aveo le Groupe du Conseil de securite oonstitue oonformement a la 

resolution 309 (1972) et, au besoin, aveo le oonoours de represen

tants 1 ses efforts meritoires en vue d1 obtenir ci.ue le peuple namibien 

exeroe librement et dans 1 1 observation striate du principe de 1 1 ega

lite des hommes son droit a 1 1autodetermination et a 1 1 independance, 

oonformement a la Charte des Nations Unies; 

'· Exhorte de nouveau le Gouvernement sud-afrioain a 
cooperer pleinement aveo le Seoretaire general a l'application de 

la presente resolution afin d 1assurer le transfert paoifici.ue du pou

voir en Namibia; 
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7. ~ les autres parties interessees de continuer 

a apporter au Seoretaire general leur preoieux oonoours pour 

l 1aider a assurer l 1applioation de la presente resolution; 

8. Decide qu 1apres le renouvellement partial de la 

composition du Conseil de seourite, le ler janvier 1'73, le 

Conseil designera les representants appeles a pourvoir les sieges 

qui deviendront vaoants au sein du Groupe oonstitue oonformement 

a la resolution 30, (1972); 

Prie le Seoretaire general de faire rapport au Con-

sail de seourite sur l 1application de la presente resolution aussi

tot que possible et, au plus tard, le 30 avril 1973· 

\ 
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7. ~ les autres parties interessees de continuer 

a apporter au Secretaire general leur preoieux conoours pour 

1 1aider a assurer 1 1applioation de la presents resolution; 

8. Decide qu'apres' la renouvallement partial de la 

composition du Conseil de seourite, le ler janvier l,73,. le 

Conseil designera les representants appeles a pourvoir les sieges 

qui deviendront vaoants au sein du Groupe oonstitue oonformement 

a la resolution 30~ . (1972) ! 

,.;• ~ le Seoretaire general: de faire rapport au Con-

seil de seourite sur 1 1applioation de la presente resolution aussi-. 

tot que possible et, au plus tard, le 30 avril 1973, 
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Res~3031 (XXVII) 

QtlES~rION DE NAMIBIE 

1 1 Assembl8e Gene:rale, 

A.yant etudie la question de Namibia, 

Ayant examine le rapport du Conseil des Nations Unies 

pour la Namibia (l); 

Ayant ~xamine les chapitres du rapport du Comite Special 

charge d1 etudier la situation en ce qui concerns 1 1application de 

la Declaration sur 1 1 
0 otroi de I1 independanoe aux. pays et aux 

peuples oolo.niaux qui ont trait a la question de Namibia (2)1 

Aya,nt examine le rapport du Secretaire General oonoernant 

1 1 augmentation du nombr1~ des membres du Conseil des Nations Unies 

pour la Namibie (3), 

Notant avec satisfaction la volonte oourageuse et manifests 

du peuple namibien d 1obtenir la liberte et l'independance oomme 

une seule entite unifies; 

Aya~t invite, en consultation avec 1 1 0rganisation de 1 1 unite 

af'ricaine et par son intermediaire, des repreaentants du mouvement , 
de liberation nationals ,de la Namibia, la Sout~-West Africa 

People's Organil!lation, a participer en qualite d 1 observateura a 
son examen de ces terrHoires, et ayant entendu la declaration 

du representant du mouvement de liberation nationale (4), 

(1) Documents officials del 1 Assemblee Generals, vingt-99ptieme 
session, Supplement N° 24· (A/8724). .. 
A/8723 (deuxieme partie), chap. II et III; A/8723/add.2,Cha.IX. 
i/8934, 

. i/c.4/sR. 2018 

~ .. / ... 
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Ayant entendu les declaratio~s des petitionnaires (5), 

Rappelant sa resolution 1514 (xv) du 14 deoembre 19601 

oontenant la Declaration sur l'ootroi de l'independanoe aux pays 

et aux peuples oo~oniaux, et sa resolution 2621 (xxv) du 12 ooto-

bre 1970 con tenant le programme d 1 action pour 1 1 application integrale 

de la D8olaration1 

Rappelant egalement sea resolutions 2145 (XXI) du 27 octobre 

1966 1 2248 (s-v) du 19 mai 1967 et sea resolutions ul terieures sur 

la question de Namibia, ainsi que lea resolutions pertinentes du 

Conseil de Securite, 

Rappelant en outre 

tionale de Justice en date 

\ 
1 1avis consultatif de la Cour Interna

du 21 juin 1971 t6), rendu conf'ormement 

a la demande que lui avait adressee le Conseil de Seourite par sa 

resolution 284 (1970) du 29 juillet 1970, 

Ayant presentes a l'esprit les responsabilites direotes de 

l'Organisation des Nations Unies en oe qui oonoerne le 'I'erritoire 

de la Namibie et son peuple 1 

Deplorant profondement 1 1 ocoupation illegals oontinue du 

'I'erritoire international de la Namibie par 1 1 ,Afrique du Sud au 

mapri.s de la resolution 2145 (XXI), et en violation flagrante des 

obligations qui lui incombent em vertu de la Charte des Nations 

Uni es, 

Profondement preo'ccupee par 1es efforts que fai t l 1 Afrique 

du Sud pour consolider et perpetuer son occupation du 'I'erritoire 

par dee moyens repreesifs 1 y compris 1 1applioation a la Namibia de 

sa poli tique d 1 apartheid' et la creation de pretend us "foyers 

nationaux" supplementaires centre las voeux de la majori te des 

habitants, 

A/C,•4/SR.2014 et 2018. 
Consequences juridiques pour les Etats de la presence continue 
de 1 1 Afrique du Sud en Namibia (Sud-Ouest africain) nonobstant 
la resolution 276 (1970) du Conseil de Seourite, avis oonsulta
tif 1 C.I.J. Reoueil 1971 1 p.16 

~· .. / ... 
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Depl~rant le fai t q_ue .. 1 1 Afriq_ue 'du Sud utilise le Terri toira 
de la Namibia oomme baoe d 1aoti.,ns violant la souverainete et 
l'integrite· territorials d 1Etats africains independants, 

Af:f'irmant q_ue la condition fondamentale pour q_ue 1 1 Orga,?U..,., 
sation des Nations Unies s 1 aoq_uitte de sa responsabilite envers la 
Namibia est la suppression de la presence de 1 1 Afriq_ue du Sud daas 
le Territoire, 

Consoiente des obligations q_ui incombent a tous lea Etats 
~embres en vertu de 1 1 article 25 de la Charte, 

Exprimant sa satisfaction devant le sucoes de la Con.f e:l"eUQe 
Ill~ationale de la Namibia, tenue sous .lee auspices de la Soutl:i, 
West Africa People's Organization en mai 19721 et se felicitant de 
la declaration et des reoommandations adoptees par ladite oonfe-
ranee (7), 

Consoiente de la necessite urgente 
des Namibians aux aotivites du Conseil des 
Namibia, 

.; ) ,( ' -~·-

1:;~··;/ f),~ ·._1:.·: :·L"1';·1 "( \! 

d I assurer; la°'"piJ.tioipation 
L ~i ; ~,, .,; 

Nations Unies pour la 

'"' ·· ·' . · Conscien te' eg.alement --du' :f'ai t ,.qiie :ta resp'()ri'saliiiite _: d:Lreote 
dli '.1 ljOrganisatidli; des Natibns . Uni es ''en ~oe· ·c;ti:i:i.' c~lioerne' 'le terri to ire 
de la Nami.9:\-e .. comporte l 1 obligat;ioi;t so~onnelle de p;-~t~ger, et .. ,de .. ,; 
sauvegarde;·fes.d;oit's et le~· interets du pe~pie d~ Ter;i toi;,e en:·~ ::,,-·~~i.:.;.. '·' .. ·· ', '··~ ~· .. -.. .! • ,,_:·•, • ,' - ··.1:,''. JJ, •• • .. ),f,,.'. ,,- .:''J\:;.,.'.i ~.·. 
attendant q_u 1 il exerce son droit a 1 1.autcdetermination et q_u• il -~-t.,, ~.·'. •'1 .. · ,..,• • ,-, ·· ... ··· .. , :. ,:,,· •. ·• __ :,,,,-· ·l;. ~·1,i'. '.:.~r •• ~ 
accede a 1 1 independance, 

.i,_,_,, ,j • - '\ " : .·• ,' 

Notant avec satisfaction q_u 1un.grand ncmbre d 1Etats recon-~":~(·1. <:"1;,,. '• , ' ' ·.~. I•. . ·, '..'. ·.,"I',.,,,•,.< 1"• ' : _;;J ._,:t···'tb naiS(><"llt Ies·'pieo"ioi.ii d' identite et les documents de voyage delivres ~~r:·:r.::..t ·:-.. ,,·' , ,, · .J. .._ ·r--: ... :.~ ' ,.;_ ... :.,: .. ~,·, 
aux Namibians par le Conseil des Nations Unies, 

;• •• • . ' ~ -- ' ' ' . • '.. ' ' . . , (• q• .• ·' ... ,,~ .,.\) 1, .. Reaffirms .".le .. d'roi t. inalienable du peU:ple namibien ··a' ' .. ,,,, .. · 
J·.s, , ... , . 1: 1autodeterminat:i.on et'& liillidependanoe'/'tiil quli·1·:esi''1 

· · ·· ' · · · reoonnu··cl.ans" les 'resolutibns··15i4 '(xv) ·at· 2621 1 (XXv}i.et'' 
,... ., ' dans des resolutions ulterieur~si .ainsi'"q_ue ·1a 1.§gitimite 
:: I .\,.' de la lutte qu'il mane par tous lee mcyens ~9ntre +'·ocou

·.:::?.a.;;.i~~.:.~llegale .de .. s.011 :;terrii;oiJ;"e ·par. l'.Afriq_ue cl,uiSµd, t-i.::r: 

··'· 
(7,), , , . Documents officials de l' Assembles Generale, vingt-aeptieme 

sessi?n, S':1pplement N° 24 (.A/8724); vol.II, annexe IV appeil.d:i:oe II 
,·, . .~ . :, ?',' 

.,, ' 
. t .: ,. • ·1, .';; .. i·, J.,, "', 
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2. Affirms que toute solution en oe qui oonoerne'la ques

tion de Namibia, doit ·permettre au peuple du Territoire 

de parvenir a l'autodetermination et d 1 aooeder a l'inde

pendance comme une seule entite territoriale et politique, 

3. Condamne le Gouvernement sud-africain pour son. refus 

persistant de mettre fin a son occupation et a son 

administration illegales du Territoire de la Namibia 

et de se conformer aux resolutions pertinentee du Conseil 

de Seourite et de 1 1 Assemblee Generals, 

4, Demande a nouveau au Gouvernement sud-africain de se 

retirer 'immediatement du Territoire international de 

la Namibi.e, 

5, Condamne le Gouvernement sud-africain de continuer a 
s 1 efforcer de detruire l' uni ta du peuple nami bi en et 

l 1integrite torritoriale de la Namibia ~ar la creation 

de "foyers nationaux" separes repcsant sur des distinc

tions raciales et tribales, y compris par 1 1expulsion, 

le deplacement etle transfert du peuple naniibien vers 

d 1autres regions, et de continuer a etendre a la Namibia 

la politique. d 1apartheid, 

6; Deplore profondement tout appui pret.e a l' Afrique du 

Sud par tout Etat, et par tous interets financiers, 

econdm~ques. et autres operant en Namibia, qui permet 

a 1 1 Afrique du Sud de poursuivre sa politique de re

pression, dans le Territoire, et demande qu1 il soit 

mis fin a tout appui de ce genre, 

7. Demande a nouveau a tousles Etats 1 

a) D1 observer strictement les resolutions de_l 1Assemblee 
' 

Generals et du Conseil de seo.nri te concernant la 
. 

Namibia, ainsi que de tenir pleinement compte de 

1 1avis consultatif de la Cour Internationale de 

Justice en da.te du 21 juin 1971, 

.... / .. ~ 
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b) De s 1 abstenir de toutes relations directes ou indi

rectes, de caractere economique ou autre, aveo l 1Afrique 

du Sud, lorsqu 1elle pretend representer la Namibie, 

c) De ne reconnattre comme juridiquement valable auoun 

droit ou interet sur des ressources ou des biens namibiens 

qui aurait ete acquis a~pres du Gouvernement de 1 1 .Afrique 

du Sud apres le 27 octobre 19661 

d) De prendre des mesures effectives, economiques et autres, 

pour assurer le retrait immediat de 1 1 administration sud

africaine de Namibie 1 rendant ainsi possible 1 1applica

tion des resolutions 2145 (XXI) et 2248 (s-v) de 

l'Assemblee Generals, 

8·. Recommande le rapport du Conseil des Nations Unies. pour la 

Namibie (8) a tous les Etats et aux organes subsidiaires de 

l'Assemblee G9nerale et autres organes competents de 1 1 0rga

nisation des Nations Unies, ainsi qu'aux institutions spe

cialisees et au:t autres organismes des Nations Unies1 

pour qu 1ils y donnent la suite qui convient conformement 

aux resolutions pertinentes de l'Assemblee Generals et 

du Conseil de :;l9curite, 

9, Frie le Conseil des Nations Unies pour la Namibie de conti

nuer a remplir ses fonctions et ses responsabilites confor

mement aux dispositions des resolutions pertinentes de 

11 Assemblee. Generals, en particulier 

a) De representer la Namibia au sein des organisations 

internationalee, lors de conferenoes et a toute autre 

occasion ou cela sera necessaire, 

b) D'assurer la participation, a un titre approprie; des 

representants du peuple namibien a ses activites, 

(8) Ibid., Supplement N° 24 (Ji/8724), ... / ... 
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c} De poursuivre, au siege de 1 1 0rganisation des Nati_ons 

Unies, en Afrique ou en tout autre lieu, ses consulta-
, 

tions aveo les representants du peup~e namibien et 

avec l'Organisation de l'Unite Africaine~ 

. 
d) De continuer de se charger d 1etablir d 1urgence des 

programmes coordonnes a court et a 
I 

tanoe technique et finanoiere a la 

long terme d 1 assia

Namibie eu egard 

aux dispositions pertinentes de la resolution 2248 

et compte tenu de la resolution 2872 (XXVI) du 20 

decembre 1971, 

(s-V) 

e) De continuer a develcpper le systeme actual de delivra.110e 

de pieces d'indentite et de documents, de voy~e aux 

Namibians en concluant des accords appropries avec lea 

gouvernements des Etats Membres, 

f).De continuer a promouvcir la publicite donnee a la ques

tion de Namibia et d'aider le Secretaire General a 
s 1acquitter de la tache qui lui ·est confiee aux termes 

du paragraphe 14 ci-apres, 

g) D1entreprendre une etude sur 1 1 observation par lea Etats 

Membres des resolutions pertinentes de 1 1 0rganisation 
' I ' I 

des Nations Unies, compte tenu de 1 1 avis consultatif 

rendu par la Cour Internationale de Justice au sujet 

de la Namibia, 

h) D'examiner la question des interets economiques strangers 

operant leurs activites en Namibia et de reohercher des 

moyens efficaoes le reglementer ces activites salon 

qu 1il conviendra, 

i) De continuer a examiner la question des traites bilate

raux et multilateraux, qui, explicitement ou implicite

ment, s 1 appliquent a la Namibia, et de cheroher a rem

plac<r 1 1Afriq_ue du Sud en tant que partie representant 

la Namibia dans taus les traites bilate~aux et mul.-ti
lateraux pertinents, 

~ .. / .. ~ 

r 



I 
L 

'· 

CM/502/ PART IV 
Aime::ice II 

Page 7 

10. ~ tous les Etatsi les organes de 1.1 Organisation des 

Nations Unies, les institutions specialisees et autres 

organismee des Nations Unies, ainsi que les ·organisations 

non gouvernementales interessees, de oooperur pleinement 

avec le Conseil des Nations Unies pour la Namibie dans 

l'execution du mandat qui lui a ete confie par l'Assemblee 

Generals, et en particulier, 

a) De s'abstenir de tout aote qui puisse oonfersr un 

semblant de legitimite a 1 1 occupation illegals de 

la Namibie par l'Afrique du Sud, 

b) D1 apporter . peuple namibien, en oooperation avec 

1 1 0rganisation de 1 1unite afrioaine, toute l 1 aide morale 

et materielle qui lui est necessaire afin de oontinuer 

sa lutte pour le. retablissement de son droit inalie

nable a l'autodetermination et a 1 1 independanoe, et,de 

mettre sur pied, en collaborant activement aveo 

le Conseil d.es Nations Unies pour la Namibia et itOrgani-· 

sation de l'Unite Afrioaine, des programmes_ concrgts 

d 1aide a la Namibie 1 

o) De prenclre des mesures effectives pour aider le Seore

taire General a diffuser les informations pertinentes 

sur cetto g llestion oonformement aux dispositions du 

paragraphs 14 ci-apres, 

11, Invite le Conseil de Securite a prendre des mesures effec

tives, conformement aux dispositions pertinentes de la 

Charte, pour assurer le retrait par l'Afrique du Sud de 

son administration illegals en Namibie> ainsi que 1 1appli

oation des resolutions de 1 1Assemblee Generals et du Con

seil de Securi ts visant a permettre au peuple nami bi en 

d1 exercer son clroit a l'autodetermination, 

0 •• / •• 0 

... ,· 
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12. Decide d 1augrnenter le nombre des membre~ du Conseil des 

Nations Unies pour la Namibie 1 et prie le president de 

1 1 Assemblee Generale, compte tenu du rapport pertinent 

du Seoretaire ·General (9), de designer lee nouveaux 

membres pend.antla presente session de 1 1Assemblee Generale, 

13~ Prie instamment le Secretaire General, conformement a la 

resolution 2871 (XXVI) du 20 decembre 1971 de l'Assemblee 

Generale et compte 

Nations Unies pour 

tenu dee recommandations du Conseil des 
J 

la Namibie, de proceder aux consultations 

necessaires pour nommer des qua possible un Commissaire des 

Nations Unies,pour la Namibie exergant sea fonQtions a 
plain temps, 

14. Prie le Secretaire General, eu egard aux suggestions du .-
qonseil des Nations Unies pour la Namibia oonoe'rnant la 

publioite generale et continue a donner a cette question, 

de prendre des mesures effectives, y compris ia publication 

d'un bulletin .p9riodique sur la Namibie et l 1 emission dtune 

aerie de timbres-paste commemoratifs de 1 1 0rganisation des 

Nations Unies, pour donner une publioite aussi large que 
; 

possible, en particulier : 

a) Aux travaux realises par le Conseil des Nations Uniea 

poi.:1' la Namibia et d 1 autrea organes sur la question 
) 

de la Nami bie 1 

b) A la grave situation oreee dans
0

le Territoire par-lee 

nouvelles mesures de repression prises par le regime 

aud-africain centre le piuple en violati,on des decisions 
I 

pertinente_s de l' Organisation des Nations Uniea, 

·I 
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o) A ia lutte legitime qua mene le peuple namibien 

.pour 1 1 autodetermination -et l 'independanoe, 
d) A la neoess~te d!apporter une assistance morale, .. . . ' . 

poJ.i tique et matei·ielle accrue . au peuple namibien 
et a son-mouvement.de libe::-a-Gion, 

15· Invite les divers organes intaresses tl.e l'O~ganisation 
des Nations Unies· a assurer la plus grande coordination 
possible de leurs aoti vi tea ;._'1speo·t;i 't"a~ concern.ant la. 
Namibia, 

16. !:E:!.. le Seoretaire Ga'liiral de oon·tinuer a fou...""'llir au 
Conaeil des Nations Unies pour la Namibia et au Commis
aaire des Nations Unies pour la Namibia 1 1assistance et 
lea moyens neoessaires pour J.eur peicmet·tre de s 1 aoqui tter 
de laura taohes et de leurs fonotions respeotivas, 

17. Pris le Seoretaire G.9neral de faire rapport a 1 1Assemblee 
Generals, a aa vingt.-l:mitieme session_, our 1 1appl.ioation 
de ln presents resolution. 
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NATIONS UNIES 

2114eme seance pleniere 
18 deoembre 1972 

FOUDS DES }TA!EWMS UNIES POUR LA ?T.!\lflEJP.: .--- - -

GM/502/ 

Res.3030 (XXVII) 

~Ri?"'l\'J.!i sa resolution 2145 (XXI) dn 27 ootobre 1966, par 
laquelle 1 10:.•garri.F:atiol'.1. des 'nations Uuies a d6cil6 d.e mettre fin 
au Mano.at de 1 1Afr;.que <ht St-:d. cu:>:' la Namibia et d 1ass=er direote

- ment la reoponsabi.li t-3 a.u ~'erri toire j··-•squ 'a. .icon accession a 
1 1 independ.<•:nce ~ 

!!§..~~-i sa d&-~e::min:J. ti on d.e o 1 e.cqti tter de cette respon
sabili te a 1 1 egar:l dn Terri 1:oi:re 9 ' 

C1msciente du fai t que, en asGvl:!ant cii:rectement la recponsa
bili te de J.c>, Uambie, l 10rtsar.d.irntion des Na.t~.ons .Un.i.es a contraote 
1 1obligation 

Terri toi re fl. 

fl'.J::.o7ll!eL1o d 1 a.id.er e-<: de propare:r. la population du \ 
la libre determinatio~ et a 1 1iudependanoa, 

Rappel~nt_~n cutr".. oes r6coJ.u'don.FJ 2679 (XXV) du 9 deoembre 
· 1970 at 2872 (D.:VI) du 20 d6cen:br·a· 1971 ·relatives a la creation 
d 1un fonds des Nations Unia~ pour la Namibia afin de ruattre en 
oeuvre le programme general d 1 arrnistance 1?.ttx: Hamibien:i defini 
dans le rapp:>rt du eec:retaire Gt3neral (J.), 

(1) - A/8473 

... / ... 
I 
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Reoonnaissant que la persistanoe de l'oooupation illegale 

de la Namibia par l'Afrique du Sud empeohe a present l'Orga isation 

des Nations Unies de fournir 1 1 assistanoe de grands envergure 

neoessaire dans le Territoire meme, 

~yant examine le rapport du Seoretaire General sur le 

fonotionnement du Fon~s en 1972 (2), 

Ayant present a 1 1esprit que la portee de oe programme, 

ainsi qua son finanoement et ses meoanismes d'administration, 

feront 1 1objet d 1un reexamen de la part de l'Assemblee Generals 

lorsque 1 1oooupation illegals de la Namibia par l'Afrique du 

Sud aura pris fin 1 

Notant que le Seoretaire General n 1 a pas ete en mesure, 

faute de fonds, d 1exeouter, dans taus ses aspects, le programme 

envisage dans son rapport, tel que 1 1Assemblee Generale l'a 

approuve. dans sa resolution 2679 (xxv), 

Faisant observer en outre qua le Secretaire General, 

pour las raisons susmentionnees, a notamment juge necessaire de 

differer l'exacution de_ la phase d'elaboration et d 1 etude des 

mesures a long terms decrites· au paragra.phe 108 dudit rapoort, 

Reoonnaissant qu'il importe d 1 ent~eprendre une etude 

detaillee des ressouroes humaines et naturelles de la Namibia 

en vue de formuler des propositions pour un plan ooordonne 

d'assistance economique et technique internationals, prevoyant 

notamment la formation de la main-d'oeuvre, qui sera mis en 

oeuvre en Namibia apres qua 1 1Afrique du Sud se sera retiree 

du Territoire. 

(2) - A/8841 .. . / .... :, 
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1. Ex:prime sa satisfaction du rapport du Seoretaire 

General et sousorit aux conclusions et reoommandationa qui y 

figurent ; 

2. Decide, a titre de mesure transitoire, d 1affeoter 

au Fonds des Nations Unies pour la Namibia une, somme de 100.000 

dollars pre~evee lilU1' le budget ordineire de !'Organisation des 

Nations Unies pour 1 1ezercioe 1973 J 

3. Autorise le Seoretaire General a continuer a 
, adresser un appal aux gouvernements pour· qu 1ils versent des con

tributions volontaires au Fonds J 

4. Invite lee ~ouvernements a adresser un appal une foia 

.de plus a leurs organisations et insti'tutions nationales pour 

qu'elles versent des contributionA financieres volontaires. au FondsJ 

. 5. Prie instamment le Seoretai:re General de prendre 

leA mesures a long terme et de realiser les etudes deal"ltes dans 

son rapJ?">rt aussi tO.t qua lea f.,nds neoessaires deviendront 
.disi;>on:i,bl<:is·; 

6. Au·'t3.rise le Seoretaire General a donner effet aux 

~MIS pri,.ses · oonoernant 1 1 administration et la superT.i.sion 

du Fonds, 8\U! las avis du Conseil des Nations Unies pour la 

Namibia et du Sous-Gomite Ad Hoo de la Namibia ; 

Prie le Haut Commissaire _des Nations' Unies pour las -
refugies, las·institutions speoialissea et lea autres organismes 

' des Nations Unies d 1aooorder au Seoretaire General tou'b31 1assis-

tanoe dont il aura besoin dans 1 1aooomplissement des taohes qui 

lui sent assignees aux termes de la presents resolution I 

... / ... 
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8. Decide qu'en attendant ~ue le programme gener~l 
fonotionne pleinement, les Namibians oontinuaront a pouvoir , 
pretendre a 1 1assistance fournie par 1 1intarm9diaira du Programme 

' . d 1enseignement at de formation de,s Nations Unie_s pour l'Afrique 
auatrale· et du Fonds d 1affeotation specials des.Nations Unies 
pour 1 1 Af'ri qua du Sud; 

9, Pris le Seoretaire General de faire rapport~ 
l'Assemblee Generals, lors de sa vingt-huitieme session, 9111' 

1 1applioation de la presanta resolution. 

- 1100 -
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V. L 1AFRIQ.UE DU SUD DE L 1APAR'l'HEID 

l. Au oours de la periode consideree, le systeme de i •apartheid en Afrique du Sud n 1 a pas subi la moindre modification. Au. oont:l.'aire, le regime de Pretoria a continua &intensifier. see aotes de repression en vue de oonsolider ea politique d 1apartheid en A:frique du Sud et de renf oroer son jolJ€ sur lea peuples de Nwdbie et du Zimbabwe. En 19721 le 11Parlement" de Pretoria aurai t promulgue plus de oent nouvelles lois ou amendements a des lois deja en vigueur, dans le but de resseiTer le meoanisme de l'apartheid d1une fa9on ou d.'une autre. Les plus sinistres des nouvelles m~sures adoptees par le "l'arlement" de Pretoria sont 
l!lallS doute lee deux BJllendements relatifs a la seouri te et a la paste dont le· premier a etend.u lee pouvoirs d.e la police seorete (:BOSS), et le second legalise l 1interoeption des oommunioations telephoniques. En outre, le servioe seor'et de Pretoria a obtenu un budget sans preoed.ent pour l 1exeroioe 1972· Le montant total alloue au seni.oe seoret pour 1972 s 1 elevai t a ·s EU 9,97 millions, par rapport a 6101 millions en 1971· La majeure partie du budget du servioe secret'pour 19721 a savoir $ 7,70 millions, a ate a.f'fectee au tristement oelebre :Bureau of State Seou.:rity (:BOSS). En 19711 le :BOSS avai t re9u $ 4190 millions sur lea $ 6101 millions allC"ues ·au ser"td.oe secret. En 1972, lee allocations budgetaires relatives a d 1autres branches du servioe secret ont egalement a1lglllente considerablement. Par example, le budget alloue a la polioe seorete militaire etait de$ 460.000 en 1972, oontre $ 360.000 en 1971· La polioe de Pretoria a obtenu $ 11 47 million pour le service seoret, oontre $1 141 million ~n 1971. Il est interessant de noter 

' que, d1apres_ le "Johannesburg Star" du 8 avr.ii 1972, le servioe seoret du Departement des Affaires Etrangeres de Pretoria a obtenu 

•. , .. / ... 
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$ 350.000. Cepend.allt, en 1971, l'annee ou Pret<>ria a mane une 
oampagne intensive en vue du 11~-,lo€1!-e", le servioe secret des 
A.ffaires Etrangeres a depense le double de la somme qu 1il est 
dit avoir depensae en 1972. 

2. Il oonvient de signaler en outre l'augmentation 
considerable des aotes de terrol'isme perpetres par lea pa?tiaan.s 
de l'Aparlhei~--n<>tamment par las aotivistes de droite,oontre 
des personnes et des organisations d 1A.frique du Sud oonnues pour 
leur opposition a ~'Apartheid. C1eat ainsi qua.des bombes au 
petrole 'ont eta lanOOes sur des habitationsyri-v6es~ dea--nutomo-
,'i>iles et des eglises; des menaces anoll31Iles de mort ont ate ~- -- -- ----·-. a. pluaieurs pe-roonnes-par-telSphone, et .des pamphlets ont ate lances 
contra lee personnali tee et las. o:r:ganisations--qui combattent Papa.r
theid. Comma nn pouvait s 1y attendre, le regime de Pratoria.n'a 
pris.auoune mesure contra lea gangs de terroristea blan<JB. 

']. Comma dans le passa, le regime de Pretoria a pris 
une·serie d 1arrets de ba.nnissement et de deportation oontre des 
personnes opposees a 1 1 apartheid. De 'nombreux prooes poll tiques 
ont eta engages aur la base de la loi sur le terreriome, de la , 
lei sur l 1elimination du oommunisme, de la loi aur lea organisa-
tions illegales et de la lcii aur le sabotage. Comma il est d •usage 
l8rs des prooes politiques, lee aoouses etaient contraints de 
s 1avouer ooupables devant un tribunal, et la farce se te:rminait 
par un ohatiment severe. Le Professeur Anthony Mathews, Doyen de 
la Fanulta de'Droit de 1 1Universita de Natal, et qui a Passe 
pluaieurs annees a se documenter sur la maniere dent lea tribunaux 
sud-afrioains interpretent lea lois sur la securi ta, a publie 1 1 an 

__ dernier un ou'Vl:'age sur l 1ordre judioiai"re en Afrique du Sud. Le 
Pro£esseur Mathews a affirms dana son livre qu 1a 1 1enoontre de ca 
qui se pasae ailleurs dans le monde, .lea tribunaux a.£rioains sont 
engagCs a renforoer plutot qu 1a modarer le programme de aeourite • 

. . . / ... 
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Salon lui1 l 1 Afrique du Sud en est au ste,de ou la polioe de 
'seourite a un pouvoir oi etendu c.:.uant a la mi:n:i.p;ulation des 
temoins et des accuces dans le secret a.es cellules, qua lee proces 
poll tiques ne eont plus gllere qua des appe}.a contra lea· dec-isions 
des interrogateurs de la po~.ice de se0ttri. te, Ce:daineo persomies 
ont ate miaec au secret 

jusqu•a deux ans sur la 

par la police pour des periodes allant 
base du paragraphs 6 de la loi dite . . 

11sur le terrorisme" ~vant d 1 Eitre e,ppeloe;]! a oomp82'a.ftre devant le 
tribunal, Les tem<:ins qui affiment a·;roii· fai t laura -deolaratiorui 
sous la contrainte de la tcrture savant que lee personnes qui lea 
ont interroges s:mt presentes dans la aalle et ont le pouvoir de 
lea sotunettre a -notrveati..cvx oondi tions nomo::i centre lesquelles 
ils protestant. 

ciaire vigilant 

.A..i.nsi, seJ.on le Pr-ofeliseu:r. .. ll!..>thews, un erdre judi-
aurai t pu grandement con·~:;,,ib;1er a rM.uire le 

d 1alteration du proeessus judi0iaire. 

danger 

jud.i-
·ciaire complaisant d 1 Afrique du. Sctd oontr:i.bl!e a renforoer sa propre 
impuissanoe. D1apres le "St21d.ay Times" d.u :u ju:i.n 1972, le Pro
fesseu.:.o Van Niekerk de J. 'Uni ve:;:si te a.e lbt:;,J. ect alle plus loin 
encore qua le Professeur Mathews. J,o:cg cl 1une reunion de protasta
tion contra la mart d. 1 Ahmed Timol 1 un p2··::il?esseur t:ombe du septieme 
etage du siege de la seou.ri ta a Joha.=esburg1 le Professeur Van 
Nieke~'k a presente deux observations. Il a d6olare en premier 
lieu que las juges devaient s 1opposer a la loi lorsque Oelle-oi 
descend au-clessous des normes minima de just:i.oe, oomme o 1est le oas 
pour le paragraphe 6 de· le, loi di te sur 1.e terroriame. Ensui te, il 
a propose que l 1ordre jud.iciaire 1:d.J.le pJ.u.s loin enoore et supprime 
l'utilite du paragraphs 6 en "refusmit, en raison du caraotere 
d'intim.i..dation inherent i la reclusion eolitaire non surveillee, 
de reoonnaitre une valeur quelconque" aux preuves obtenues sur 
la base dudi t paragraphs. A la sui ta de oette declaration, le 
Professeur Van Niekerk a ate appele a oompara~tre devant la Cour 
Supreme de Natal sous 1 1inoulpation dloffense a la Couret oelle 

• •• / e e D 
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d 1avoir tente d'entraver le oours de la justice. P~r de telles 
mesur~s d'intimidation et de ohantage 1 meme las critiques inof
fen3ives et mineures contra las lois de 1 1apartheid et leur 
application sont bB.illonnees • 

4, En novempre 19721 le Comite Spooial des Nationa-Uniea 
pour la lutte oontre 1 1apartheid a publie un rapport sur las mauvais 
trai tements de la ,torture des p:t1.sonniers en Afrique du Sud. Ce 

·rapport presente sous un jour nouveau 1 1injuai;ioe ei;. lea.souff~anoes 
-auzquelles sont soumis :)<es afri-Oains en Afrique du Sud. On se sou
vient qua la 26eme session de l 1Assemblee Generale avai t··engage le 
~ment..~.8.--e.=ei;ex_~@d.~cu~·lee formes 
de torlure physique et menta],e et ·tom autre-acte de-t~ oon
·tre les ,acJ.versaires de 1 1~~\d. d91;enu;J eu emp:rj,p::mnOO et a pun:i.z· 
~~~a;_.;£,.~ La. -:t'aPPC>rl-~J.es ··m.e.uva.ia 
·h ......... ..,m~-~ ; _ __,_,....,,-mUd.Jl par les-~rs· ·e.n,,Jl.i''i:d.J;l.1.1$-W. ·· ,..,..,,__,....a .et }AA'.'c:>'«~-· 

. ..flzt:t.; ,prq,,,.~"' M~ £',.~.,,, .;m .,,rrt AUZ dispoat1t;!,1::,13,._q--<! 'une ,_ r€=1 &t;i.on ~
,' -~~ l~ARRfimbl.ee __ Genera;J.~ de~ Nat:i.Dzi~i..es en nevem.bre 197J.. • .,est 

· - 1.,nd.A-.. sur Q.es · t.'.imo;i.gXIA8es" p:rovenant de. diva.rs&a soW1oes, no-tall1filem 
deFt '"h:.a.·:i \..,,.,..._ •• ~ ,..,,n _ _c..,.1_n~i.n.,:t ob .-:i_ r Ann:i.AnA d9tentIB nu pri,ElO.Ililie.rs. 
Oe rapport a fai t valoi,1.> que "1.es mamra:i." .,,,..,.; i.'>mllu~c At. la to.rtu:re 
sull!LA par lea adversaires de 1 1apartheid •••• representent aujou:rd 1hui 
un trait essential de 1 1application de la politique d 1apartheid en 
Afrique du Sud".- En outre, le rapport a souligne qua le regime 
de Pretoria avai t "encourage le Departement de la justi(le a adopter. 
lee methodes de la Gestapo Nazie et l'avait couvert de ea protection a oet effet". 

5, La derniere en date des publications du projet d 1 etude 
sud.-afrioain sur le Christianisme dans la sooiete de 1 1apartheid 
(SPROCAS) a indique qu 1 auj~hiri. 1 11 sur·la base des lois sur le 
laissez-passer, un noir en moyenne est tradui t en justice a ohaque 
minute du jour et de la nuit tout au long de 1 1 annee" • 

. . . / ... 
/ 
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6. SPROCAS est un projet oonjoint du Conseil Sud-Africain 
des Eglises et de 1 1Institut Chretien, tendant a effectuer une etude 
approfondie de la ,societe sud-afrioaine a la iumiere des principes 
ohretiens, et.a formuler des reoommandations pour la oreation d 1une 
sooiete plus justs. Sous la direction de M. Peter Randall, SPROCAS 
a oonsti tue plusieurs oommissions ohargees d 1 ax:aminer lea divers 
aspects de, la"V~.e en Afrique du Sud sous le regime de 1 1apartheid. 

'Le rapp:>rt de la Commission eoonomique de SPROCAS est arrive a des 
oonolusions en oontradiotion flagrante aveo 1 1opinion professee par 
las oompagnies etrangeres et eel~n laquelle la prosperite·e(leJl&mique 
de l'Afrique du Sud entrainera la liquidation de 1 1 aparthei~. 

7. Dans la premiere .pa?"tie-de-son . ..rapport,_J3PROOAS-d.efini t 
des objeotifs a long terms qu 1il designs oomme las 
d'un.e·~_.JX>naoien.te de sea .responsa.bUitea". 

"traits positifs 

Il s 1 agi t .. d.e mettr& 
l 1aooent sur lea ebje<l'tils-sooi.am<.ainsi .. que. sur l<i. orois.sanoe eoono
mi.que, sur u.ne · P"li tiqus d.e develo.ppement ad.aptee .aux "besoins.>nimai ns, 
sur l'elimination de la pauvrete, Sur la repartition du pouvoir et des 
risques eoonomiques, et surl.'egali te des ohanoe& pour tcus. Sur. la 
base de oes six prinoipes, la Commission oonolut que 1 1Afrique du Sud 
est une sooiete inoonsoiente de sea responsabilites. La deu:x:ieme 
partie est oonsaorae a une analyse des 11?ealites de 1 1in.§galite". 
La Commission entreprend ensuite une analyse en profondeur de 1 1argu
ment familiar avanoe par lea interets aoquis dans 1 1ouest du pays et 
par les ~liberaux" sud-afrioains, et salon lequel "l'industrialisa
tion entrainera des ohangements". Sur la base de see oonolusions, 
la'Commission rejette la theorie salon laquelle la eroissanoe eoono
mique entrainera inevitablement des ohangements notables. Elle fait 
observer en effet que "la oapaoite de la main-d'oeuvre noire a tirer 
profit des possibilitas de redistribution du pouvoir, depend sans 
a.Uoun doute de f_aoteurs strangers au systeme industrial". :r,e rapport 
SPROCAS oonolut en outre, que le simple remplaoement des blanos 
par des noirs ne suffirait 
mentales de l 1inegalita 

pas 

et de 

a modifier lea struotures.fonda-
la , 

... / .. ~ 
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·disorimination en Afrique du Sud, a moins que les travailleurs · 
rieirs engages pour pallier 1 1insuffisanoe de la main-<l. 1c:euvre 
g_ualifi ee blanohe I 

l) obtiennent le meme salaire que las blanos pour le 
mania travail; 

2) benefioient de la meme seourite et des memes avantagea 
sooiaux g_ue les blanos; 

3) disposent de moyens reoonnus d 1ezprimer leurs revendi
oations. 

D' apres.J.e-'IJ"ohannesburg Star" du 17 juin 1972, le rapport oonolut 
qua "dans le but d'employer-tine-main-<l. 1~uvre_ noire tout en la 

' privant du droit de s 1installer a titre permanent dans les zones 
- "blanches", .le ·11Gouvernement 11 a recours de plus en plus a la main
d I oeuvre des prisons et a la main-d'oeuvre saisonniere". Le rapport 
de la CQmmission economique de Sprooas oonolut que 1 1.insu.f.fisance 
de la main-<l. 1oeuvre qualifies et le nombre croissant des africains 
qui oocupent des situations jusque-la reservees aux blanos n 1ont 
pas prev~que et ne provoqueront probablement pas de failles dans le 
systeme de 1 1apartheid. Le·raPport rejette done 1 1argument souvent 
avanoe salon lequel 1 1industrialiaation et la o:i:oissance eoonomique 
entr<Uneront neoessairement et inevitablement l'effondrement de 
1 1 apartheid ou de la diserimination raoiale. Ainsi1 lea forces 
eoonomiques ne suffiront pas en elle-ritemes a liquider la-pnlitique 
de 1 1apartheid en Afrique du Sud. 

8. En depit de 1 1intensifioation des actes .de repression 
perpet:res contra les adversaires de l 1·apartheid, la regime de 
Pretoria a eta Vigoureusement attaque sur divers fronts par le peuple 
opprime de 1 1.A.frique du Sud. Au mois de juin darniar, un malaise 
generalise s 1ast fait jour dans les milieux etudiants. Des manifes
tatinns massives d 1etudiants se sont deroulees, notamment a l'Univer
site de Witswatersrand et a oelle du Cap, oontre +e systeme de l'apar-

... / ... 
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theid et see effets sur 1 1eduoation et las libertes oiviles du 
peuple afrioain en Afrique du Sud. Apras qua oes rnanifestati,ns 
euseent ate dispereeas par la foroe, le regime de Pretoria a averti 
que lee m_<Ulifeetatione contra ea politique, qu1 ellee eoient paoi
fiquee ou non, ne eeraient plus tolereee et seraient reprimees. 
A oe propoe, le Star de Johannesburg du 28 00tobre 1972 a oite 
la declaration suivante du chef de la police de Pretoria,-le General 
Gideon Jciubarl 1 11Je ne peux: pas affi:rmer que nous nous lirni terena a l'usage du baton. Nous serons peut...etre contraints d 1utiliser 
dee a:rmes a feu. 11 Ainei, le monde sera peut-etre bientnt temoin 
d 1une eerie de massacres du peuple afrioain d 1Afrique du Sud sem
blables a oeux: qui ont ate- perpetrea a Sharpville-~~ ·--ou--m&le 
plus adieux:. 

9. Les graves massives qui ont eolate a~ii'.~$ijJ{"cJ'.~~1.Vannee 
- .~\;~·,,:;:. j ' en"·'t'ours representent egalement un defi notable oontre la politique 

d 1a;iartheid de Pretoria. Le 9 janVier 1972, une aerie de graves '-aux:qtielles ont participe plus de 60.000 travailleure africains a 
P!f~ll,fY,Be .~Pl~s, ~~-.-~oq <:n~~I?~i~e.~, ~'_lei, qlfe lea .. ~~-~ea.~ ,}Jllfl'l;~o~:iiaux: .J • .., ... r_, c;1• '"'.ti,...,, __ ,;,.t\~ (.,., ,-,•,._;_ .•. _ ... ~"·'·-·~.:.;1 .• ~:~ .. ~ .;,, J.. •..• vJ lie<·~ (,~"·'-.1..' . .;,-• 1...~l de' ~ban,, 1a '!;roisiame _ville i~dt!etriel1e et le prino;!.p__al po~t de ":'.:~u:fJ ·-' ;:-.J.:'1.r';.i.1.L -.:;::. }t::r.!.<..:,·..t,·. ~b.l ,:-~.:.'l· .i.1.pr,..:.;·.:. j_'i)J, 1-:·· ;._ ~::Jr:•+.:::..:o"'l;,:._-r.J.aJ:::: 1.~t!;~;~~e •'.~~ ~~~· ~-~~~,_g?:~~0~,,s~,.~.~~: ~r.0~~~~~ R~0~~-~io~i~~~e~~r' L~.,°,~~•.:~t,,1~,~~~!=~~ s~~;r~~n~.~du~~rtet~ ,,~~~~f~~9~tfs;,, !;;~ c~~,l:aorl~~1'.. ma}3&if ot lee repcroussio~ de oe~ grave~, aux~ueJ,les ont_par~i:i::? -ill·u:;:l ("~1.! .:.':·:Jl~. ;-:: ..... '·~'~T':1.J.~::CL~., ~':.1.'...i. •. • i.:.1J..8'!''~:,'-(·;. ·· t.< .:;..•::;T::!:J .. ..:{.-:, J .. :Sdl".:1.i.]:};,;:.3. oipe des oentainee-de rniJ,lie,i-a de t;ravaiJ,le~e,ont ebranle, loe fondc-i.t nt: t!ft)~JC..3 1 1:..:: (J':'t.:!.t" -~Z .,~':,;;~··1.0:'.~.:J'..:.rt~ n.:.; . .l.'J· oe"''t,ob·.rc .L';' 1,~ r,, cJ. t;e ments meme du regime de Pretoria; La reaction immSdiate du Gouver-,~~--r.,, d6()ln:t·~1.·i:ii)l1 f,itJi\r"'tr'.'"D'J 1.J:} ·;.[\' .. l' ·1 .. _. 'l:-;. j_'l(.llic(:"· ''L'.." r:.-~to·ri.;i, J.,;; GE!:1'l.6'.r.:1.'.i. nement a ate d 1 atta~uer lee manifestants au moyen de bombes 1.~iC,,..:1).n ,.fcUh:.1.:!·t 1 !I.,:; nr. ~;JU::-: i--·t.-: Hl'fi1" .. 1r,;.r ~d.o;. ~'lOllJ.o H<JU:"! 1i..~i~J:?'•i:lf', l~o~1 ,,_g~~e~!, ~~;-~~ien8;~~~ ~~~bJ~~o~~! .. '.:.t~'-a~~~t~.:",~~~ l\lf~1:J:i,:~f~---.. ,, \4., •• ;~'- -\.LI, .... .-.:. .,...,_. 0 ••" -.4.o~ ,:,.,.,_f J-..._"> J,.._,\J l ~If,'-' l,•,.;.V,avJ...l. \JI; U. ' !J. ,._t.,;:>'_.., d~ travaillem:s ... CeJ?f!!nd?nt1 la brutalite de P:retori?, sqs aoteljl tt.;::~ r~: .. :1'..:;i:: ;~. J:c-:;.., · ~t.:l .. r .. :;;:i. • .,; .. ~ r.1ri11d,(:: ~;1,::r~;,. ·· . .1,111·r,-, .. r.~,:-; h1/.;).::t1~ .... ·t; ··.,:...ruo.l..~l de repres.aion.et see mena.oee do meaur~e.en~ore_pluljl brutalea,n 1ont ~:. 1 u/':.<..J ·~.;·1~.e ·--·~ ~11;;,;:;;Jc.,c.::~·....,-~; oJ.~.l ·; . .i:,un.1.\; a1r.1c::i·11 (1.·R:f:r:-.r..::;.1.; rt11 tjud .. -:?..~l-1 .... jamcie reuesi a in timider le peuple africain opp rim~ de 1 1 Afrique l·l2:~·.,L8;> U. 001~: (_l'Q~ <':'!11; (t.~ ~~·: :."'1JG-c~-.B.r:: U.. r-.;hp_;-_··-::.v:r..L.!.(, S!1 _j_S•6;J. ~:u ~~trr.ir.:. du Sud ni a le dissuader d' intensifier . ea lutte legi tiine oontre -;-.J ~.I:=; ~,ii.::, 1 ~.( • 

la politique d'apartheid du rSgime de Pretoria. 

-i, 1-.·,·;;:: (,:~·3v,:;:;.; 1:1a1r:::-.\·~·:.; 'f~l. .~>C~ enl:.i.t~\ ,.,::~\.·~·ct:.t·a~; l:~,nnS:: 
t:l:· P('\.'.l":"_, _, ,.'"']G0/Jr-.:;;,i' ::,::','·.:i.01:,·:.i.'t 1...'.1'.i ·i:':fj_ 11.l :,.)_1:,j_.'.; Cl<'.'1Lt:t":~- l;;\ ;1-.')).i'ti,111·:~ 
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10. La cause immediate de cette aerie de graves a ete 

la revend.ioation d 1augmentations salariales par las travailleurs. 

D'aprea le 'Financial Times' de Johannesburg du 16 juin 1972, 

"1 1evolution a long terms de la' situation indique que 1 1 ecart 
' 

entre las salaires s 1elargit pi~gressivement, lea non-blanQB etant 

dans' la gene meme dans la satisfaction de leurs bes~ins domestiques 

de base, Le plus affeote est sans.doute 1 1Afrioain dont le salaire 

menauel moyen est de 58 rands, et qui se situs ainsi bien au--<l.esaou.s 

du ni veau de subsistanoe nLi.nimum valable pour la plupart des villas 
' 

sud-afrioaines11 • De meme, le Sta:::" de Johannew~du ~7 juin 19721 

oitant le dernier rapport de la eommission economique de Sprocas, 

a indique que "le revenu moyen par tete d 1habi tarrLd.es-hlAD.oa...&a'f;-. 

plus de t:r:eize foic superihur-a....oelui des af1i.oains 11 • En outre, le 

meme rapport souligne que l 1eoart entre las revenue des blanos et 

oeux des afrioains est deux fois plus grand dans le s&oteur de 

.l 'industrie miniere que dans les autres secteurs de 1 1 eoonomie. 

Dans le secteur de l 1expl0itatj.o::! mir.iere, le rapport entre les 

revenue des blanos et ceux d.es africains sarai t do 19,4 contra un, 

alors que ce rapport est de 6,o contra un dans le secteur de l'in

dustrie et de 6, 6 oontre un dans oelui de la construction •. Le 

rapport Sprooas oonclut qua 11les af:t'ioains employee dans las. mines 

d 'or en 1969 ne gagnaient pa8 plus - et probablement meme pas autant

en terma.a reels que leurs grand-·pe:.:oos en 1911 11 • La situation· a 1 est . 

encore aggravee depuis 1969 en raison de 1 1elevation sans precedent 

du oout de la vie en oe ~ui concerns lea africains des zones urbaines. 

D1apres le .Rand Daily',~ail du 31 a.out 19721 le oout de la.vie dans 

la commune de Seweto s 1est eleve de 9,3% durant le premier semestre 

1972· 

11. Le Sud-Afrioa:i.n blanc se trouve dans une situation 

pri'Vil.egi.ee non seul.ement par rapport aux af'rioains d 1Af'rique du 

Sud, mais meme par rapport aux blanos des autres pays. L 1Universite 

... / .... 
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de Witswate~s:Pand a effeotue une etude 00mparative entre lea 
niveaux de vie des blanos d 1Afrique du Sud et oeux d 1Auatralia, 
d 1Italie, du Royaume-Uni et des Etats-Unis dans lea ,aeoteurs de 
la oonst:hiction, de 1 1industrie de 1 1exploitation miniere et des 
ohemins de fer. DI apres le '!Rand Daily Mail II du 18 aout 197 2, cette 
etude a etabli que "le revenu moyen en termea reels des sud-a:f':rioains 
blanos represente pres du triple de oelui des Italians et pres du 
double de uelui des britanniquesJ il depasse de 15% envir6n oelui 
des· auatraliens blanos; oe n 1est qu 1aux Etats-Unis que lea revenue 
sent superieurs en termes reels dans une proportion de 10 a 50%" ~ 

12. Le 15 mars 197 3, le "Guardian" londonien a publie 
lea resultats d 1une etude confidentielle relative aux aalaires 
obtenus par· les travailleurs africains employee dans lea oompagnies 
etrangeres d 1A:f'rique du Sud. Le rapport en ~ueation indique que 
97 des 100 oompagnies britanniques etabliea en Afrique du Sud payent 
a leura employee afrioains des aalaires de famine. Le rapport 
af:f'irme en outre que 80% des travailleurs africains obtfennent des 
salaires situes au-deaaoua du niveau.de subsistanoe minimum. Cette 
atude a ate ei'feotuee par un organisms d 1employeurs, la "South 
A:f'r.ioan pr,.duotivity and wage Association", a la demands .de la 
"United lixlgd0m1""'-South Aftj.oan Trade Association (UKSATA)o 

13. En raison de la gravite du defi lance au regime de 
l 1apartheid par lea graves dent il a ate question plus haut, le 
Ministre des Finances sud-a:f'rioain, Nioolaas Diederichs, a annonoe 
le 19 :f'evrier 1973 que ·"les aalaires des empioyes du gouvernement 
de toutea lea races seraient augmentes de 15% a partir du ler avril 

_1973"· Par la.suite, le Ministre du Travail de Pretoria, Marais 
Viljoen1 a annonoe que les salaires des employes des postes seraient 
egalement augmentes. Il a eta annonoe en outre qu 1un nQuvel accord 
salar.ial prevoyai t une· augmentation de 12)& des salaires de base 
dans le seoteur de l 1industrie du fer, de 1 1acier et des metaux • 

. . . . / ... 
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Oependant, bien qu 1un grand nombre d 1autres oompegniea et entreprises 
aient annonoe· ul terieurement des augmentations ·salarialea :lntereasant 
les travailleura afrioaina, il est prevu que 1 1eoart·entre lea 
aalaires des employee blancs et oeux: des africains, tant dans le 
seoteur public que dans le seoteur prive, oontinuera a a 1elargir • 

. Plus important encore eat le fait qu 1en depit de oea oonoeaaions 
mineilres et ineffioaces a longue eohGance, dana le domaine eoono
mique, le regime de Pretoria a oategoriquement rejete des revendi-. 
cations politiques telles que les revendioations des manifestants 
tendant a faire benefioier les travailleurs afl:'icains d.es droi ts 

' syndioaux: fondamentau:x:o ~outefois, on rapporte que Vorster lui-
' ' meme a reoonnu devant le r.Parlement" cle Pretoria . .que. .. les. graves 

massives des africains repreaentaient "v.ne bonne legon pour taus 
lea aud-afrioains 11 et qu 1il serai t par consequent "imprudent de ne 
pas lea prendre au serieu:x: 11 • Neanmoins, quels que soient las sen
timents des raoiates d'Afrique du Sud, la lu·tte de liberation oon
tinuera a s 1intensifier jusqu 1a la viotoize finele. 

L1ECONOMIE DE L 1 AP4~THEID 

l4. Lors du message qu 1il a prononoe a 1 1 ooo~aion du 
nouvel an, Vorster a fai t la declaration sui vante 1 "Notre optimisms 
au sujet de 1 1avenir eoonomique de notre pi::ys eat bien fonds. Nous 
avona rattraps une grande partie du tar.rain que nous avians perdu; 
lee augmentations salariales deja accordees, ainsi que las ajuate
ments qui restent a faire, augmenteront sans doute le volume des 
investissements produotifa. Dans le seoteur de 1-'induatrie miniere 

' 
des. oontrats a long t~rme tree favorablea'ant ate ~ignes; las expo~ 
tationa de produits agrioolea se sent oonsiderablement accrues en 
valeur, de nouvalles mines ont ate oreuaeea cu le .seront prochaine-. 
ment; 1 1 aohevement d 1un certain nombre de barrages a assure 1 1appro-

' ... / ... 
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vi11ionnement en eau des centres ttrba.ins et industrials• Le ni:veau 

de vie ainsi que le C'>ut de la vie en Afrique du Sud peuvent sa.ns 

e.uoun doute eontellir ~a compara.ison". 
. ---.....__, ------. 

·~ 

15. Si la declaration de Vorster appell.nertaines re.:Jer:0s. 

etant donne qu 1elle vise.it a calmer l 1inqu:1etu.de....das Sud-A,fr:l..cains 

blanos et cells des entreprises--ocoidentales, la oroissance eoonomiQ.'-''· 

glci'bsle de 1 1 Afrique du Sud est un fai t etabli. Comma par le pa13se; 

le oa.pi tal etra.nger--continue a jouer un r.$le important en 'oe qui oon-. 

oerne la l'roissance et le de"79],oppement e<?•momique de 1 1 Afrique du Su:' .•. 

Citihme l 'a. indique Ralph Horwitz dens son _ouvrage, 11 le capital etrange:: 

en Afrique du Sud a joue un rs:Le·-<irul'ial quant au-d.eve~de 

l'axploitation miniere et un role strategi.que.quant a l'elui de l 1in

dustrie. L'Afrique du Sl'd depend eno?re en grande partie du oapita.l 

stranger do:.J.t le conoours lui permet de maintenir un tau:c de oro:i.JIBa.:.ix 

relativement eleve. Dans son numero de septembre 1971, le bulletin 

trimeetriel de la ''South ..A.frioan Reserve Eank" indiquait qu 1a la suite 

du massacre d0 Sharpeville et de la separation de 1 11.frique du Sud 

du Commonweal th, une proportion considerable du capital e.tranger a 

ate retiree du pays, Gt qu 1il fallut attendre 1965 pour"voir la 

ba;Lanoe des °''mptes onregistrer un appor·~ net de capi taux:V Le role 

du oapi tal et I-anger danc 1 1 expansion economique des <..nnees 60 Se!t 

dementre par le fait que l'apport net de oapitaux de l'exterieur d 
0 

represente en hloyenne li% du montant global des investissements int6-

rieuxs brute em;re 1965 et 1970• Le "Star" de Johal!:.J.es1·urg du 14-

avril 1972 a indique que 1 'E.pport net de ca.pi taux et::!angers, qui so 

ohiffrait en 1970 a 725 millions de rands, s'elevait en 1971 a 763 

millions de rands. En ce qui concerne les interete etr~s_,_).ll;·_· 

bulletin trimestriel de la "South African Reserve- :Sank!! a ind:i'.que, 

dans 
0

BOll numel'O de decembre 1971, qu I a la fin de 1970 les investis

sementa etrangers en Afrique du Sud se chiffraient au total ~ 5818 

millions de rands: Ce total etai t reparti ccmme suit 1 58% pour 

la zone du sterliJg, le Ro~·aume-Uni. su:rtout; 17% pour lE. zone du ·1 

... I ... 
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dollar, en partioulier les Etats-UnisJ 24% pour 1 1Europe de 1 1ouest1 ' notamment la Franoe et 1 1Allemagne oociden•ale; et 1% pour les 
autres pa;Ys. Les chiffres specifiant les investissements ·de pays 
determines ne sont plus' publies par la "South African Reoe;r'.VS Bank". 
N4anmoins, plusieurs sources ant indique que si les investissements 
britanniques se maintiennent en general a leur nive~u anterie~r; 
oelles des Etats-Unis sont en augmentation. Le oepital amerioain se 
oonoentre dans les seoteurs-~les de 1 1 eoonnmie de Pretoria. Plus 
de la moitie des investissements des Etats-Unis est ~onsaoree a 
oonsolider, a moderniser et a stimi:ier le potential industrial de 
1 1Ai'rique.du_Sud de 1 1apartheid, notamment oelui de 1 1indust:ci.e 
mili'taire. Le oapi tal americain oooupe en. parli-Oulier·une posi-
tion dominante dans 1 1indust:ci.e automobile, ou General Motors, 
Ford et Chrysler jouent un role important. De meme, lea grandee 
oompagnies minieres amerioaines, telles que Union Oarbi('.e &. US stael.1oocu
pent une place importante dens le cadre de 1 1industrie miniere. 
On peut en dire autant de Firestone et de Goodyear en oe qui ooncerne 
1 1industrie du caoutohouo, et de Standa:rd Oil et d 1Ess0 dans lo 
domains de 1 1industrie petroliere. Pareillement1 las investisse-
ments de l"Europe Oooidentale aoousent une augmentation rapids. 
En 1966, las investissements de la France, de la Suisse, de 
1 1Allemagne oooidentale, de la Belgique et du Luxembourg repre
sentai&nt mains de 14% du total, alors qu 1en 1970 les investis-
sements des pays d 1Europe Oooidentale s 1elevaient a 24%• D1apres 
le dernier en date des rapports de 1 10NU sur les investissements 
etrangers en .Afrique du Sud (N° 21/72)1 paru au mois d 1ootQbre 
1972, Hles interets eoonomiques oooidentaux, le capital prive eud
afrioain et le capital public sud.-afrioain travaillent aujourd 1hui 
en collaboration", oe qui n 1 etai t pas le oas au oours de la periods 
preo6dente. "Les entreprises gouvernementales assurent 1 1infrastruoture· 
et fourniesent les ma tie.res premieres de base; las filiales des 
~~mpagniee etrangeros cooperant aveo lee entreprises gouvernementales 

\ ... / ... 
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telles qu 1ISCOR1 SASOL et SOEKOR"· Le rapport souligno en outro 

que 11Ce sont les investissements strangers qui ont foumi la majeure 

partie du capital a toutes las phases ci'Uciales de la oroissanoe 

do 1 1 sconomie, 0 1 c:.st le Capital stranger qui permet aUjAU~J. 1 hui 

a l'Afrique du Sud d 1atteindre a un niveau teohnologique avance 11 • 

l 6. Le programme de developpemen t economique de 1 1 Afrique 

du Sud po•u- la periode allel.nt de 1970 a 1975 montre clairement qua 

le capital etrangor dcit continuer a jouer Un role important. 

Le programme de develcppement eoonomique prevoit un tatix de orois

sance annual de 51 5% en termes reels du produit interieur brut1 

oe qui neoessitera'une croissanoe annuelle de 619% des investisse

ments interiellrs,. lea investissemants-intciri.eurs-·~rasentan-tr 

ainsi 24-1 37% du PIB en 1975. Il va sans dire quo la realisation de 

~et objectif necessitera un apport considerable de capitaux strangers. 

17· A supposer que le regime de Pretoria reussira a attirer 

lea capitaux strangers requis, il convient de mettre en lumiere deux 

fonotions importantes de 1 1investissement stranger.{'. En premier lieu, 

en Afrique du Sud plus qu 1ailleurs 1 le role du capital stranger n 1est 
' ' . ' 

pas confine dans lo domains econ?mique. Depuis quelques anne~s, le 

regime de Pretoria s 1efforce d'interesser les entreprises strangeros 

etablies an Afrique du Sud au maintien du. statu-<J.u~ •. Par sui to, 

il s 1est avers qua plusiours entreprises etrangeros, qui realisen~ 

des profits fabuleux: en Afrique du Sud, ant entrepris des contacts 

de couloir (lobbying) en vue d 1influencer la poliUque de l,eur 

gouvernement en faveur de l'Afrique du Sud de l 1aparthe~d. Ainsi 

o1e6t un fait etabli que las propagandistes de cou1oir partisans 
- ' 

de 1 1 Afrique du Sud sont extremement aotifs au Royaume-Uni et aux .. ~ . 

Etats-Uni.s, et influencent par consequent la poli tique de Heath 

et celle de Nixon en :favour de l 'Af_ ique du Sud de l 1·apartheid • 

. . . /~.ff 
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18. Deuxiemement, en depit de l'argument i'allacieux 
eelon lequel les forces economiques entra.ineront 1 1ei'fondrement 
de 1 1apartheid, les compagnies etra.ngeree etabliee en Afrique du 
Sud e 1 empl~ient avant tout a assurer le maintien du etatu--quo. 
Il eerait naii' de s 1attendre a ce qua las entreprises etra.ngeres· 
favorisent 1 'introduction de ohangaments radicaux dans les i-ela
tions P"'li tiquea et eeonomiques entre las afrioains et las blanoe 
en Afrique du _Sud. Des lors que leurs profits sont fondes sur 
l'exploitation implacable de la main-d'oeuvre af?icaine dans lea 
dive~s secteurs economiques, las compagnies etra.ngeree peuvent 
tout au · plus faire pression sur le Gouvernement de Pretoria en 
'llue du relaohement ou de 1 1 abolition de certaines l'igiditessuper-

. fioielles dans la pratique de 1 1apartheid. Partioiper a 1 1extrao
tion des racines m~mes de l 1exploitation· et de l 1apartheid serait 

.,c.ntraire aux objectifs fondamentaux- des entreprises economiques 
et finanoieres etrangeres. 

19.. Pour ce qui est du commerce exterieur, la Gazette 
du Chluvernement de Pretoria a indique le 7 juillet 1972 que durant 
le premier semestre 1972, las exportaticns de l 1Afrique du Sud 
avaient enregistre une augmentation considerable par rapport a 
la m~me periods de l 1annee precedente 1 En ce qui concerne lea 
i'rui ts, des exportations sans precedent ont eleve la valeur de la 
1roduotion a 132,9 millions de rands oontre 65,6 millions de rands 
durant le premier semestre 1971· Un accroissement considerable a 
egalement ate enregistre dans la production dos vine, du tabac et 
des textiles. Le tableau•comparatif suivant indique las ohiffres 
des importations et des exportations. 

. .. / ... 

' 
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------------.. ---·---·-.,~~-------
( en mllli.ons de rands ) 

Terri +.oire Importaticus 

......... -·---

Afrique 

Europe 

Amerique 

Ooeanie 

~' Gazette du Gouv-eI'nement, Pretoria, 

N° 3621, 1972 

. ~ Le 16 janvier 1972, Pretoria "' pu'hlie ses statisti·· 
~.1· "11!ler ·• ' ales preliminaires pour l 1 a:1noe 1972, Css otatisti-

.s enregiptrent plus de 505 m:i.lliowo: C.e x·unds ~ 1 1 aotif c1.e la 

'IOe 00~eroiale 6.e l 1Af'riq_ue du Sud. lb effe·G; lfls impoi·ta

-:int l.aoru de 58 mif.lions de rands envir:Jn ~,lOI'<'l que lee · 

i,ef:is SI elevaient de 1 .. 555 mi.ll:'._:JUS Cl.G C::8,llde Sll 1971 a 
·tons de rands l 1an dernier. B::..en 9.U<? le gouvernement 

de ~{>Tia ai t oosse de publier J.oc c1-onncos .::tatist.iq,ues i·elati ves 

a. ses .lelations oommeroiales a·,ec les pa.;ys d.-ite:r:Jin-50, ses prin

oi _,. ·partenaires cc:>!DDleroie.i.ur occv.J?en+. tot'.jou:;.'s la :;~<:i tion qui 

est devalue traditionnellement. 

titre 1970 

:0 1 apres le dernier numer0 du bnlleti.n ·11 The Military 

publie par le 'London Inst:L tut3 ,,f St:i:e,teg.i.o Stuclitls", 

des forces armee"' de 1 1.Ai':d.que d.u ·:::ud. a plus g_ue double 

7J. et 1972 - 731 paSS~"lt de 440250 a 1090300 personnas. 
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En outre, le nombre d.e veill.ouie:c< bc.indeci AML-JO est passe de 

300 A 800. Le nomb~a de vehiouleo blind.es Saraoen pour la trans..: 

port du personnel a eta eval-.i.a a 250. 01: compte ego.lament 100 

ohars •cantm.'ionY 20 chars "Cc"iet 11 et 50 vehioules Fe:i.·:cet Soot. 

22. La publioation en question a revele en outre une 

augmentation oonoiderable des effectiffl de la marine rnili'•u.ire, 

lesquels sont passes de 9 -.000 a Jl. 300.hommes. La ,_,a,;.'ine de 

Pretor;i.a dispose aujoui:d.'hu:!. e.a r.ouf fregat8s, de trois sous-

marins -par re.p:,:>o:r:-t ·a mi. i· a::l cl .. ~::n.:1.o!.''- de (lj..x cl.:i:c:..:~1.~elt. .... .s tle mines 

ootiers, d 1un dre.euenr de m:'.neg d'e~oo~te, de deux a.estroyers~ c.o 

oinq· batimonts de defen.<i">_pv11.-:;:. J.a .ha;.t"t;e. me:e-e·!;. . .d.lu.n~ba.te;;,i.1'-oi-te.=e 

pour le rav.i. tciJJ.e;nent de la flo t te • 

23. Si las effeotifs a.a J. 'n:ic.n.S:.. de l 'aL;.' se son t ma.in

tenus a a.ooo hotlmEls, le n.or.1bre d. 1o.i.>ions de combat s'est oleve a 
166. Il semble qua le ?Joi,:')r" des a])pr.reils de type "Bueoaneer11

, 

"Canberra" et 11r.ti.J."age 11 coi t ·:l.err.o·J.::-8 8. ~-·.;.11 i1:::Cs t:J~8.tio:n!'ldil:'G... En 

revanohe, le nombre d~F- n·1).oniJ de t;ype "l:m:flale." fabr:i q~.tes a.otuel·· 

lament en Afrig_ue du Sud, r. 1 eot ele"<Te de 50 3. 75. Seize heli

oopteres d0 type "Pnme,11 ,,nt o·~e archetes; et quatre autres d.oivent 

etre livres en 197.1• Il <i;:;t j_nte:<'.'essant (;.a noter quc le nomlcre 

des helioopteres de tJ'];"3 "AJ.on-~:.:oe 11/111" s 1 est aba:csse i.nexpli-· 

oablement d0 106 a 60; J . ..i raiEO<· vro"bable est '"-ue le gouvernement 

d.e Pretoria les a doruJ.9,: auz foroes oolonialistes portugaises e;i 

Angola et au Mozaml>iq_uc atnsi c:.u 1 a la Rhodesia re belle )_lour assis·r.s:': 

oes regimes dans laura o:;:6r:::tj ons anti-guer:'..lla.s. 

24. Au oours de !. 1e::eroice fine.noier 1972 ·-73,, Pretoria 

doi t depenser 3441 04 mi.llions c.e rands pcm:- sa 11defe11se", Ce 

budget-reooi'Cl. aoouse v.ne augr.·en·~ation de 7% par rapp,1J:t a 1 1 exer

oie>e preoec.ent. Sur 19"1, !. n.i Ll:.on.s de re.nd.s g_u:i. d.oi vent etre 
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depenses sur les armements, le budget relatif aux missiles guides 

a presque double, atteignant J.l m:!.llions de. rands. Q,u.ent aux autree 

postee_du budget, 41,6 millions de rands ont ate affectes a l 1aohat 

d 1avions, 19, 5 millions E• l _1 achat de munitions et 19 millions a 
1 1achat de vehioules militairas. Duran-~ 1 1examan du budget par le 

11Parlement 11 de Pretoria~ M. P. W. Both!:.., Ministre de la "Defense", 

a affirms que 1 1 A.:f'rlquc du Sud s 1 effo1'9ai t dans toute la mesure 

de see moyene de oollabo:i.'0r avec lea pays 11 amis 11 en mettant a dis

poei tion lee faoili tee nacessairee 11a la defense de nos anri.s ainsi 

qu 1a notre propre defense". Au eujet de co qu 1il a ciefini "ammo 

le danger croissant que representent le "c•.mmunisme" et ).a 11 revolu-

tion" en A.:f'rique du Sur., M. Bo ·i;l:a a de!l'lara 1 11Cett,; mr.nace- di:r-Lge., 
' 

centre 1 1Afrique du Sud et calla, plus-genarale, diri 6 ee contra 

1 1 Afrique australe, sont dee aspects de la menaee di::i.gee oontre 

"le monde li bre tout on tier" J el le rel eve d 1une stra·~egie plus 

vasts dirigeo oontre J.es forces de la civilisation. Au no:!.'d. nous 

devons faire face aux efforts or-oissants de fo:;:·oes deter."Jlinees a 

intensifier la menace do la guerre revolutionnai=e et a saper p:ro-· 

gressi vement notre vol~nte de lui resister", 

25 ._ En oe qui con.oe:rne la participation accr'.le des puis

sances occidentales au maintien. du Statu-quv en Afrique australe, 

M. :Botha a declare i "Dans le monde lil)re, des signes enc~urageants 

indiquent qua la position de 1 1 Afrique du Sud est mietix cnmprise 

·aujourd'hui qu 1elle' ne l'etait auparavant. En outre, oes pays qui, 

dependent d 1un demi-illillion de tonnes de petrols transportees 

quotidiennement par la route du Cap, se rendent compte de plus 

en plus qua oet·te route et une Afrique Aus-trale stable rov-etent 

la plus haute importance quant e, la sauvegarde de lours in.terets. 

Mais je ne pense pas 9u 1il scit dans 1 1interet de l'Afrique dt,!. 

Sud au stade actual d r e:i:i:~- t:i:?J2....1.ong sur oes signe'l_ ec10curageante_. 

Je pense que nous devrions plut<H aborder ces questions sous un 

.... / .. '~ 
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autre angle, par des discussions individuelles et des dieous

eions au ni veau. de.a gouvarnemants". 

Soureee "Parliamentary debates", Pretoria, 26/ 4/1972. 

26. Le 12 ootobre 1972, M. Be.the:.· a declare que 1 1Afrique 

du Sud s 1etait engagee t:res avant sur la voie de l 1independanoe 

to tale vis-a...vie des fou:r·ni tures etrangeres de mu.!ll. tions. Inau-

. gurant le oinquieme terrain d 1eesai pour lea munitions a Roohefst=, 

il a declare qua le te:r·rain d 1 essai representai t un element important 

de la ohaine de defense de l 1Afrique du Sud! il a deolare en outre 1. 

"aveo lea munitions, il syml:-cliee notre __ auto-suf.fisa.noe .. dans oetto 

sphere 'V'i.tale". 

27. Graoe a l 1assistanoe et a la oollaboration direotes 

et indireotes des puissa.noes oooidentales, le regime de Pretoria 

avait eta en mesure, a la fin de 1972, de fabriquer oent types 
I 

differents de munitions, L 1usina de canons de Pretoria a commence 

a produire a plain rendement, et fabrique des armes d'un oalibre 

de 20 a 26 mm. Ella produi·t egalemant des vehioulas blind.es at 

dee pieoes d 1equipemant eleotronique, y oompris un systema de 

radar portatif destine a etre utilise sur las frontieree de 

l 1Afrique du Sud, oomme l 1a revels M. :Botha lui-meme. En outre, 

graoa a l'assistanoe at a la collaboration de la Franca, l 1Afrique 

du Sud a ate en mesure de fabriquer des missiles sol-air de type 

11 Caotus11 • De meme, el le a oommanoe a fabriquer, sous lioanoe 

frall9aise, des .avions de type "Mirage". Le President du Conseil 

des armaments de Pretoria, la Professeur J. Samuels, 'a declare 

qua le ohasseur subsonique parfeotionne de type· "Mirage" sera 

en service vars la fin de l 1 annee en cours. Sous li"enoe de la 

ooinpagnie italienne At!,r Maochi 1 l'Afrique du. Sud a entrepris la 

fabrioation d 1un av:i.on de transport lager destine a etre utilise 

a partir de pistes .cottrtes at non amenageas. On rapports egalement 

... / ... 
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que el.es entreprises d.1.Allemagne. oocidenta.l.e participant a 1£. mise 

au.point .. et a la production d 1un nouveau missile Lud-afrioain, le 

•iHarp'-3';. On sai t depuis plusieurs annees deja que lea Etats-Unis. 

£ournissent a l 1Afrique du Sud a.es avians legere de reoonng.issanoe 

et d'entrainement. Toutefois 1 le 20 mars 19731 des sources ratta

ohees au Senat des Etats-Unis ant· revele q,_;_~ las EtatEHJnic ava.i.ent 

entrepris de vendre a 1 1.Ai'rique du Sud 747 a">iions pour le transport 

des troupes ainsi que_des holioopteres$ des herbicides et des defo

liants. En ne qui oonoerne la vente dee herbicides, il convient 
' ' 

de noter qua le gouvernement des Etats....Unis a vendu a 1 1.Ai'rique du 

Sud des armes ohimiques oontenant las agents 214-D et 2,4,5-T qui 

ant ate utilises au Vietnam et sent classes oomme armes de guerre. 

Les ohiffres relatifs a la vente des herbic;.des par las Eta~-'i 
a l 'Afrique du Sud sont lea .sui van ts 1 

1969 

1970 

Herbicides 21 4-D et 21 4 15-T 

Herbicides NEC 

Preparations herbicides 
(oontenant les agents 
21 4-D et 214 1 5-T) 

Herbicides 2,4-D et 214 1 5-T 

Herbicides NEC 
I 

Preparations herhicides 
(oontenant las agents 

2,4-D et 214 1 5-T) 

1971 Herbicides 2,4~D et 2,4,5-T 

Herbicides NEC 

Preparations herbicides 

1972 Herbicides 254-D et 214 1 5-T 
(Jan. 
& Juillet) 

Herbicides NEC 

Preparations herbicides 

Poids en livres Valeur en $ ET[ 

446,087 

347.237 

l ;738 0 740 

426.680 

407.223 

2.812.205 

lbs 
II 

II 

II 

n 

II 

843.499 II 

472.480 ,,. 

3.977.266 " 

657 0010 II 

26.826 " 

572.594 " 

$ 115.707 

832.847 

994.944 

83.815. 

1.007 .863 

499.454 

354.419 

l;.;.277.011 

i.992.467 

i37,302 

Souroea Washington Notes Ql:L Ai'rioa1 22 novembre ],9720 

"') ./ ... 
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28. FRELI~iO et d 1 au tree eouroee ont revel a que des 

esoadrillee aeriennes eud-afrioaines avaient,vaporise des p:roduits 

ohimiques sur les vaates zones liberees du Mozambique; Il est 

pr11.tiquement etabli que llAfrique du _Sud PO'llrsui t des aoti vi tes 

oriminelles samblablee dans lee zones libereae de l'.Ang•la, 
.1": . 

Ainai, non ~ontente de vendre dee armas a l'Af:itl.que 

du Sud de l 1apartheid, las grandee puiesanoee de l 10TAN, n~tamment 

la Royaume-Uni, la France, lee Etats-Unie et l 1Allemagne 0110identale, 

l'aident a ee pourvoir d 1une puieeante induetrie militaire. En 

partioipant aotivement au developpement du potential militaire de 

1 1.A.frique du Sud, lee puieeanoes oooidentalas zenfo=ent·J..a. oapa

oite de Pretoria a menaoer la eeourite et la aouverainete des Etats 

afri~aine independants, not~mment lee Etats vcieins dee territoires 

sous d~mination ooloniale et raoiate. En d 1autzea termee 1 la 

collaboration direote et indirects des puissanoee oooidentalee a 

permie a Pretoria de e 1armer juequ 1aux dents. Or1 ea puiesanoe 

militaire ne sera pas utilisee uniquement pour reprimer la lutte 

des meuvements de liberation nationals e~ Afrique australe 1 mais 

egalement pour menaoer la seourite et l 1independance des Etats 

afrioains membres de l 10UA. C1est pourquoi 1 1.A.frique independante 

se dcit de faire eoheo aux efforts constants deployes par Pretoria· 

en vue d'interesser les puissances de l 10TAN au developpement 

eoonomique 1 industrial et militaire de l 1Afrique du Sud et, par 

suite, de creer une identite d'interets entre le regime ·de l 1apar

theid·et las puiesances occidentales qui seraient ainsi .ameneee 

a participer direotement au maintien du statu-<J.UOo 

- oOo --

\ 
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29. Dans son r~pport annuel publie au mois de septembre der

nier, le Comite Special des Nations Unies pour la lutte centre l'apar

theid a prie le Conseil de Securite d 1examiner la question des sanctions 

obligatoires qu'il conviendrait d 1 imposer a 1 1Afriq·.ie du Sud du fait 

qu 1 elle ne tient aucun compte des resolutions. des Nations Unies relatives 

a 11 eliminatio11 de 1 1apartheid en Afrique du Sud. Le rapport en question 

a rappels que, dans ses precedentes resolutions, 1 1Assemblee generals 

avai t exprime, a plusieurs reprises, la <'Onviction qu 1 il est indispensable 

de prendre ~es mesures appropriees en vertu· du chapitre VII de la Charte 

des Nations Unies en vue de contraindre le regime de Pretoria a changer 

sa poli tique. Par consequent, le Cerni te a recommande "que le Conseil de 

Securite accords une haute priorite a la convocation d'une reunion qui 

aurait pour tache d 1 examiner serieusement la possibilite .. d.'.in.stitu.er c.es 

sanctions obligatoires semblables a celles qui ont ete imposees au regime 

Smith en Rhode sie du Sud 11 • .i. 

30. Le rapport volumineux presents par le Comite et couvrant 

les activites du Comite de 1 1 apartheid au cours de l'annee ecoulee a 

indique en outre qu 1.avec "une indifference croissants, le Gouvernement 

~a l'Afrique du Sud continue a tirer profit de sa qualite de membre de 

l' ONU, tout .en refusant de respecter les decisions de 1 1 Organisation et 

en ne tenant aucun compte de l'opposition de 1 1ecrasante majorite des 

Etats membres a sa politique d 1 apartheid"+. Le rapport a souligne egale

ment que "la deterioration des relations de l'Afrique du Sud avec las 

Nations Unies ne s'est pas encore pleinement traduite par l'adoption de 

mesures concretes par le Conseil de Securite".T Par l~ Bu~te, le Comite 

a conolu que "si le Conseil de Securite a pris des decisions condamnant 

le Gouvernement sud-africain pour ses violations flagrantes de la Charte, 

• Traduction non officielle. 
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la situation qui prevaut actuellement ne saurait en auoun cas @tre re
dressee sans le recours a des sanctions et a des mesures coercitives".+ 

31. Sur la base du rapport du Oomite de 1 1apartheid ainsi que 
des recommandaiions de la Commission 'politique speoiale, la vingt-septieme 
session de l'Assemblee generale a adopte cinq resolutions sur 1 1 apartheid. 
Il s'agit des resolutions sur las mauvais traitements et tortures infliges 
aux prisonniers et aux detenus, sur le fonds d1 affectation speciale des 

/ 

Nations Unies pour l'Afrique du Sud, sur le programme de travail du Oomite 
special de 1 1apartheid, sur la diffusion d'informations relatives a 1 1a
partheid et sur la situation en Afrique du Sud· resultant de la politiq~e 
d 1 apartheid. 

J • 32. Oette derniere resolution (2923E(XXVII)), la plus importante, 
reaffirms la· conviction de 1 1 Assembles generals q,ue ·"des--sanct:i.ons econo
miques et autres, prises en vertu du Ohapitre VII de la Oharte des Nations 
Unies et appliquees universellement, constituent un des moyens essentials 

' visant au reglement pacifique de la grave situation qu~ regne en Afrique . 
du Sud". Par la suite, '1a resolution "prie le Oonseil de Sec.urite d'exami
ner d 1 urgenoe la situation en Afrique du Sud en vue d'adopter des mesures 
effioa."ces de cette nature au titre du Ohapi tre VII de la Charts". La re
solution prie en outre "les Etats membres des institutions et des organi
sations internationales, et en particulier les membres de la communaute 
sconomique europsenne, de l'accord general sur les tarifs douaniers et 
le commerce et du fonds monetairE international, de _prendre les mesures 
necessaires pour refuser toute assistance et toutes facilites commeroiales 
et autres au Gouvernement sud-africain aussi longtemps que celui-ci pour
suivra Sa politique d 1 apartheid 11 • Cetta importante resolution a ate adoptee 
par 100 voix pour, 4 oontre (l'Afrique du Sud, le Portugal, le Royaume-Uni 
et les Etats-qnis) et 21 abstentions. Le texte integral de oette resolution 

+ Traduotion non officielle 
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de meme que celui des quatre autres resolutions sur l'apartheid figurent 

en annexe du present rapport. 

33. Enfin, par sa resolution 2948 (XXVII), adoptee par 65 "oix 

pour, 40 con~re et 21 abstentions, l'Assem?lee generale a approuve le 

rapport de la Commission de verification des pouvoirs, ·sauf en ce qui 
, 

conoerne las pouvoirs des representants de l'Afrique du Sud. C'est ainsi 

qua, trois ans de suite, l'Assemblee generale a refuse de reconnaitre 

les pouvoirs de la del~gation eud-africaine aux Nations Unies. 

34. Il apparait done qu 1a la suite de sa persistance a appliquer 

sa politique d 1 apartheid, l'Afrique du Sud se trouve de plus en plus iso-

19e. Meme les anciens af!lis de Pretoria, ts.ls que 1 1 Australis et la Nou·

velle-Zelande, ont opera un revirement radical de leur politique envers 

le regime de 1 1apartheid. Les nouveaux gouvernements o'Australie et de 

Nouvelle-Zelande se sent engages a appuyer les mesures prises par las 

Nati.one Unies en vue de 1 1 elimination de l' apartheid. Le 13 decembre 1972, 

le. Gauvernement australien a meme presents une cantributicn de ~ EU 10.000 

au Programme d 1education et de formation des Nations Unies pour 1 1 Afrique 

du Sud et de $EU 5000 d 1 une part, au Fonds des Nations Unies pour J.'Afri

que du Sud, et d 1 a~tre part au Fonds des Nations Unies pour la Namibie. 

Pour la premiere fois, l'Australie faisait une contribution aux Fonds des 

Nations Unies •. Le Gouvernement australien .a decide en outre, qu'a l'avenir, 

les equipes sud-afrioaines conetituees sur une base raciale ee verraient 

refuser 1 1 autorisation d'entree en Australie et de transit par son terri

toire. 

35. En meme temps, le Gouvernement de Pretoria poursuit Sa lutte 

deseeperee contre l'isolement international. Tout en s'accroohant a sa 

politique defaillante de "dialog-.ie", que meme ses "quelques amis d'Afrique" 

ont aujourd 1hui rejetee, le Gouvernement sud-africain a organise, entre 

le 24 mars et le 7 avril 1973, les jeux di ts "mul ti-nationaux" de Pretoria, 
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Sur les oinq cents personnes OU pltls dont la participation etait initia

lement prevue, on a
1
rapporte que mains de cent "oompetiteurs d 1 0utre-mer", 

y compris les administrateurs et les entraineurs, ant pris part aux jeux, 

Ainsi, la comedie des jeux de Pretoria a lamentablement eohoue. Oette 

mise en so~ne visait a calmer le mecontentement croissant de la population 

blanche d 1Afrique du Sud au sujet,de son isolement par rapport a la ool

leotivite internationale. Il n 1en derueure pas mains que de nombreux pays, 

y oompris 1 1Australie, le Bresil et,la. Suede, ont refuse de se faire re

presenter. De meme, de nombreux athletes, amateurs ou professionnels, et 

de nombreuses associations sportives ont refuse de partidiper aux jeux 

de Pretoria. En effet; aus~i longtemps que le Gouvernement de Pretoria 

poursuivra sa politique oriminelle d 1 apartheid, son isolement se maintien

dra et meme s 1 accroitra. En outre, en at·cendant ·qu'-iL-abaudonne ...sa poli

tique d'apartheid, les forces opposees a oette politique, et en ,particulier 

las forces de liberation en Afr~que du Sud, continueront a intensifier 

leur lutte armee centre le regime racists.et minoritaire de Pretoria jus

qu'a la viotoire finale. 
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Res. 2923 (XXVII) 

PQLITIQUE D1APARTHEID DU GOUVERNEMENT SUD-AFRICAIN 

A - Mauvais traitements et tortures infliges aux 

prisonniers et aux detenus 

L,Assemblee Generale, 

Rappelant sa resolution 2764 (XXVI) du 9 novembre 1971, 

relati>e aux mauvais traitements et aux tortures· infliges, en 

A:frique du Sud, aux opposants a 1 1apartheid 1 ainsi qu'aux persaou

ti•ns dont ont ete 1 1oPjet des personnalites religieuses adver

saires de cette politique 1 

.Ayant examine le rapport special (l) presente par le Comite 

Special de l 1apartheid ooome suite a oette resolution, 

Exprimant la vive inquietude que lui inspirent tous las 

mauvais trai tements et tortures, q,µa.ls_ qu 1ils soient, infliges aux 

opposants a 1 1apar-thej,d en A.f.riqµ& du Sud ainsi que le deoes de 
.... 

i>l.usieurs pexsonnes au "OOurs-'de leur detention, 

(1) - A/8770 

... / .... 

, 
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l. Engage le Gouvernement sud-africain ~ mettre fin imme

diatement a toute forme de torture physique OU psyoho

logique et a tous autres aotes de terreur a 1 1enoontre 

des opposants a 1 1 aparth~ datenus ou emprisonnas, et 

a punir les auteurs de tels actes oriminels; 

2.·~ le Comite special de 1'apartheid'de suivre l'evolu-

1 ti.on ,de la situation et de prendre des mestires .approprieas 

en vue de lanqer une oampagne internationals pou~ que 

prennent fin lea aotes de repression, lea mauvais traite

ments et les tortures dont sont viotimes lea opposants 

a 1 1 apar~heid detenus ou emprisonnes en Ai'rique du Sud ; 

3•Prie le s~oretaire general 1 

a) De diffuser le rapplirt special du -Comi U "8p&<iia.i de 

1 1apartheid sur les mauvais traitements et les tortu±~s 

inflig6s aux pI!iscirlniers et aux detenus, ainsi qua 

ttius 'autres renseignements disponibles ·sur oette 
' 

ciuestion; 

b) :be. oommuniquer le rapport du Comi ts special a la 

Commission des droits de 1 1homme et aux organisations 

internationales non gouvernementales appropriees. 

B - F~nds d 1affectation speciale des Nations Unies 

pour 1 1Afrique du Sud 

L 1Assemblee Generale, 

Prencnt acte .du rapport du Seoretaire 

d 1affeotation Speciale des Nations Unies pour 

General sur le Fonds 

l'Afrique du Sud( 2), 

auciuel est annex~ le rapport du Conseil d 1administration du Fonds, 

... / ... 
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Rappelant qu 1au paragraphe 6 de la resolution 311 (1972) 

du Conseil de Seourite, en d~te du 4 fevrier 1972, le Conseil a 

engage les gouvernements et lee individus a oontribuer genereuse

ment et regulieremant au Fonds, 

Coneoiente du besoin .continu et otoissant de foUrnlr une 

assistance humanitaire aux personnea parsecutee~ aux termes 'de leis 

repressivea at disoriminatoirea en Afrique du Sud, en Namibia et 

en Rhodesia du Sud, ainsi qu 1a leurs famillas, 

Prenant note aveo satisfaction des efforts depldyea par 

le Secretaire General et le Conaeil d 1administration en Vue d 1enoou-

rager las contributions. au Fonds, , 
' . ' 

1. Eltp:r.'ime aes remerciements .aux gouverneinents, · orgailisa-

tions et partio1.iliera qui ant verse des odntributibns a~ Fond~ 
d 1affeo_tation specie.lades Nations Unies pour l 1Afrique du Sud; 

. 

2. Fait de nou~eau appal a tous las Etata, organisations 

et partioulibrs pour qu 1ils versent tous lea ans des contributions 

genereuses au Fonds et pour qu 1ils versent directement des contri

butions aux organisations benevoles intereasees afin de leur per

mettre de fournir des secours et une assistance aux: personnea 

persecutees aux: termes de loie repressives et discriminatoires en 

Afrique du Sud, en Namibia et en Rhodesia du Sud; 

3. Prie le Secretaire General et le Conseil d 1administra

tion du Fonds d 1affectation speciale des Nations Unies pour 

l 1Afrique du Sud de poursuivre laura efforts pour obtenir des 

contributions accrues au Fonds de sources gouvernementales et 

non gouvernementalee. 

. .. / ... 
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C ·- Progra,mme ~av~il-~2-"~~C(X!l.i ta Speo:\al 1 

dei.'.M_~~thei.<!. 

L 1 Assem'!:llee Generale_, 

Se fel:i,_oi tant des ·cravaux effeotues par le C0mi te special 

de 1 1 apartheid en application d.e la resoluti?n 2775 (XXVI) de 

1 1 Assemblee generals, en eta.ts du 29 novem.bre. 19711 

Ai;>prouvant le progra!l:loe de trava_il enonoe dans le rapport 

du Comite speoial de l 1apa.rtheid, 

Invite et autcrise __ :La-Comi-te-speo:i.al··de.l.'..!i!i!2.~Ftheid a 
effeotuer, dans les limi tee a.es credits ln:.dgetaires qui seront 

ouverts a oette fi9 lea aoi;iv.L ta;.> su:•.v·antes 1 
' 

a) Engager des ooncultations avec des experts et des repr~-

sentants de, J,.a popula. tion opprimee de 1 1 Afrique du Sud, 

ainsi qu 1 avel1 les mouvements africains de liberation 

reconn•.is par l 'O,:r;~n:i.sation de 1 1Uni ta Afrioaine, lea 

mouvements UJ:ti-.s:"Q.~Y~h~~ et les autres organisations 

non gonve1·nementaJ.es qui s 'interessent a la oampagne 

cont re 1 'apart~9io., au-.: fins d 1 examiner les mo yens 

d 1intensifier 1 1 aotion internati.onale 'oontre l 1 apartheid; 

b) EnvoYer des representants ou des delegations1 salon 

qu'il conviendra,_ am: conferences nationales et inter

nationales qui. tr<J,i tent du probleme de l 'apartheid, . 

ainsi qu 1 au~ sieges des institutions spacialisees et 

de 1 1organisat5.or cl.e J.'Unite Africaine; 

o)-Prendre les meeures eppropriees, en cooperation aveo 
. \ 

l 10rganisa-tion de l 1Uni te Afrioaine, en ''lle d 1 assurer 
' 

une plus gra.no.e assis'•anoe morale et materielle au mou-

vement nationaJ. a.a le, population opprimee de l 1Afrique 

du Sud~ ... / ... 
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d) Maintenir la cooperation avec lea autrea organea des 
Nations Uniea qui traitent des problemea de 1 1apartheid 

de la discrimination raciale et du colonialiame o~ 

Afrique auatrale; 

e) Presenter a l 1Aasemblee Generale, a sa vingt-huitieme 
aessio.1, un rapport special sur 1 1 applioati•n· par lea 

Etats des resolutions de l'Organisation des Natiens 

Unies relatives a l'apartheid. 

D - Diffusion d 1informations relatives a 
1 1 apartheid 

L 1 A~aemblee Generale, 

Rappelant sea resolutions 2775 B et G (XXVI) du 20 

novembre 1971, 

Prenant acte du rapport du Seoretaire General aur l'dppli

oation des resolutions 2775 D, F et G (XXVI), 

Notant avec satisfaction lea efforts depl•yes dans ca 

domaine par le Groupe de l'apartheid et le Service de l'information, 

Ayant examine le rappert du C•mite special de l 1apartheid, 

Conaiderant qua la diffusion d'informationa relatives aux 
mefaits et aux dangers de l 1apartheid et aux efforts depl&yes sur 
le plan i~ternational en vue de l~ faire disparaitre devrait ~tre 
intensifiee avec le concours des gouvernements,des institutions 
specialiseea et des organisations regionales et non gouvernementales 

' apprepriees, 

I I./ I It. 
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Desirant qu 1une plus large cooperation s 1instaure entre 

l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation de l'Unite 

Afrioaine en vue de diffuser des informations relatives a 
1 1 apartheid, 

l. Prie le Seoretaire General de prendre des mesures 

pour intensifier la diffusion d'information relatives 

a 1 1apartheid, en tenant oompte des paragraphes 220 a 
228 du rapport du Comite special de 1 1apartheid et en 

agissant en consultation aveo 1 10rganisation de 1 1Unite 

Afrioaine, et en partioulier pour veiller a aooroitre 

le nombre des publications et des films distribu.Ss ai.nsi 

que oelui .des .traduotions-dans -di:verses langues·; 

2. Prie le Seoretaire general de prendre lee dieposi tions 

voulues pour qua le Service de l 1information assure 

une pu~lioite plus large et plus effioaoe, par tous 

las moyens d 1information, y oommris lee films et les 

emissions diffusees, aux mefaits de l 1apartheid et aux 
. ' 

efforts que depl?ient las crganes des Nations Uniea 
' 

en vue de le faire disparaitre; 

3, ~lea institutions speoialisees interesaees, en 

particulier l 10rganisation des Nations Uniea pour 

l 1Eduoation, la Science et la Culture et l 10rganisation 

Internationale du Travail, de collaborer etroitement 

aveo le Ser:idae de l 1information et le.groupe de 

l 1apartheid en vue d 1assurer la diffusion d 1informations 

relatives a l'arartheid! 

4. ~ l 10rganisation des Natio~s Unies pour l 1Eduoation, 

la Science et la Culture de hater la preparation et la 

publication d 1une poohette educative sur la discrimi

nation raciale et l'apartheid en Afrique australe; 

... I ... 
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Invite lee gouvernemente et les o.rganisations a enoou

rager lee organes d 1information a contribuer a la cam
pagne oontre !'apartheid en assurant la plus large 

diffusion possible d 1informatione sur lea mefaits de 
1 1 apartheid et sur lea efforts deploye·s sur le plan 

international en vue de le faire disparaitre 1 

6. ~ les Etats et les organisations publiques 

7. 

de prendre lea mesures appropriees en vue de pr<>mouvoir 

la creation, dans lea pays OU il n 1en e:x:iste pas, 

d 1organisations non gt1uvernementales qui s 1interessent 

aotivement al~ camppgne contra 1 1apartheid1 

Prie le Secretaire General de presenter a 1 1Assemblee -- . 
Generale, lors de sa vingt-hui tieme sessinn, .. un rapport 
sur 1 1applioation de.la presente resolution. 

E -·Situation en Afrique du Sud resultant 

de la politigue d 1apartheid 

L'Assemblee General.l!J 

Rappelant sea resolutions sur la question de 1 1apartheid, 
en particulier la resolution 2775 (XXVI) du 29 novembre 1971, 

Fermement convaincue qu'il est de l'interet vital de 1 1 

Organisation des Nations Unieg d 1assurer 1 1elimination rapide de 
1 1 apartheiil, 

.Ayant examine las rapports du Comite special de !'Apartheid 
ainsi que lea sections pertinentes du rapport du Conseil eornomique 
et social, 

... I. . . ~ 
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Gravement preoccupee par la situation explosive qui regihe 
' . 

en Afrique du Sud et dans 1 1 ensemb~e de 1 1Afrique australe du fait 

de la politique inhumaine et agressive d'apartheid poursuivie par 

le Geuvernement sud-africain, situation qui constitue une menace pour • 
la paix et la seourite internationales, 

Notant que le Conseil de Securite a decide, par ~a:resolution 

311 (1972) adbptea a Addis-Abeha, ,d 'examiner d 1urgenoe les moyens de 

resoudre la situation aoutelle resultant de la poli tiqlie d 1 apartheid 

du Gouvernemeht sud-africain; 

Reaff:i.rmant le droi t inalieanable de la population d. 'Afrique 

du SUd a 1 1aut6determination et a la libertai 

Alarmae devant le transfert force de la population africaine 

de ses foyers lagi times vers les pratendus "bandoustans", 

Reaffirmant egalement que la pratique de !'apartheid cons
titue un crime oontre 1 1humanite, 

·1, Condamne le Gouvernement raciste d'Afrique du Sud pour 

la politique inhumaine d 1apartheid dont il poursuit et 

intensifie l 1 a.<:ecution et pour la repression impitoyable 

a laquelle il soumet las adversaires de 1 1apartheid, 

en violation des obligations qua lui impose la Charte 

des Nations Unies,creant ainsi une grave menace pour 
la paix ; 

2. Condamne la creation par le Gouvernement racists 

d 1Afrique du Sud des pretendus "bantoustans" et le 

transfert force dans ces zones de la population africaine 

d'Afrique du Sud oomme une violation de ses droits inalie

nables, oontraire a son droit inherent a 1 1autcdatermi

nation et prejudioiable a l'integrite territorials du 

pays ainsi qu'a 1 1unite de son peuple; 

... / .... 
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3, Demands au. Gouvernement sud-africain d 1abroger toutes 

les leis, tous les reglements et toutes les proclama

tions de oaraotere repressif utilises pour perseouter 

lea adversaires de la politique d 1apartheid et de 

liberer immediatement 1outes les personnes empri.sonnees, 

detenues ou soumises a des restrictions pour leur 

•pposition a l'apartheidJ 

4. Condamne egalement l'exportation progressive, par le 

regime sud-afrioain, de la politique d'apartheid dans 

des territoires afrioains voisins, notamment la 

Namibia qu'il continue d 1oocuper illegalement en 

defiant 1 10rganisation des Nations.Unies1 

Condamne la cooperation continue et oroissante de ce:r

tains Etats et interets eoonom.dqµes strangers aveo 

'1 1Afrique du Sud dans les domaines militaire, eoonomique, 

pelitique et autres, etant donna que oette cooperation 

encourage le regime sud-afrioain a poursui vre sa poli

tique d 1apartheid en defiant 1 10rganisation des Nations 

Unions; 

6. Demands a nouveau a tous lea gouvernements d 1appliquer 

integralement 1 1embargo sur lea armaments oontre 

1 1Afrique du Sud, sans aucune exception ni reserve; 

7. Reaffirms sa oonviction que des sanctions eooncmiques 

et autres, prises en vertu du Chapitre VII de la Oharte 

des Nations Unies et appliquees universellement1 oons

ti tuent un des.moyens essentials visant au reglement 

paoifique de la grave situation qui regne en Ai'rique 

du Sud; 

... / ... 
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8. ~le Conseil de Seourite d 1exallliner d 1urgenoe la 

situation en Afrique du Sud en vue d 1adupter des mesures 

effioaoes de cette nature au titre du Capitre VII de la 

Cbarte; 

9. Appuie fermament lea efforts de tous caux qui luttant 

an Afriqua eu Sud contra 1 1aparthaid at ses oonse

quanoas nefastas; 

10. Reaffirme la legitimite de la lutte menee'par la popu

lation opprimee d'Afrique du sUd pour eliminer l'apar

theid at la disorimination radiale par 'ttc.us lea 

moyahs a sa disj:lqsi tion et pour obtenir dans l '.ensemble 

du p;ays le gouvernemen t de la majori.te ·fond.a aur le 

suffrage universal;. 

ll. Lanoe un appal aux gouvernements, auii: institutions specia-
' lisees, aux organisations nationales et international es 

et aux particuiiers pour·qu1ils donnent, directement ou 

par 1'1intermediaire de l 'Organisation de l 'Unite Africaine 

une assistance accrue au mouvement national de la popula

tion opprimee d'Afrique du Sud; 

12. Pria lea institutions specialisees et lea autres orga

nismes des Nations Unies de mettre fin a toute· col~a

boration avec le ,Oouvernement sud-africain j~s~ 1 a ca 

.qu'il renonce a sa politique d'aparthaid conf~rmement 

aux resolutions pertinentes de l 1Assemblee Genera,le; 

13· Prie lea Etats !~embres a.es insti tutie1.11s et des organi

sations internationales, et en partioulier lea membres 

de la Communaute E~oncmique EurPpeenne, de 1 1Aocord 

general sur las tarif s douaniers et le oomm~roe et du 

Fonds monetaire international, de prendre lea mesures 

... / ... 
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neoessairESpour refussr-toute assistance et tou~es 

faoilites oommeroiales et autres au Gouvernement sud-

afrioain aussi 10ngtemps que celui-ci poursuivra sa 

politique d 1apartheid et de discrimination raoiale et 

oontinuera a bafouer les resolutions de 1 1Assemblee 

General.a et du Conseil de Seouri te ; et 

l4• Prie tou:s: lea Etats de prendre tou•es mesures utilas, 

oonformement a la partie D de la resolution 277.5 (XXVI) 

de 1 1Assemblea Generals, pour faire ~especter ~e principe 

elympique de la n<>n"'"'1isorimination dans le domaine des 

sports et pour retirer tout appui aux manifestations 
' sportives organisees en violation de oa prinoipe, en par-

tioulier avec la participation d I equ:i.pes d I Afrique du Sud 

seleotionnees <Vlnformement a un critere racial; 

15. Felicita de leurs activites les mouvements anti-apartheid 

les syndicate ouvriers, lea organisations d 1etudiants, 

las eglises et lea autres groupes qui ont encourage 

l'adoption de mesures nationales et internationales 

oontre 1 1apartheid; 

16. Invite ~outes lea organisations, toutea lea institutions 

et tous lea moyens d 1information a organiser en 1973, 

oonformement aux ,res('lutiona pertinentes adoptees par 

l'Organisation des Nations Unies, des campagnes oo,or

donnees et intensifiees en vue de realiser les o~jeotifs 

suivanta : 

a) L 1 arret de toute Cl'llaboration mili.taire, eoon<>mique 

et poli tique avec 1 1 Afrique du Su,.; 

~)La cessation de toutes las activites d'interets 

eoonomiques strangers qui encouragent le regime sud

afri oain a imposer sa p<>litique d 1apartheid ; 

... /.,.. 



-' .. 

.. 

• 

CM/502/P.ART V 
Annexe I 
Page 12 

o) La condamnation des tortures et des mauvais trai

tements infliges aux prisonniers et aux detenus 

en Afrique du Sud; 

d) L'adoption de mesures tendant a decourager l 1 emigration 

notamment de travailleurs qualifies, vars 1 1Afrique 

du Sud; 

e) Le boycottage de 1 1Afrique du Sud dans le domaine 

des sports et des activites culturelles et autres; 

f) Une colleote mondiale de contribution pour aider 

les viotimes de 1 1apartheid et soutenir la lutte 

de la population. opprimee d 1 A.frique. du Sud pour 

sa liberte; 

17. Prie le Comi ta Special de 1 1 apartheid de prendre, en 

consultation avec le Secretaire General, les mesures necessaires 

pour preparer et diffusei aussi largement que possible des ·atudes 

speciales visant a neutraliser la propaganda des inter§ts economiques 

et financiers strangers centre les resolutions de 1 10rganiaation des 

Nations Unies et en faveur d 1une collaboration eoonomique aveo le 

regime sud-africain et des institutions raoistes en Afrique du Sud; 

18. Prie egalement le Comi ts special de prendre des mesures 

pour rendre publique~ toutes les informations disponibles sur la 

collaboration des Etats et des interets economiques, et financiers 

strangers aveo le regime sud-africain et des societes sud-afrioainss; 

19. Prie le Secretaire general de presenter a 1 1Assemblee 

generals, lors de sa vingt-hvitieme session, un rapport sur l'appli

oation de la presents resolution. 

. .. / ... 
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F Conference internationale dee e;yndicate 

/ contra l 1 apartheid \ 

L 1Aeeemblee'Generale, 

Rappelant.eee resolutions 2671 (XXV) du 8 decembre 1970 et 

2775 R (xxvi) du 29 novembre 19711 

AYant examine le rapport. du Comite epeoial de l'apartheid, 

Serieueement preocoupee par lee atteintee aux· droite eyndi

cawi: en A:f,rique du, Sud, particulierement le deni de cee droi ta 

awi: travailleure africaine, 

Fermement convaincus de la nacessite de promouvoir._una action 

conoertee des 9yndicats awi: echelons national &t international 

contra l'apartheid, 

N~tant avec satisfaction que 1 10rganieation in~ernationale 

du Travail eat diepose9 a assurer les services de conference pour 

l~s seances de la conference internationale des syndicate contra 

l'apartheid envisage et du comite preparatoire de la conference, 

1. ~e un ·11ouvel appal a toutee les organisations syndi.

oales natic-nal~s et internationales pO'l.u· qu' ell es intensi;.._ 

fient leur action cf-ntre 1 1 apartheid j 

2. Acoueille favorablement la decision prise par le Groupe 

des travailleurs a la Conference intern9.tionale du Travail, 

de tenir a Geneva en 1973,une conference iuternationale 

des syndicate en vue d'elaborer un programme commun 

d 1 action contra 1 1apartheid; 

3. Frend note avec satisfaction de l'attitude constructive 

adcptee par.lea principales organisations eyndicalee inter

nationalee quant a la reUnicn de la conference interna

tionals dee syndicate contra 1 1apartheid; 

.... / ... 
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4, Felioite le Comite special de.l'apartheid des efforts 

qu 1il deplAie pour aidel' a promOUVOir l 1a.otion des 

travailleurs du monde entier oontr~ l 1 apartheid ; 

5. Invite et autorise le Comi ts sp~oial de l 'E.partheid 

a partioiper de maniere effective a la Con±·ereiioe inter

nationale des syndioats oontre l 1 apartheic';. envisagee,. 

ain~i qu'a la reunion du oomite preparatoire de la confe~ 

rence1 

6. Frie le Secretaire General de fournir· l'asdistance voulue 

peur faoiliter l'organisation de la conferenoe1 

7. Autorise le Secretaire General a rembourser les frais 

qu 1il faudra engager pour permettre-la participation.A.la 

oonferenoe de cinq representants au maxinn.:.m des organi

sations syndioales de l 1Afrique australe, salon qu 1il 

sera decide par le Comite special de l'~artheid 1 sur 

la proposition du oomite preparatoire et on consultation 

aveo l'Organiaation de l 1Unite Africaine; 

8. ~le Comite special de l 1apartheid de presenter un 

rapport special a l 1Assemblee Generals, a ~a vingt-· 

huitieme session, su~ les reaultats de la ~onference 

internationals des syndicate oontre l 1apartheid et sur. 

les autres faits oonnexex nouveaux concern3.llt l'action 

des travail~eurs centre l'!U!srtheid. 

oOo -
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